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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047721-DE-1-1Reçu le 07/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/591CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le  règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le  règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le  règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER,VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047721-DE-1-1Reçu le 07/10/19 VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU l’arrêté n°19/023CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 12février 2019 fixant le coefficient stabilisateur pour le paiement de l’ICHN 2018,VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/562CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,CONSIDERANT  les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite organisée du 23 au 27 septembre 2019,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2651)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de  programmer  les  acomptes  du  premier  lot  del’ICHN 2019, opérations afférentes à la mesure 13 du PDRC,comme détaillé dans le tableau ci-joint.ARTICLE 2 : DECIDE de programmer un complément au titre de l’ICHN2018, opération afférente à la mesure 13 du PDRC, commedétaillé dans le tableau ci-joint.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047721-DE-1-1Reçu le 07/10/19 ARTICLE 3 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2019 conformément au tableau ci-joint.ARTICLE 4 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2019 interviendront dès que le coefficientstabilisateur  final  aura  été  fixé  et  validé  par  le  ConseilExécutif.ARTICLE 5 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   6 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-048646-AU-1-1Reçu le 08/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/592CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Arrêté portant modification de la composition des membres du Conseild’administration de l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité de CorseL'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIFVU    le Code général des collectivités territoriales, article L.4422-24 et suivants, VU   la délibération n° 18/022 AC de l’Assemblée de Corse en date du16  janvier  2018  portant  désignation  des  membres  du  conseild’administration de l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité deCorse,VU    la démission de Madame Santa Susini du Conseil d’administrationde l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER :  Désigne pour siéger au sein du conseil d’administration del’Office  Public  de  l’Habitat de  la  Collectivité  de  Corse,Madame Josée NATALI, Directrice de la FALEP de la Haute-Corse, en tant que personnalité qualifiée,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-048646-AU-1-1Reçu le 08/10/19 ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047295-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/593CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMédecine préventive sécurité au travail(SGCE – RAPPORT N° 2598)1

Recueil publié le 18/11/2019

220



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047295-DE-1-1Reçu le 09/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter  comme  proposé  ci-après  l’autorisationd’engagement  ORIGINE : B.P          SOUS-PROGRAMME : N6162 BOBJET : Expertises médicalesMONTANT A AFFECTER SUR L’AE : ................................................100 000 eurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047430-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/594CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier 2018portant délégations d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mai 2018portant adoption du règlement financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEBâtiments administratifs(SGCE – RAPPORT N° 2608)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047430-DE-1-1Reçu le 09/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME N6171CMONTANT D’AP DISPONIBLE : …………………………………………… 4 250 000 €MONTANT D’AP A AFFECTER : …………………………………………… 4 050 000 €A ventiler sur les opérations existantes et nouvelles suivantes :N6171CK006 - Travaux de réhabilitation deslocaux de la pépinière de Castellucciu à Aiacciu……………………………1 300 000 € 5211J0004 - Travaux de mise aux normes d’accessibilité PMR du Musée de la Corse à Corti……………………………350 000 € N6171CK001 - Travaux de réhabilitation de l’amphithéâtre du Ricantu à Aiacciu………………………………………1 600 000 € N6171CL002 - Etudes de réhabilitation del’ancien bâtiment « EDF » rue Maglioli à Aiacciu………………………………200 000 €N6171CL003  - Etudes pour la construction du parking« Grandval » dans l’enceinte de l’hôtel de Région à Aiacciu…………………300 000 €N6171CL004 - Etudes pour la réhabilitationdu couvent St-François à Bastia……………………………….………………..200 000 € N6171CK004 - Diagnostics préalables, étudesgénérales ou de faisabilité sur les bâtiments…………………………………..100 000 € MONTANT D’AP DISPONIBLE A NOUVEAU : ………………………….......200 000 € ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
2

Recueil publié le 18/11/2019

223



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047430-DE-1-1Reçu le 09/10/19 AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-046898-AR-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/595CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Code des Transports, ses articles R3111-4 à R3111-27,VU la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et notamment son article 30,VU la délibération n°18/275 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2018 portantadoption  du  Règlement  Territorial  des  Transports  scolaires  adopté  parl’Assemblée de Corse le 29 juillet 2018,VU la délibération n°19/133 AC de l’Assemblée de Corse du 25 avril 2019 portantadoption  du  le  Règlement  Territorial  des Transports  scolaires  des élèves etétudiants en situation de handicap adopté par l’Assemblée de Corse le 25 avril2019, VU  la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-046898-AR-1-1Reçu le 09/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSETransports handicapés(SGCE – RAPPORT N° 2559)ARTICLE PREMIER : ARRETE au titre de l’année scolaire 2019-2020 la 1ère  listedes  bénéficiaires  de  l’allocation  de  transport  scolaire  enfaveur des élèves en situation de handicap, ci-annexée. ARTICLE 2 : Les dépenses seront affectées sur le chapitre 938, fonction81,  nature  6248  programmes  N1163A (compte  6511212)pour la Corse-du-Sud et N1163B (compte 651128) pour laHaute-Corse  concernant  les  allocations  aux  élèves  ensituation de handicap.ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047348-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/596CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°11/244  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  octobre  2011portant  adoption  du  règlement  des  aides  au  logement  de  la  CollectivitéTerritoriale de Corse,VU la délibération n°12/133 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2012 portantadoption des modalités d’application du règlement des aides au logement,VU la délibération n°13/03746 CE du Conseil Exécutif de Corse en date du 3 juillet2013 qui  décide de préciser les modalités de versement de l’aide régionaleattribuée en application de l’article 3-1 au règlement des aides au logementconcernant la primo-accession (attestation bancaire précisant que le prêt peutêtre remboursé par anticipation),VU la  délibération  n°13/166  AC  de  l’Assemblée  de  Corse du  25  juillet  2013approuvant les modifications du règlement des aides au logement,VU la  délibération  n°14/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  18  juillet  2014approuvant la modification du règlement des aides au logement relative à laprimo accession à la propriété, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047348-DE-1-1Reçu le 09/10/19 VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 adoptantle budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEHabitat logement(SGCE – RAPPORT N° 2604)ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits auxrubriques :INVESTISSEMENTORIGINE : B.P. 2019                       PROGRAMME : 3151C – HABITAT LOGEMENTMONTANT DISPONIBLE …………………………………………………….6 238 137 €1 – 1 HLM : logement locatif socialOFFICE PUBLIC COLLECTIVITE DE CORSETravaux de réhabilitation de 40 logements sociaux à San Fiurenzu :……….133 080 €3 – 1 Aide aux primo – accédants à la propriété77 dossiers (cf liste annexée) :…………………………………………………..770 000 €3-3 Aide aux propriétaires occupants modestes dans les OPAHCOMMUNAUTE DE COMMUNES L’ISULA-BALAGNAAttribution de 3 primes à 3 propriétaires occupants, dans le cadre de l’OPAH menéesur le territoire intercommunal : BARBIER Robert, FRANCESCHINI Simon-Jean, SACCO Palmina…………………………..…….4 682 €COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS AJACCIENAttribution de primes à propriétaires occupants et un propriétaire bailleur dans lecadre de l’OPAH menée sur le territoire intercommunal :ROMANI Stéphane :…………………………………………………………………2 650 €COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ORIENTEAttribution de  2 primes à 2 propriétaires occupants, dans le cadre de l’OPAH menéesur le territoire communautaire : PINET Joséphine et CIMA Lucienne :……………………………………………...3 071 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047348-DE-1-1Reçu le 09/10/19 COMMUNAUTE DE COMMUNES SPELUNCA-LIAMONEAttribution de 2  primes à 2 propriétaires occupants dans le cadre de l’OPAH menéesur le territoire communautaire : BALDACCI Christine, CIUCCI Annie :……………………………………………..2 554 €PRUPIAAttribution de 2 primes à 1 propriétaire occupant et 1 propriétaire bailleur dans lecadre de l’OPAH menée sur le territoire communal : MONDOLONI Angèle, CESARI Lilla :………………………………………………7 438 €MONTANT AFFECTE : …………………………………………………………..923 475 €DISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………………………………5 314 662 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047580-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/597CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°15/253  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  29  mars  2015approuvant le Contrat de Plan Etat-Collectivité Territoriale de Corse 2015-2020,VU l’avenant n°1 au Contrat de Plan Etat-Collectivité Territoriale de Corse 2015-2020  signé le  10  janvier  2017  entre  le  Préfet  de  Corse et  le  Président  duConseil Exécutif de Corse,VU la délibération n°17/343 AC 26 octobre 2017 de l’Assemblée de Corse portantapprobation  du  règlement  des  aides  mettant  en  œuvre  le  Schémad’Aménagement, de Développement et de la Protection de du Massif Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,CONSIDÉRANT que  le  projet  consiste  en  la  rénovation  de  locaux  communauxabritant  le centre de première intervention,  il  s’inscrit  à la fois dans le voletterritorial  du  CPER,  axe  montagne  « préserver,  organiser  et  développer  lesterritoires ruraux de montagne » et au titre de l’axe « amélioration de l’accèsaux services de base », orientation du SADPMC,SUR proposition de programmation du comité technique pour le développement du 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047580-DE-1-1Reçu le 09/10/19 massif saisi par consultation écrite le 6 septembre 2019,SUR avis de la commission permanente du comité de massif saisie par consultationécrite le 6 septembre 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEComité de massif(SGCE – RAPPORT N° 2633)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2019   PROGRAMME : N3133C APDMONTANT DISPONIBLE :……………………………………………….5 292 511 €- Commune de Ghisoni :………………………………………………...51 555,82 €« Rénovation des locaux communaux abritant le centre de première intervention»MONTANT AFFECTE :……………………………………………………..51 555,82 €DISPONIBLE A NOUVEAU :……………………………………………5 240 955,18 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047066-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/598CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°11/244  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  octobre  2011portant  adoption  du  règlement  des  aides  au  logement  de  la  CollectivitéTerritoriale de Corse,VU la délibération n°12/133 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2012 portantadoption des modalités d’application du règlement des aides au logement,VU la délibération n°13/03746 CE du Conseil Exécutif de Corse du 3 juillet 2013précisant les  modalités  de  versement  de  l’aide  régionale  attribuée  enapplication de l’article 3-1 au règlement des aides au logement concernant laprimo-accession (attestation bancaire précisant que le prêt peut être remboursépar anticipation),VU la  délibération  n°13/166  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant les modifications du règlement des aides au logement,VU la  délibération  n°14/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  18  juillet  2014approuvant la modification du règlement des aides au logement relative à laprimo accession à la propriété, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047066-DE-1-1Reçu le 09/10/19 VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°19/077  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  mars  2019adoptant le  budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEHabitat logement(SGCE – RAPPORT N° 2576)
ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2019                                    PROGRAMME : 3151 C FonctionnementMONTANT DISPONIBLE :……………………………………………………….137 310 €COMMUNAUTE DE COMMUNES ISULA-BALAGNASuivi et d'animation OPAH (6ème année-2019) :………………………………..5 546 €CORTISuivi et d'animation OPAH 2018 (4ème année) :………………………………….9 945 €COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ALTA ROCCASuivi et animation OPAH (1ère année) :…………………………………………..27 757 €COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ORIENTESuivi et animation OPAH 2018 (6ème et dernière année) :……………………..16 328 €PRUPIASuivi et d'animation OPAH 2019 :…………………………………………………18 318 €MONTANT  AFFECTE :…………………………………………………..............77 894 €DISPONIBLE  A  NOUVEAU :…………………………………………………….59 416 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047066-DE-1-1Reçu le 09/10/19 ARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047001-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/599CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le décret n°2015-1697 du Premier ministre et de la ministre de l’Ecologie dudéveloppement durable et le l’énergie en date du 18 décembre 2015 rendantopposable la Programmation Pluriannuelle de l’Energie Corse,VU la délibération n°14/121 AC de l’Assemblée de Corse en date du 18 juillet 2014portant adoption du programme d’action 2014 entre la Collectivité Territoriale deCorse et l’ADEME portant sur le co-financement des actions dans les domainesde l’environnement, la maitrise de l’énergie et le développement durable, et del’accord  cadre  2014/2020  entre  la  Collectivité  Territoriale  de  Corse  et  EDFCorse,VU la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 mai 2016validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergieet  des énergies renouvelables pour  la mise en œuvre de la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n°17/075 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mars 2017portant modification la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047001-DE-1-1Reçu le 09/10/19 VU la délibération n°17/221 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 juillet 2017portant modification la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse,VU la délibération n°17/220 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 juillet 2017portant modification de l’accord EDF-CDC 2014-2020,VU la délibération n°18/157 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 juin 2018validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergieet  des énergies renouvelables pour  la mise en œuvre de la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECadre compensation territorial CDC/EDF(SGCE – RAPPORT N° 2569)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  auxrubriques :Mise en œuvre du cadre de compensation territorial CdC-EdFORIGINE : B.P 2019  PROGRAMME : 3311C       MONTANT DISPONIBLE.............................................................1 487 300,33 EurosFrançois CASANOVA..............................................................................800,00 EurosYves SCARPARI...................................................................................1 300,00 EurosFrançois SALLEI...................................................................................1 300,00 EurosJean Dominique PIETRI.......................................................................1 300,00 EurosCindy COURTIN...................................................................................1 450,00 EurosMargaretha WIELAND..........................................................................1 300,00 EurosFanny ISOLA........................................................................................1 300,00 EurosJulien VALLARINO Magali BOURGOIN...............................................1 300,00 EurosMarie-Thérèse HUROT.........................................................................1 450,00 EurosJean DI MEGLIO..................................................................................1 450,00 EurosJean Michel ANTONETTI.....................................................................1 300,00 EurosFranck SCARPARI................................................................................1 300,00 EurosGérard PASTRE....................................................................................1 300,00 EurosGérard KREMMER...............................................................................4 500,00 EurosMarie Thérèse HUROT.........................................................................5 228,28 Euros2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047001-DE-1-1Reçu le 09/10/19           MONTANT AFFECTE........................................................................26 578,28 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU.........................................................1 460 722,05 EurosARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047840-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/600CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS en applicationdes  dispositions  du  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  descollectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Josepha GIACOMETTI-PIREDDA,Saveriu LUCIANI, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°18/200  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  juin  2018approuvant le règlement transitoire d’aides aux communes, intercommunalitéset territoires,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU l’arrêté n°19-089 DU Président du Conseil Exécutif de Corse portant déclarationde non exercice de certaines attributions,VU l’avis de la Chambre des Territoires, VU l’avis de la commission des finances et de la fiscalité de l’Assemblée de Corse, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047840-DE-1-1Reçu le 09/10/19 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEEquipements collectifs communaux(SGCE – RAPPORT N° 2663)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la 3ème individualisation des crédits au titre durèglement  transitoire  d’aides  aux  communes,intercommunalités  et  territoires pour 2019,  tel  qu’il  estproposé en annexe de la présente délibération.ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  auprogramme :ORIGINE : Budget  2019           PROGRAMME : N3142CMONTANT DISPONIBLE :................................................................      11 636 925 €MONTANT AFFECTE :..........................................................................  11 364 683 €3ème  individualisation  des  crédits  au  titre  du règlement  transitoire  d’aides  auxcommunes,  intercommunalités  et  territoires –  Dotation  quinquennale  et  Dotationécole (liste jointe en annexe)  DISPONIBLE A NOUVEAU :..................................................................      272 242 €ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047071-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/601CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°17/343  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  octobre  2017portant  approbation  du  règlement  des  aides  mettant  en  œuvre  le  Schémad’Aménagement, de Développement et de la Protection de du Massif Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse ;VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR proposition de programmation du comité technique pour le développement dumassif en date du 15 juillet 2019, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047071-DE-1-1Reçu le 09/10/19 SUR avis de la commission permanente du comité de massif en date du 15 juillet2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEComité de massif(SGCE – RAPPORT N° 2575)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2019   PROGRAMME : N3133C APDMONTANT DISPONIBLE :…………………………………………………..5 740 988 €Parc Naturel Régional de Corse :………………………………………….………8 800 €« Réhabilitation de la passerelle de Curbali »Parc Naturel Régional de Corse :………………………………………………...35 461 €« Travaux de sécurisation et remise en service du refuge de Bucchi Nera  »Commune de Rusiu :……………………………………………………………….12 000 €« Réalisation d’une piste »SIVOM Ambiante di u Fangu :…………………………………………………….40 156 €« Projet de gestion des flux touristiques de la Vallée du Fangu »Commune de Chisà :……………………………………………………………... 19 880 €« Travaux de renforcement et de sécurisation de la Via Ferrata » Commune de Chisà :……………………………………………………………... 14 680 €« Réalisation et implantation d’une table d’orientation »Communauté de communes Celavu-Prunelli :………………………………….17 500 €« Promotion et valorisation des sentiers du patrimoine »2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047071-DE-1-1Reçu le 09/10/19 MONTANT AFFECTE :…………………………………………………………...148 477 €DISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………………..5 592 511 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-046994-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/602CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Régime d’aide d’Etat S.A.39618 (2014/N) « aides aux investissement dansles exploitations agricoles liés à la production primaire » entré en vigueur le 19février 2015,VU la délibération  n°17/176 AC de l’Assemblée de Corse du 29 juin 2017 portantapprobation de la mise en place d’un dispositif d’aide régional simplifié destinéà soutenir les petits investissements d’équipement des exploitations agricoles,VU la  délibération  n°18/057CE  du  04/05/2018  portant  approbation  de  lamodification du dispositif d’aide régionale simplifié adopté par l’Assemblée deCorse du 29 juin 2017,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-046994-DE-1-1Reçu le 09/10/19 ODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 2568)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Aide  simplifiée -  Petits  investissements »  dispositif« Aide régionale » pour un montant total de 110 364,09 € aubénéfice des exploitations dont la liste est jointe en annexe.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047038-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/603CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie, VU le Règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant lerèglement (UE) no 1408/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dansle secteur de l'agriculture,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 2573)ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047038-DE-1-1Reçu le 09/10/19 d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Opérations spécifiques » dispositif  « Gestion de crise »pour  un  montant  total  de  19 966,73€ au  bénéfice  de  M.Pierre ALESSANDRI.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047644-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/604CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Titre II – Livre IV – IVème partie du code général des collectivités territoriales,relatif  à la Collectivité Territoriale de Corse, modifié par la loi n° 2002.92 du22 janvier 2002 relative à la Corse,VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dansles secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C204/01),VU le règlement (CE) No 702/2014 du 25 juin 2014 déclarant certaines catégoriesd'aides,  dans  les  secteurs  agricole  et  forestier  et  dans  les  zones  rurales,compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne,VU le  régime cadre notifié  n°  SA 39677 « Aides aux actions de promotion desproduits agricoles »,VU la  délibération n°13/233  AC  de l’Assemblée de Corse du 8 novembre 2013relative  aux  Orientations  Stratégiques  Agriculture,  Développement  Rural  etForêt, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047644-DE-1-1Reçu le 09/10/19 VU la délibération n°1406317 du Conseil Exécutif de Corse du 15 décembre 2014en ce qui concerne le lancement de l’Appel à Projets 2015-2018 « Projets pourle développement des filières agricole de production »,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 2644)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur proposition du service instructeur de modifierle  devis  prévisionnel  de  dépenses  de  la  convention01M13274W  intitulée  « Promotion  de  l’AOP  farine  dechâtaigne Corse – farina castagnina Corsa» - portée parle  Syndicat  régional  de  défense  et  de  promotion  de  laqualité de la farine de châtaigne Corse, au titre du Pland’Avenir, sur crédits CDC hors Top Up et hors FEADERinscrits  au  budget  de  l’ODARC,  sans  modification  dumontant de la subvention ainsi que détaillé dans le rapportjoint en annexe.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047007-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/605CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 2570)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047007-DE-1-1Reçu le 09/10/19 d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC au titre du dispositif« Mise en valeur agricole » pour un montant de 146 760,08 €au  bénéfice  de  la  liste  des  pétitionnaires  telle  quementionnée en annexe.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047010-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/606CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 2571)
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047010-DE-1-1Reçu le 09/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CTC hors FEADER horsTOP  UP,  inscrits  au  budget  de  l’ODARC  au  titre  des« investissements  agricoles »  pour  un  montant  de666 434,34 €  au  bénéfice  des  pétitionnaires  tel  quementionné en annexe.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047265-DE-1-1Reçu le 09/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/607CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Régime d’aide d’Etat S.A.39618 (2014/N) « aides aux investissement dansles exploitations agricoles liés à la production primaire » entré en vigueur le 19février 2015,VU la délibération  n°17/176 AC de l’Assemblée de Corse du 29 juin 2017 portantapprobation de la mise en place d’un dispositif d’aide régional simplifié destinéà soutenir les petits investissements d’équipement des exploitations agricoles,VU la  délibération  n°18/057CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  04 mai  2018portant approbation de la  modification du dispositif  d’aide régionale simplifiéadopté par l’Assemblée de Corse du 29 juin 2017,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1

Recueil publié le 18/11/2019

253



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047265-DE-1-1Reçu le 09/10/19 ODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 2590)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Aide  simplifiée-  Petits  investissements »  dispositif« Aide régionale»  pour un montant total de  50 399,29 € aubénéfice des exploitations dont la liste est jointe en annexe.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047846-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/608CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°18/200  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  juin  2018approuvant le règlement transitoire d’aides aux communes, intercommunalitéset territoires,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU l’arrêté  portant  état  de  catastrophe  naturelle  NOR : INTE  1831446A du  26novembre 2018 pour la commune de Carghjese,VU l’avis de la Chambre des Territoires,VU l’avis de la commission des finances et de la fiscalité de l’Assemblée de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047846-DE-1-1Reçu le 10/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEEquipements collectifs communaux(SGCE – RAPPORT N° 2666)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la 2ème individualisation des crédits relative audispositif  intitulé  intempéries  et  incendies  au  titre  durèglement  transitoire  d’aides  aux  communes,intercommunalités  et  territoires  pour  2019,  tel  qu’il  estproposé en annexe du présent arrêté.ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  auprogramme :ORIGINE : Budget  2019             PROGRAMME : N3141CMONTANT DISPONIBLE..........................................................................1 697 729 €MONTANT AFFECTE...................................................................................489 290 €2ème  individualisation  des  crédits  relative  au  dispositif  intitulé  intempéries  etincendies au titre du règlement transitoire d’aides aux communes, intercommunalitéset territoires (liste jointe en annexe)  DISPONIBLE A NOUVEAU.......................................................................1 208 439 €ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-046996-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/609CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  15/083  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  2015approuvant le Plan « Lingua 2020 », VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEConseil linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2564)
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-046996-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2019      PROGRAMME :    N4312CChapitre 933 - Fonction 311 Compte 611 (prestation de service)MONTANT DISPONIBLE ……………………….……………….…….206 147,61 EurosPrise en charge de la sonorisation de la salle Simone Ghjuvanni Vinciguerra de Corti,ainsi que de la traduction simultanée des débatset participations durant Linguimondi 2019……………………………….3 723,60 EurosMONTANT AFFECTE……………………………………………………...3 723,60 EurosDISPONIBLE À NOUVEAU…………………………………………….202 424,01 EurosARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047884-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/610CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici generali di i cullittività tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti,VU le code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VISTU a dilibarazioni nu 15/037 AC di l'Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u 2015chì porta aduzzioni di u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, a prumuzioni è adifusioni di a lingua corsa,VU la délibération n° 15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015 adoptant lerèglement des aides relatives au développement, à la promotion et à la diffusion dela langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/080 AC di l'Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015 chìporta aduzzioni di  u cumplimentu à u rigulamentu di  l’aiuti rilativi  à u sviluppu, aprumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la délibération n° 15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 adoptant lecomplément au règlement des aides relatives au développement, à la promotion et àla diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015 chìapprova u Pianu Lingua 2020 « Pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u prugressuversu una sucità bislingua »,VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 approuvantle Plan Lingua 2020 « pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u prugressu versu una1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047884-DE-1-1Reçu le 10/10/19 sucità bislingua »,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u 2018chì approva u rigulamentu bughjittariu è finanziariu di a Cullittività di Corsica,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée de Corse  du 30 mai  2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VISTU a dilibarazioni nu 19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u 2019chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2019,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2671)ARTICULU PRIMU : DICIDI di  sparta di  a manera chì suvita i  crediti  scritti  à arubrica :ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :URIGINA PRUGRAMMAORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME :   N4313C AEDChapitre 935 - Fonction 588 - Compte 65748SOMMA DISPUNIBULI :  ………...………..…………..……………215 625,50 EurosMONTANT DISPONIBLE Actions  d’animation  en  langue  corse  et  Interromania  de  l’association  du  CentreCulturel Universitaire ……………………………………...……………9 500,00 eurosSOMMA AFFITTATA : …....………….…….…….……………..………9 500,00 EurosMONTANT AFFECTE      TORNA DISPUNIBULI : ………..…..………...…..………...……….206 125,50 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU URIGINA  PRUGRAMMAORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME :   N4313C-APDChapitre 905 - Fonction 588 - Compte 20421SOMMA DISPUNIBULI :  ………...……..…..…………..………….134 975,75 EurosMONTANT DISPONIBLE Actions  d’édition  en  langue  corse  de  l’association  du  Centre  CulturelUniversitaire…………….……….……….…………………………….13 000,00 EurosSOMMA AFFITTATA : …………....………….……...………………13 000,00 Euros2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047884-DE-1-1Reçu le 10/10/19 MONTANT AFFECTE TORNA DISPUNIBULI  ………..…..…..……...…..………...………121 975,75 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ARTICULU 2 : Sarà publicatu st’arrestatu à a racolta di l’atti amministrativi dia Cullittività di Corsica.ARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047940-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/611CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici Generali di i Cullittività Tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti,VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VISTU a dilibarazioni nu 15/037 AC di l'Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u 2015chì porta aduzzioni di u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, a prumuzioni è adifusioni di a lingua corsa,VU la délibération n° 15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015 adoptant lerèglement des aides relatives au développement, à la promotion et à la diffusion dela langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/080 AC di l'Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015 chìporta aduzzioni di  u cumplimentu à u rigulamentu di  l’aiuti rilativi  à u sviluppu, aprumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la délibération n° 15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 adoptant lecomplément au règlement des aides relatives au développement, à la promotion et àla diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015 chìapprova u Pianu Lingua 2020 « Pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u prugressu1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047940-DE-1-1Reçu le 10/10/19 versu una sucità bislingua »,VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015, approuvantle Plan Lingua 2020 « Pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u prugressu versu unasucità bislingua »,VISTU a dilibarazioni nu 17/240 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di lugliu di u 2017chì approva u pianu di sviluppu di a lingua corsa in i media isulani « Media è Linguacorsa »,VU la délibération n° 17/240 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juillet 2017, approuvantle plan de développement de la langue corse dans les media insulaires « Media èLingua corsa »,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u 2018chì approva u rigulamentu bughjittariu è finanziariu di a Cullittività di Corsica,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée de Corse  du 30 mai  2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VISTU a dilibarazioni nu 19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u 2019chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2019,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2677)ARTICULU PRIMU : DICIDI di  sparta di  a manera chì suvita i  crediti  scritti  à arubrica :ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :URIGINA  PRUGRAMMAORIGINE : B.P. 2019    PROGRAMME :   N4313C-APDChapitre 905 - Fonction 588 - Article  20421SOMMA DISPUNIBULI :  ………...……..…..…………..………121 975,75 EurosMONTANT DISPONIBLE 
 Société  INTERVISTA  PROD :réalisation  de  l’émission  « A  Fabricuccia »……………………………………………………………………….…50 000,00 EurosSOMMA AFFITTATA : …………....………….…….…..…………..50 000,00 EurosMONTANT AFFECTE TORNA DISPUNIBULI  ………..…..…..……...…..………...……..71 975,75 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047940-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICULU 2 : ACCUNSENTA a cunvenzioni listessa à quissa in allegatu.ARTICLE 2 : APPROUVE la convention telle que jointe en annexe.ARTICULU 3 : Sarà publicatu st’arrestatu à a racolta di l’atti amministrativi dia Cullittività di Corsica.ARTICLE 3 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047494-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/612CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici ginirali di e cullittività tirrituriali, Titulu II, Libru IV, IVa  Parti, VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,VISTU a deliberazione n°15/037 AC di l’Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 purtendu accunsentu di u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, à aprumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la  délibération n°15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015portant approbation du règlement des aides relatives au développement, àla promotion et à la diffusion de la langue corse,VISTU a deliberazione n°15/080 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprile di u2015 aduttendu u cumplementu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu,à a prumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la  délibération  n°15/080 AC de  l’Assemblée de  Corse  du 16 avril  2015adoptant  le  complément  au  règlement  des  aides  relatives  audéveloppement, à la promotion et à la diffusion de la langue corse,VISTU a deliberazione n°15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprile di u2015 aduttendu u cumplementu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu,à a prumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la  délibération  n°15/083 AC de  l’Assemblée de  Corse  du 16 avril  20151
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047494-DE-1-1Reçu le 10/10/19 approuvant le plan « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a lingua corsa è uprugressu versu una sucetà bislingua »,VISTU a deliberazione n°18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju diu 2018 purtendu apprubazione di u regulamentu bugetariu è finanziariu di aCullettività di Corsica,VU la  délibération  n°18/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivitéde Corse,VISTU a deliberazione n°19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019 purtendu apprubazione di  u  Bugettu  primaticciu  di  a  Cullettività  diCorsica per l’eserciziu 2019,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019,portant  approbation  du  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 2618)ARTICLE PREMIER : APPROUVE l’attribution d’une subvention d’un montant de 3000 euros à  l’association  Amalgame en vue de la  réalisation  de ses ateliers  dethéâtre bilingues pour l’année 2019.ARTICULU PRIMU : DÀ U SO ACCUNSENTU à l’attribuzione d’una suvvenzione di3 000 euros à l’associu Amalgame da mette in ballu i so attelli di teatru bislingui perl’annu 2019.ARTICLE 2   :   DÉCIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique :ARTICULU 2 : Decide di scumparte cusì i crediti scritti in a rubrica : ORIGINE : B.P. 2019            PROGRAMME : N4311C  URIGINE : B.P. 2019          PRUGRAMMA : N4311CProgramme N4311C - LC Formation Chapitre 932 - Fonction 288 – Compte 65748 Prugramma N4311C - LC Furmazione Capitulu 932 - Funzione 288 - Articulu 65748.   MONTANT DISPONIBLE : …..…………….……….……….……….2 132 700 EurosMUNTAME DISPUNIBILE :..……………..……………..….………..2 132 700 Euros
 Aide à l’association Amalgame en vue de la réalisation de ses ateliers de théâtrebilingues pour l’année 2019…………..……………………...................3 000 Euros
 Aiutu à l’associu Amalgame  da mette in ballu i  so attelli  di  teatru bislingui perl’annu 2019……………………………………..……………………............3 000 Euros2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047494-DE-1-1Reçu le 10/10/19 MONTANT AFFECTÉ : …………………………………….………..........3 000 EurosTUTALE AFFETTATU : ………………..…..…………………....………...3 000 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………….…………...2 129 700 EurosDISPUNIBILE TORNA: …………………….…..…………….............2 129 700 EurosARTICLE 3 : Le présent  arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de laCollectivité de Corse.ARTICULU 3 : Questu arrestatu serà publicatu in a racolta di l’atti amministrativi di aCullettività di Corsica. AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047518-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/613CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,VISTU u Codici ginirali di e cullittività tirrituriali, Titulu II, Libru IV, IVaParti, VU la délibération n° 15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015portant approbation du règlement des aides relatives au développement, àla promotion et à la diffusion de la langue corse,VISTU a dilibirazioni nu 15/037 AC di l’Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 appruvendu u rigulamentu di l’aiuti pà u sviluppu, a prumuzioni è adiffusioni di a lingua corsa,VU la  délibération n° 15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril  2015adoptant  le  complément  au  règlement  des  aides  relatives  audéveloppement, à la promotion et à la diffusion de la langue corse,VISTU a  dilibirazioni nu 15/080 AC di l’Assemblee di Corsica di u 16 d’aprili di u2015 appruvendu u cumplimentu di u rigulamentu di l’aiuti pà u sviluppu, aprumuzioni è a diffusioni di a lingua corsaVU la  délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril  2015approuvant le plan « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a lingua corsa è uprugressu versu una sucetà bislingua »,VISTU a  dilibirazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u2015 appruvendu u Pianu « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a linguacorsa è u prugressu versu una sucetà bislingua »,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047518-DE-1-1Reçu le 10/10/19 VU le règlement  n°651/2014 du règlement (UE) de la commission du 17 juin2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marchéintérieur en application des articles 107 et 108 du traité,VISTU u rigulamentu nu651/2014 di u rigulamentu (UE) di a cummissioni di u 17 dighjungnu  di  u  2014  chì  dichjara  certi  catigurii  d’aiuti  cumpatibili  incù  umarcatu intiriori in pratica di l’articuli 107 è 108 di u pattu,VU les dérogations admises dans le domaine de l’audiovisuel et du cinéma parl’article  107  paragraphe  3  du  Traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Unioneuropéenne (TFUE),VISTU i dirugazioni ammessi in u duminiu di l’audiovisivu è di u sinemà da l’articulu107 paragrafu 3 di u pattu annant’à u funziunamentu di l’unioni auropea,VU l’article  54  du  règlement  général  d’exemption  par  catégories  entré  envigueur  le  1er  juillet  2014  élargissant  le  bénéfice  de  l’exemption  denotification préalable aux aides en faveur des œuvres audiovisuelles,VISTU l’articulu 54 di  u rigulementu ghjinirali  di  a dispensa par caigurii  chì facirigula dipoi u primu di luddu 2014 chì allarga u binifiziu di a dispensa dinutificazioni à l’aiuti fatti apposta par l’opari audiovisivi,VU la  délibération  n°18/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018adoptant le Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VISTU a dilibirazioni n°18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018  purtendu  accunsentu  di  u  rigulamentu  bugetariu  è  finanziariu  di  aCullettività di Corsica,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VISTU a dilibirazioni nu19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019 purtendu accunsentu di u Bugettu primitivu di a Cullettività di Corsicaper l’eserciziu 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 2621)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2019     PROGRAMME : N4311CLC Formation      -      Chapitre 902     -      Fonction 288         -        Article   20421MONTANT DISPONIBLE : ……..……………………………………463 072.80 Euros
 Aide à la société « Novita Prod » pour la réalisation et la diffusion de l’ensemble dela  saison  4  de  l’émission  en  langue  corse  englobant  les  épisodes  « I Sapientoni », «  Zitelloni è Sapientoni » et « Sapientoni Paesi » soit un total de 1502
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047518-DE-1-1Reçu le 10/10/19 émissions de 26 minutes chacune.MONTANT AFFECTÉ : ………………………..………………..……128 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………….……........335 072.80 EurosARTICULU PRIMU : DECIDE di scumparte cusì i crediti scritti in a rubrica :URIGINI : B.P. 2019          PRUGRAMMA : N4311CPrugramma N4311C - LC Furmazioni - Capitulu 902 – Funzioni 288 - Contu 20421.   TUTALI DISPUNIBILI : ……..……………………………………….463 072.80 Euros
 Aiutu à a sucità « Novita Prod » pà a rializzazioni è a diffusioni di a staghioni 4 dil’imissioni  in  lingua  corsa  incù  «  I  Sapientoni  »,  «  Zitelloni  è  Sapientoni »  è« Sapientoni Paesi » pà 150 imissioni di 26 minuti.TUTALI AFFETTATU : ………………………..………………..……128 000,00 EurosDISPUNIBILI TORNA : …………………………….…………...........335 072.80 EurosARTICLE 2 : APPROUVE la convention telle que jointe en annexe.ARTICULU 2 : ACCUNSENTA a cunvenzioni listessa à quissa in allegatu.ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.ARTICULU   3   : Questu  arrestatu  serà  publicatu in  a  racolta  di  l’attiamministrativi di a Cullittività di Corsica.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047505-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/614CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,VISTU u Codice generale di e cullettività territuriale, Titulu II – Libru IV – IVesimaparte,VU la  délibération  n°15/037  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  mars  2015portant approbation du règlement des aides relatives au développement, à lapromotion et à la diffusion de la langue corse,VISTU a deliberazione n°15/037 AC di l’Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 chì datu accunsentu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, à aprumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la  délibération  n°15/080  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  2015adoptant le complément au règlement des aides relatif au développement, àla promotion et à la diffusion de la langue corse,VISTU a deliberazione n°15/080 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprile di u2015 chì  hà aduttatu u cumplementu à u rigulamentu di  l’aiuti  rilativi  à usviluppu, à a prumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la  délibération  n°15/083 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  20151
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047505-DE-1-1Reçu le 10/10/19 approuvant le plan « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a lingua corsa è uprugressu versu una sucetà bislingua »,VISTU a deliberazione n°15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprile di u2015  chì  hà  datu  accunsentu  à  u  Pianu  « Lingua  2020 »  per  anurmalisazione di a lingua corsa è u prugressu versu una sucetà bislingua,VU l’arrêté  PREF2B/DRCT/BCLST/N°41  de  la  Préfecture  de  Haute-Corseportant modification des statuts de la communauté de communes de la CostaVerde en date du 30 décembre 2016,VU l’arrestatu PREF2B/DRCT/BCLST/N°41 di a Prefettura di a Corsica Suprana,chì hà purtatu certe mudifiche nant’à i statuti di a cumunità di cumune di aCosta Verde è chì hè statu firmatu u 30 di dicembre di u 2016, VU la délibération n° 1707963 du Conseil Exécutif de Corse individualisant lesaides  portées  à  l’équipement  des  sites  bilingues  du  premier  degré  pourl’année scolaire 2017-2018,VISTU a deliberazione n°1707963 di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì hà definitul’aiuti purtati à l’ecchipamentu di i siti bislinguii di u primu gradu per l’annusculare 2017-2018,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018,portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité deCorse,VISTU a deliberazione n°18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018  chì  datu  accunsentu  à  u  regulamentu  bugetariu  è  finanziariu  di  aCullettività di Corsica,VU la  délibération n°  19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019portant  approbation  du  budget  primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pourl’exercice 2019,VISTU a deliberazione n°19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019  chì  hà  datu  accunsentu  à  u  Bugettu  primaticciu  di  a  Cullettività  diCorsica per l’eserciziu 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 2620)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE de  modifier  la  délibération  n°1707963  CE  duConseil  exécutif  de  Corse  en  date  du  14/11/2019individualisant  les  crédits  d’aide  à  l’équipement  des  sitesbilingues du premier degré pour l’année scolaire 2017-2018comme suit : - Les 3 000 euros initialement affectés la commune de Velone d’Ornetu enfaveur  de  l’ouverture  du  site  bilingue  de  l’école  sont  désaffectés.  Lenuméro d’opération correspondant est le 17SLC04337.- Ces  3 000  euros  sont  réaffectés  en  faveur  de  la  Communauté  de2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047505-DE-1-1Reçu le 10/10/19 communes de la Costa Verde, pour le même objet.ARTICULU PRIMU : DECIDE di purtà mudifica a deliberazione n°1707963 CE diCunsigliu  Esecutivu  di  Corsica  in  data  di  u  14/11/2019purtendu  individualisazione  di  i  crediti  aiutendu  àl’ecchippamentu  di  i  siti  bislingui  di  u  primu  gradu  perl’annata sculare 2017-2018 cum’è tale : - I  3 000  euri  à  principiu  affettati  à  a  cumuna  di  u  Velone  Ornetu  perl’apertura di u situ bislingu di a scola sò cacciati. U numeru di l’uperazionecurrispundante hè u 17SLC04337.- I stessi 3 000 euri sò rimessi à favore di a Cumunità di e Cumune di aCosta Verde, per lu stessu ugettu.ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.ARTICULU 2 : Questu  arrestatu  serà  publicatu in  a  racolta  di  l’attiamministrativi di a Cullettività di Corsica.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047564-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/615CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,VISTU u Codici ginirali di e cullittività tirrituriali, Titulu II, Libru IV, IVaParti,VU la délibération n° 15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015portant approbation du règlement des aides relatives au développement, àla promotion et à la diffusion de la langue corse,VISTU a dilibirazioni nu 15/037 AC di l’Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 appruvendu u rigulamentu di l’aiuti pà u sviluppu, a prumuzioni è adiffusioni di a lingua corsa,VU la  délibération n° 15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril  2015adoptant  le  complément  au  règlement  des  aides  relatives  audéveloppement, à la promotion et à la diffusion de la langue corse,VISTU a  dilibirazioni nu 15/080 AC di l’Assemblee di Corsica di u 16 d’aprili di u2015 appruvendu u cumplimentu di u rigulamentu di l’aiuti pà u sviluppu, aprumuzioni è a diffusioni di a lingua corsa,VU la  délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril  2015approuvant le plan « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a lingua corsa è uprugressu versu una sucetà bislingua »,VISTU a  dilibirazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u2015 appruvendu u Pianu « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a linguacorsa è u prugressu versu una sucetà bislingua »,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047564-DE-1-1Reçu le 10/10/19 VU la  délibération  n°18/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018adoptant le Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VISTU a dilibirazioni nu18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018 purtendu accunsentu  di  u  rigulamentu  bugetariu  è  finanziariu  di  aCullettività di Corsica,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VISTU a dilibirazioni nu19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019  purtendu  apprubazione  di  u  Bugettu  primitivu  di  a  Cullettività  diCorsica per l’eserciziu 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 2628)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  créditsinscrits à la rubrique :INVESTISSEMENTORIGINE : B.P. 2019      PROGRAMME :    N4311C Programme N4311C     LC Formation    Chapitre 902   Fonction 288    Article  20241MONTANT DISPONIBLE ……..………………...……………………335 072.80 Euros
 Aide à l’association « Lega Corsa di i Scacchi » pour l’année 2019, au titre de : 
- la réédition du manuel d’apprentissage bilingue d’échecs « Primi Passi »
- l’édition et de la publication d’un magazine bilingue « Scaccanate » ………………………………………………………………….... 18 000,00 EurosMONTANT AFFECTÉ ………………………………………………… 18 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………..………317 072.80 EurosFONCTIONNEMENTORIGINE : B.P. 2019      PROGRAMME :    N4311C Programme N4311C     LC Formation    Chapitre 932   Fonction 288    Article  65748MONTANT DISPONIBLE ……..………………...…………………2 132 700.00 Euros

 Aide à l’association « Lega Corsa di i Scacchi » pour l’année 2019, au titre de : 
- l’organisation  de  stages  bilingues  d’initiation  et  de  perfectionnement  auxéchecs
- l’enseignement de cours d’échecs bilingues à l’école et au collège………………………………………………………………….... 22 000,00 Euros2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047564-DE-1-1Reçu le 10/10/19 MONTANT AFFECTÉ ………………………………………………… 22 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………..2 110 700.00 EurosARTICULU PRIMU : Decide di scumparte cusì i crediti scritti in a rubrica INVESTIMENTUURIGINI : B.P. 2019          PRUGRAMMA : N4311CPrugramma N4311C - LC Furmazioni - Capitulu 902 – Funzioni 288 - Contu 20421.   TUTALI DISPUNIBILI :..………………………….…………………..335 072.80 Euros Aiutu à l’associu « Lega Corsa di i Scacchi » per 2019, pà : 
- a ristampera di u libru d’imparera bislinguu di i scacchi « Primi Passi »
- l’edizione è a publicazione di u libru biuslinguu « Scaccanate » ………………………….……………..…………………………….…….18 000,00 EurosTUTALI AFFETTATU: ……………….…..……….………..…….…….18 000,00 EurosDISPUNIBILI TORNA: …………………………………….……........317 072.80  EurosFUNZIUNAMENTUURIGINI : B.P. 2019          PRUGRAMMA : N4311CPrugramma N4311C - LC Furmazioni - Capitulu 932 – Funzioni 288 - Contu 65748.   TUTALI DISPUNIBILI :..………………………….………………...2 132 700.00 Euros Aiutu à l’associu « Lega Corsa di i Scacchi » per 2019, pà : 
- l’urganizzazioni di i stazii bislingui d’inizazioni è di pirfiziunamentu à i scacchi
- l’insignamentu di i corsi bislingui di scacchi à a scola è u culleghjiu .………………………….……………..…………………………….…….22 000,00 EurosTUTALI AFFETTATU: ……………….…..……….………..…….….….22 000,00 EurosDISPUNIBILI TORNA: …………………………………….….........2 110 700.00 EurosARTICLE 2 : APPROUVE la convention telle que jointe en annexe.ARTICULU 2 : ACCUNSENTA a cunvenzioni listessa à quissa in allegatu.ARTICLE 3 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.ARTICULU 3 : Questu  arrestatu  serà  publicatu in  a  racolta  di  l’attiamministrativi di a Cullittività di Corsica.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047564-DE-1-1Reçu le 10/10/19 AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047753-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/616CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici generali di i cullittività tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti,VU le code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VISTU a dilibarazioni nu 15/037 AC di l'Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u 2015chì porta aduzzioni di u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, a prumuzioni èa difusioni di a lingua corsa,VU la délibération n° 15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015 adoptant lerèglement des aides relatives au développement, à la promotion et à la diffusion dela langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/080 AC di l'Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015chì porta aduzzioni di u cumplimentu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, aprumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la délibération n° 15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 adoptant lecomplément au règlement des aides relatives au développement, à la promotion et àla diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015chì  approva  u  Pianu  Lingua  2020  « Pà  a  nurmalisazioni  di  a  lingua  corsa  è  u1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047753-DE-1-1Reçu le 10/10/19 prugressu versu una sucità bislingua »,VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015, approuvantle Plan Lingua 2020 « pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u prugressu versu unasucità bislingua »,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018 chì approva u rigulamentu bughjittariu è finanziariu di a Cullittività di Corsica,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée de Corse  du 30 mai  2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VISTU a dilibarazioni nu 19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019 chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2019,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2656)
ARTICULU PRIMU : DICIDI di  sparta di  a manera chì suvita i  crediti  scritti  à arubrica :ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :URIGINA PRUGRAMMAORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME :   N4313C-AEDSOMMA DISPUNIBULI :  ………...………..…………..………………242 840,50 EurosMONTANT DISPONIBLE 
 Association  « Ligue  corse  d’Echecs » :  Aide  à  la  réalisation  et  diffusion  dedocuments de communication bilingues………………………………..13 250,00 euros
 Communauté de communes de L’Isula-Balagna : Aide à la réalisation d’une étudetoponymique  sur  les  territoires  de  Pioghjula,  U  Musuleu,  A  Vallica  et  Olmi  èCappella…..…………………………………………….………………….13 965,00 EurosSOMMA AFFITTATA : …....………….…….…..……………..………27 215,00 EurosMONTANT AFFECTE      TORNA DISPUNIBULI : ………..…..………...…..………..….……….215 625,50 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047753-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICULU 2 : Sarà  publicata  sta  dilibarazioni  à  a  racolta  di  l’attiamministrativi di a Cullittività di Corsica.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047489-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/617CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici ginirali di e cullittività tirrituriali, Titulu II, Libru IV, IVa  Parti, VU le code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VISTU a deliberazione n°15/037 di l’Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 purtendu accunsentu di u rigulamentu di l’aiuti rilativi  à u sviluppu, à aprumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la délibération n°15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015 portantapprobation du règlement des aides relatives au développement, à la promotionet à la diffusion de la langue corse,VISTU a deliberazione n°15/080 di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’apriledi  u  2015  aduttendu  u  cumplementu  à  u  rigulamentu  di  l’aiuti  rilativi  à  usviluppu, à a prumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la délibération n°15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 adoptantle  complément  au  règlement  des  aides  relatives  au  développement,  à  lapromotion et à la diffusion de la langue corse,VU la  délibération  n°15/083  ACde  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  2015approuvant le plan « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a lingua corsa è uprugressu versu una sucetà bislingua »,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047489-DE-1-1Reçu le 10/10/19 VISTU a deliberazione  n°15/083 AC di  l’Assemblea di  Corsica di  u 16d’aprile di u 2015 aduttendu u cumplementu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à usviluppu, à a prumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VISTU a deliberazione n°18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 dimaghju  di  u  2018  purtendu  apprubazione  di  u  regulamentu  bugetariu  èfinanziariu di a Cullettività di Corsica,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VISTU a deliberazione n°19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 dimarzu di u 2019 purtendu apprubazione di u bugettu primaticciu di a Cullettivitàdi Corsica per l’eserciziu 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 2606)ARTICLE PREMIER : APPROUVE l’attribution d’une subvention d’un montant de18 000, 00 euros à la Société Intervista Prod, en vue de latraduction et  du  doublage de cent  épisodes de la  série  àdestination des enfants « Do it yourself ».ARTICULU PRIMU : DÀ U SO ACCUNSENTU à l’attribuzione d’una suvvenzionedi  18 000,  00 € à a Sucetà Intervista  Prod,  da traduce èadattà centu prugrammi di a seria « Do it yourself », girataver di i zitelli.ARTICLE 2   : DÉCIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ARTICULU 2 : Decide di scumparte cusì i crediti scritti in a rubrica : ORIGINE : B.P. 2019            PROGRAMME : N4311C  URIGINE : B.P. 2019          PRUGRAMMA : N4311CProgramme N4311C  LC Formation Chapitre 902 - Fonction 288 – Compte 20421 Prugramma N4311C - LC Furmazione - Capitulu 902 – Funzione 288 - Contu 20421.  MONTANT DISPONIBLE : …..………………………..……….………431 844,80 EurosMUNTAME DISPUNIBILE :..……………………………..….….……..431 844,80 Euros
 Aide à la Société Intervista Prod en vue de la traduction et du doublage de centépisodes  de  la  série  à  destination  des  enfants  « Do  it  yourself ».………………………………………..………………..............18 000,00 Euros
 Aiutu à a Sucetà Intervista Prod, da traduce è adattà centu prugrammi di a seria2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047489-DE-1-1Reçu le 10/10/19 « Do it yourself », girata ver di i zitelli.……………….…………............18 000,00 EurosMONTANT AFFECTÉ : …………………………..……….……….........18 000,00 EurosTUTALE AFFETTATU: ………………..…..…………………..…………18 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………….……...........413 844,80 EurosDISPUNIBILE TORNA: …………………….…..………………...........413 844,80 EurosARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.ARTICULU 3 : Questu  arrestatu  serà  publicatu in  a  racolta  di  l’attiamministrativi di a Cullettività di Corsica.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047750-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/618CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS en applicationdes  dispositions  du  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  descollectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Lionel MORTINI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici generali di i cullittività tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti,VU le  code général  des collectivités territoriales,  Titre II  – Livre IV – IVèmepartie,VISTU a dilibarazioni nu 15/037 AC di l'Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u 2015chì porta aduzzioni di u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, a prumuzioni èa difusioni di a lingua corsa,VU la  délibération  n°  15/037  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  mars  2015adoptant le règlement des aides relatives au développement, à la promotion et àla diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/080 AC di l'Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015chì  porta  aduzzioni  di  u  cumplimentu  à  u  rigulamentu  di  l’aiuti  rilativi  à  usviluppu, a prumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la délibération n° 15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 adoptantle  complément  au  règlement  des  aides  relatives  au  développement,  à  lapromotion et à la diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015chì approva u Pianu Lingua 2020 « Pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047750-DE-1-1Reçu le 10/10/19 prugressu versu una sucità bislingua »,VU la  délibération  n°  15/083  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  2015,approuvant le Plan Lingua 2020 « pà a nurmalisazioni di  a lingua corsa è uprugressu versu una sucità bislingua »,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018  chì  approva  u  rigulamentu  bughjittariu  è  finanziariu  di  a  Cullittività  diCorsica,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VISTU a dilibarazioni nu 19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u 2019chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2019,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2655)ARTICULU PRIMU : DICIDI di  sparta di  a manera chì suvita i  crediti  scritti  à arubrica :ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :URIGINA PRUGRAMMAORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME :   N4313C-APDSOMMA DISPUNIBULI : ….………….…..……………….………...…197 339,50 EurosMONTANT DISPONIBLE 
 Commune de Carbuccia : Aide à la réalisation d’une signalétique en langue corsesur  le  bâtiment  communal  abritant  l’école  ainsi  qu’aux  abords  panneaux  àvocations directionnelle et informationnelle……………………………..910,00 Euros
 Commune de Bastia :  Aide à la réalisation d’une signalétique directionnelle enlangue corse panneaux routiers………………………………………11 453,75 EurosSOMMA AFFITTATA :..………….…….…..……………..………………12 363,75 EurosMONTANT AFFECTE  TORNA DISPUNIBULI : …………...…..…..…..………..….…………184 975,75 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047750-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICULU 2 : Sarà  publicata  sta  dilibarazioni  à  a  racolta  di  l’attiamministrativi di a Cullittività di Corsica.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047757-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/619CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici generali di i cullittività tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti,VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VISTU a dilibarazioni  nu 15/037 AC di l'Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 chì porta aduzzioni di u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, a prumuzioni èa difusioni di a lingua corsaVU la délibération n° 15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015 adoptant lerèglement des aides relatives au développement, à la promotion et à la diffusion dela langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/080 AC di l'Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015chì porta aduzzioni di u cumplimentu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, aprumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la délibération n° 15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 adoptant lecomplément au règlement des aides relatives au développement, à la promotion et àla diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015chì  approva  u  Pianu  Lingua  2020  « Pà  a  nurmalisazioni  di  a  lingua  corsa  è  uprugressu versu una sucità bislingua »,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047757-DE-1-1Reçu le 10/10/19 VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 approuvantle Plan Lingua 2020 « Pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u prugressu versu unasucità bislingua »,VISTU a dilibarazioni  nu 17/240 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di lugliu di u2017 chì approva u pianu di sviluppu di a lingua corsa in i media isulani « Media èLingua corsa »,VU la délibération n° 17/240 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juillet 2017 approuvantle plan de développement de la langue corse dans les media insulaires « Media èLingua corsa »,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018 chì approva u rigulamentu bughjittariu è finanziariu di a Cullittività di Corsica,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée de Corse  du 30 mai  2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VISTU a dilibarazioni nu 19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019 chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2019,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2657)ARTICULU PRIMU : DICIDI di  sparta di  a manera chì suvita i  crediti  scritti  à arubrica :ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :URIGINA PRUGRAMMAORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME :   N4313C-APDSOMMA DISPUNIBULI :  ………...……..…..……..…………..….184  975,75 EurosMONTANT DISPONIBLE 
 Pianu Media :  Convention  d’objectifs  et  de moyens entre  la  Collectivité  deCorse et Corse Net Info……………….. …………………………….50 000,00 EurosSOMMA AFFITTATA : …………....………….…….….…………….50 000,00 EurosMONTANT AFFECTE TORNA DISPUNIBULI  ………..…..…..……...…..……..………...134 975,75 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ARTICULU 2 : ACCUNSENTA a cunvenzioni listessa à quissa in allegatu.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047757-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICLE 2 : APPROUVE la convention telle que jointe en annexe.ARTICULU 3   : Sarà publicatu st’arrestatu à a racolta di l’atti amministrativi dia Cullittività di Corsica.ARTICLE 3   : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047783-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/620CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quatre octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, SaveriuLUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n° 17/185 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 juin 2017approuvant les règles d’occupation du domaine forestier territorial,VU la  délibération  n° 14/04525  en  date  du  4  septembre  2014  approuvant  laconcession de pâturage en forêt territoriale de Bavella au profit de M. FrançoisXavier FERRANDI,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEForêt(SGCE – RAPPORT N° 2660)
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191004-047783-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICLE PREMIER : APPROUVE  le renouvellement de la concession de terrainpour du pâturage caprins en forêt territoriale de Bavella auprofit  de  Monsieur  François-Xavier  FERRANDI,  pour  unedurée  de  5  ans  à  compter  de  la  signature  de  l’acte.  Lemontant de la redevance annuelle s’élève à 480 €.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048308-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/621CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territorialesVU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité Territorialede Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation  du  budget  primitif  de  la  Collectivité  Territoriale  de  Corse  pourl’exercice 2017,VU la délibération n°19/280  AC de l’Assemblée de Corse  du 26 et 27 septembre2019  portant  approbation  du  Budget  Supplémentaire  de  la  CollectivitéTerritoriale de Corse pour l’exercice 2019 ;SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSERelation organismes extérieurs1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048308-DE-1-1Reçu le 10/10/19 (SGCE – RAPPORT N° 2705)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter un montant d’AE de 205 000 € inscritesau Budget Supplémentaires 2019 sur le programme N6135C« Relation avec les organismes extérieurs », chapitre 930-20,  article  6042,  pour  accompagner  la  direction  desopérateurs et de l’évaluation des politiques publiques (DOE)d’une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) dans la miseen œuvre des différents  volets  du plan d’actions avec lesAgences et Offices, dans le but d’améliorer l’exercice de latutelle par la Collectivité.ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047831-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/622CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Code de l’éducation,  VU la délibération n°18/059 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2018 donnantdélégation  de  pouvoir  au  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  dans  ledomaine de la formation initiale,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l'exercice 2018,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFCT des établissements du 2nd degré(SGCE – RAPPORT N° 2662)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047831-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu'il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2019  PROGRAMME : N 4128 CCHAPITRE : 932 - FONCTION : 222 - COMPTE : 655121MONTANT DISPONIBLE AE :……………………………………………….483 580,00 €Troisième individualisation de dotations complémentaires de fonctionnementaux EPLE :Campus Agri Corsica U Rizzanesi, Sartè :…………………………………12 750,00€Collège Arthur Giovoni, Aiacciu :…………………………………………..14 112,00€Collège du Taravu, Santa Maria Sichè :…………………………………...10 000,00€MONTANT TOTAL A AFFECTER :……………………………………………32 862,00€DISPONIBLE À NOUVEAU :………………………………………………...446 718,00 €ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047100-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/623CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine,VU la délibération n°18/444 AC de l’Assemblée de Corse du 29 novembre 2018approuvant  le  projet  de  mise  en valeur  globale  du complexe  archéologiqued'Aléria,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPatrimoine - Restauration(SGCE – RAPPORT N° 2562)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047100-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME : N4411C/I Patrimoine – InvestissementMONTANT DISPONIBLE :……………………………………………………792 496.58 €DIRECTION DU PATRIMOINE – Service archéologie / sites / CCEMaîtrise d’œuvre et travaux de valorisation/accessibilité du site archéologique d’Aleria – ville romaine, propriété de la Collectivité de Corse…………….300 000,00 € MONTANT AFFECTE : ……………..........................................................300 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU :……………………………………......……….492 496.58 €ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047683-CC-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/624CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°1200207 CE du Conseil exécutif du 6 janvier 2012,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047683-CC-1-1Reçu le 10/10/19 VU l’arrêté n°1202241SCDP du 9 mai 2012 portant attribution d’une subvention de352 518,53 € à la commune d’Alata pour la construction d’une médiathèque(opération n°4730C009),VU le montant total des paiements de deux cent quatre-vingt-dix-huit mille trois centquatre-vingt-dix-sept euros et dix-neuf centimes (298 397,19 €) au titre de cetteopération effectué par application de l’arrêté  n°1202241SCDP du 9 mai 2012,caduc depuis le 26 janvier 2019,VU le courrier du 9 mai 2019 de la commune d’Alata sollicitant le versement dusolde de la subvention attribuée par arrêté n°1202241SCDP du 9 mai 2012,CONSIDERANT  le  courrier  de  la  commune  d’Alata  en  date  du  9  mai  2019accompagné  des  pièces  justificatives  justifiant  la  réalisation  de  la  dernièretranche de l’opération à hauteur de deux cents quarante-cinq mille neuf centquatre-vingt-treize euros et deux centimes Hors Taxes (245 993,02 € HT),CONSIDERANT l’adéquation  de  ce  projet  avec  la  feuille  de  route  pour  l’actionculturelle de la Collectivité de Corse,CONSIDERANT qu’au vu des justificatifs transmis par la commune d’Alata, il y a lieud’effectuer  un  dernier  versement  de  51 728,13  €  pour  solder  l’opération(opération n°4730C0009),CONSIDERANT la caducité en date du 26 janvier 2019 de l’arrêté n°1202241SCDPdu 9 mai 2012  et la nécessité de réengager la subvention afin de procéder àson paiement au prorata des dépenses réalisées,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 2647)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la  signature  d’un  nouvel  arrêté  permettant  leréengagement  de  la  subvention  attribuée  à  la  communed’Alata pour la construction d’une médiathèque et de solderle  paiement  de  cette  opération  au  prorata  des  dépensesréalisées à hauteur de 51 728,13 €.ARTICLE 2 : DÉCIDE de procéder ainsi qu’il suit à la désaffectation descrédits inscrits aux rubriques :ORIGINE : B.P 2012        PROGRAMME : N4423C – INVESTISSEMENT2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047683-CC-1-1Reçu le 10/10/19 Désaffectation : Commune d’AlataDésaffectation de la subvention attribuée pour la constructionde la médiathèque au lieudit a Trova…………………………………………- 2 393,21 €Subvention attribuée par arrêté n° 1202241SCDP du 9 mai 2012Opération n°4730C0009MONTANT DÉSAFFECTÉ ………………………...………………………….- 2 393,21 €ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047700-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/625CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articlesL.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53, VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale dela République,VU la  délibération  n°11/060  AC  de  l’Assemblée de  Corse  du  31  mars  2011approuvant la création d’une régie d’avances et de recettes pour la gestion ducentre d’art polyphonique- mission voix de Corse,VU la  délibération  n°11/258 AC de l’Assemblée de  Corse du  28  octobre  2011portant sur l’organisation administrative du centre d’art polyphonique- missionvoix de Corse, VU la délibération n°15/220 AC de l’Assemblée de Corse en date du 17 septembre2015 portant modification des prestations et tarifs de la régie de recettes duCentre d’Art polyphonique-Mission Voix de Corse de la Collectivité territorialede Corse,  VU la délibération n°17/131 AC de l’Assemblée de Corse en date du 1er juin 2017portant sur le centre d’art polyphonique-mission voix de Corse,1

Recueil publié le 18/11/2019

301



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047700-DE-1-1Reçu le 10/10/19 VU l’arrêté n°17-06723CE du Conseil Exécutif de Corse en date du 03 septembre2017  portant  sur  le  projet  artistique  et  pédagogique  du  centre  d’artpolyphonique – mission voix de Corse, VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l’action culturelle et du nouveaucadre pour le Patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier2018  portant  délégation  d’attributions  au  Président  du  Conseil  exécutif  deCorse,VU la  délibération  n°18/114  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  avril  2018adoptant le règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°19/077  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  mars  2019adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/269 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juillet 2019 portantcréation de postes à la Collectivité de Corse,VU l’arrêté n°19-423CE du conseil Exécutif, en date du 23 juillet 2019, relatif auprogramme d’activités du Centre d’art  polyphonique – mission voix de corsepour la période de septembre à décembre 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 2648)ARTICLE PREMIER : APPROUVE le projet d’acquisition de matériel nécessaire àla mise en œuvre du programme artistique du Centre d’ArtPolyphonique sur la période Septembre à Décembre 2019.ARTICLE 2 : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit, les crédits inscrits à la rubrique :ORIGINE : B.P.2019 PROGRAMME : N4423C INVESTISSEMENTMONTANT DISPONIBLE..........................................................2 399 747,67 Euros2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047700-DE-1-1Reçu le 10/10/19 MONTANT AFFECTE.....................................................................70 000,00 EurosCENTRE D’ART POLYPHONIQUE - MISSION VOIX DE CORSE - SARTÈ Acquisition matériel :……………………………………70 000,00 Euros
 Matériel de régie son  
 Matériel équipement auditorium/loges
 Matériel photographique
 Petit matériel pédagogique
 Equipement instrumental
 Equipement lumièresMONTANT DISPONIBLE A NOUVEAU...................................2 329 747,67 EurosARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047913-CC-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/626CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047913-CC-1-1Reçu le 10/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 2673)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2019     PROGRAMME : N4423C – FONCTIONNEMENT MONTANT  DISPONIBLE…………………………………………………..  804 039,35 €Association Castell’Art – CASTELLARE DI CASINCAOrganisation des rencontres Littéraires « Castell’Art » à Castellare di Casinca en 2019…………………………………………………. 3 100,00 €Dépense subventionnable : 7 754 € TTCTaux d’intervention : 39,98 %Bibliothèque de Ghisonacia -  A GHISUNACCIAProgramme d’animations 2019………………………………………………...20 000,00 €Dépense subventionnable : 49 500 € TTC       Taux d’intervention : 40,30 %Médiathèque Sampiero – AIACCIUProgramme d’animations 2019………………………………………………….4 000,00 €Dépense subventionnable : 7 500 € TTC       Taux d’intervention : 53,33 %Médiathèque des Jardins de l’Empereur– AIACCIUProgramme d’animations 2019………………………………………………….6 000,00 €Dépense subventionnable : 7 500 € TTC       Taux d’intervention : 80 %Médiathèque des Cannes – AIACCIUProgramme d’animations 2019………………………………………………….4 000,00 €Dépense subventionnable : 7 500 € TTC       Taux d’intervention : 53,33 %Médiathèque Saint Jean – AIACCIUProgramme d’animations 2019………………………………………………… 4 000,00 €Dépense subventionnable : 7 500 € TTC       Taux d’intervention : 53,33 %Bibliothèque Fesch – AIACCIUProgramme d’animations 2019………………………………………………….8 000,00 €Dépense subventionnable : 10 000 € TTC       Taux d’intervention : 80 % 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047913-CC-1-1Reçu le 10/10/19 SARL Albiana – AIACCIUParticipation au salon du livre de Pise (Italie) en 2019, le Pisa book festival………………………………………………...  10 300,00 €Dépense subventionnable : 13 850 € TTC       Taux d’intervention : 74,37%MONTANT AFFECTE…………………………………………………………. 59 400,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………. 744 639,35 €ORIGINE : B.P 2019        PROGRAMME : N4423C – INVESTISSEMENTMONTANT  DISPONIBLE…………………………………………………2 329 747,67 €Association Bibliothèque pour tous – AIACCIUAcquisitions d’ouvrages 2019……………………………………………………2 000,00 €Dépense subventionnable : 5 000 € TTC       Taux d’intervention : 40 %Médiathèque de Prupià – PRUPIAAcquisitions d’ouvrages 2019……………………………………………………...750,00 €Dépense subventionnable : 1500 € TTC       Taux d’intervention : 50 %Médiathèque Sampiero – AIACCIUAcquisitions d’ouvrages 2019………………………………………………….13 600,00 €Dépense subventionnable : 20 400 € TTC       Taux d’intervention : 66,67 %Médiathèque des Jardins de l’Empereur– AIACCIUAcquisitions d’ouvrages 2019………………………………………………....13 600,00 €Dépense subventionnable : 20 400 € TTC       Taux d’intervention : 66,67 %Médiathèque des Cannes – AIACCIUAcquisitions d’ouvrages 2019………………………………………………….13 600,00 €Dépense subventionnable : 20 400 € TTC       Taux d’intervention : 66,67 %Médiathèque Saint Jean – AIACCIUAcquisitions d’ouvrages 2019…………………………..................................13 600,00 €Dépense subventionnable : 20 400 € TTC       Taux d’intervention : 66,67 %Bibliothèque Fesch – AIACCIUProgramme 2019 de conservation préventive des collections……………..10 000,00 €Dépense subventionnable : 20 000 € TTC       3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047913-CC-1-1Reçu le 10/10/19 Taux d’intervention : 50 %MONTANT AFFECTE…………………………………………………………..67 150,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………..2 262 597,67 €ARTICLE   2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048147-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/627CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU l’arrêté n°19-359 CE du Président du Conseil exécutif de Corse  du 02 juillet2019 portant  approbation  de  la  convention  conclue  entre  la  Collectivité  deCorse et l’association culturelle de Brando et décidant de l’individualisation dufonds  N4423C intitulé  « Culture  –  Fonctionnement »  par  l’octroi  d’une1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048147-DE-1-1Reçu le 10/10/19 subvention de 40 000 € pour l’organisation en 2019 du « festival de musiqued’Erbalunga », VU l’arrêté n°19-242 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 28 mai 2019portant approbation de la convention conclue entre la Collectivité de Corse etl’association peuples de Méditerranée et décidant de l’individualisation du fondsN4423C intitulé « Culture – Fonctionnement » par l’octroi d’une subvention de25 000 € pour l’organisation en 2019 du « festival festa maio » à Bastia, VU l’arrêté n°19-242 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 28 mai 2019portant approbation de la convention conclue entre la Collectivité de Corse etl’association les nuits de la guitare et  décidant de l’individualisation du fondsN4423C intitulé « Culture – Fonctionnement » par l’octroi d’une subvention de90 000 € pour l’organisation en 2019 du festival « les nuits de la guitare » àPatrimoniu, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 2690)ARTICLE PREMIER : En application de la délibération n°18/114 AC de l’Assembléede Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlement des aidespour la Culture, le Président du Conseil Exécutif  de Corseest autorisé à signer les projets d’avenants portés en annexedu présent arrêté.ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2019 PROGRAMME : N4423C – FONCTIONNEMENT MONTANT  DISPONIBLE……………………………………………….886 539,35 €Association Corsica Granitula Slow Food en Corse - PATRIMONIUOrganisation 2019 de la deuxième édition du festival "Ribellazione ! Festival Slow Food à PATRIMONIU ……………………………………….4 500,00 €Opération n° 19SAC02977ASSOCIATION ERBALUNGAISE (L') - BRANDUSubvention complémentaire 2019 pour l’organisation du festival CAP SUR LE RIRE à Erbalunga ……………………………………….….8 000,00 €Opération n° 19SAC00439 ASSOCIATION CULTURELLE DE BRANDO - BRANDUSubvention complémentaire 2019 pour l’organisation du festival de musique d’Erbalunga à Erbalunga ……………………………………………………5 000,00 €Opération n° 19SAC00469 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048147-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ASSOCIATION PEUPLES DE MEDITERRANNEE - BASTIASubvention complémentaire 2019 pour l’organisation du festival « Festa Maio »  à BASTIA…………………………..…………….………..45 000,00 €Opération n° 18SAC03112ASSOCIATION LES NUITS DE LA GUITARE DE PATRIMONIU - PATRIMONIUSubvention complémentaire 2019 pour l’organisation du festival Les nuits de la guitare à PATRIMONIU …………………………………………………….20 000,00 €Opération n° 19SAC00158MONTANT AFFECTE………………………………………………………82 500,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………….804 039,35 €ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048171-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/628CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI,Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique – Titre VII  VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine,VU la  délibération  n°18/392  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  octobre  2018adoptant  le nouveau règlement des aides pour le  patrimoine – regulamentud’aiuti per u patrimoniu,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048171-DE-1-1Reçu le 10/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPatrimoine - Restauration(SGCE – RAPPORT N° 2694)ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à larubrique :SECTEUR : SERVICE VALORISATIONORIGINE : B.P 2019PROGRAMME : Patrimoine Fonctionnement 4411C / F CHAPITRE : 312MONTANT DISPONIBLE…………..…………………………………..……114 287.67 €Commune d’Aiacciu Activités du musée Fesch…………………………………………………..…..5 748,95 €Commune de Bastia Activités du musée :
- Médiation……………………..…………………………………..……....8 887,50 € 
- Campagne de communication……………..………………………....12 000,00 € 
- Exposition Sguardi……….…………………………………………….13 500,00 €
- Valorisation des collections…………...…………………………………..903,32 € 
- Exposition Passeghji………………………………………...………….4 220,25 € Commune de Belgudè Activités de valorisation………………..…………………………………………330,00 € Association FranciscorsaActivités de numérisation……………………………………………………...5 000,00 € Association Pour la Renaissance de l’orgue corseActivités de stages……………………………………………………………..1 932,00 € Association Pour la Renaissance de l’orgue corseActivités de concerts……………………………………………………………5 632,00 €MONTANT AFFECTE : ……………….......................................................58 154,02 € DISPONIBLE A NOUVEAU : ……………………………….……………….56 133.65 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048171-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048132-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/629CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le code de l’action sociale et des familles,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU le règlement d’aides et d’actions sociales et médico-sociales de Corse, adoptépar délibération n°19/156 AC de l’Assemblée de Corse lors de sa séance du 23mai 2019,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048132-DE-1-1Reçu le 10/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations aide sociale à l'enfance(SGCE – RAPPORT N° 2669)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  laisser  à  disposition  des missions  locales  lesmontants  non  consommés  en  2018,  soit  70 411,71  eurosrépartis comme suit :
- 29 201 euros pour la mission locale d’AIACCIU,
- 6 307,56 euros pour la mission locale de BASTIA,
- 25 553 euros pour la mission locale Sud Corse,
- 9 350,15 euros  pour  la  mission  locale  rurale  de  Haute-Corse.ARTICLE   2   : DECIDE de  répartir  les  crédits  à  hauteur  de  139 588,29euros inscrits  aux  programmes  N5151A  et  N5151B  –chapitre 934 –fonction 4214 – compte 65568 comme suit : 
- 40 799 euros pour la mission locale d’AIACCIU,
- 63 692,44 euros pour la mission locale de BASTIA,
- 9 447 euros pour la mission locale Sud Corse,
- 25 649,85 euros pour la mission locale rurale de Haute-Corse.ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047499-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/630CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,VISTU   u Codice generale di e cullettività territuriale, Titulu II – Libru IV – IVesimaparte,VU la délibération n° 15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015 portantapprobation du règlement des aides relatives au développement, à la promotionet à la diffusion de la langue corse,VISTU   a deliberazione n°15/037 AC di l’Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 purtendu accunsentu di u rigulamentu di l’aiuti rilativi  à u sviluppu, à aprumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la délibération n°15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 adoptantle complément au règlement des aides relatif au développement, à la promotionet à la diffusion de la langue corse,  VISTU   a deliberazione n°15/080 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprile di u2015 aduttendu u cumplementu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, à aprumuzione è à a difusione di a lingua corsa,  VU la  délibération  n°  15/083  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  2015approuvant le plan « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a lingua corsa è uprugressu versu una sucetà bislingua »,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047499-DE-1-1Reçu le 10/10/19 VISTU   a deliberazione n°15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprile di u2015 aduttendu u cumplementu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, à aprumuzione è à a difusione di a lingua corsa,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse, du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VISTU a deliberazione n°18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018  purtendu  apprubazione  di  u  regulamentu  bugetariu  è  finanziariu  di  aCullettività di Corsica,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VISTU a deliberazione n°19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019 purtendu apprubazione di u Bugettu primaticciu di a Cullettività di Corsicaper l’eserciziu 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 2619)ARTICLE PREMIER :ARTICULU PRIMU : APPROUVE l’attribution  d’une  subvention  d’un  montant  de  20  000 euros  àl’association IITM pour la réalisation du projet « Spassighjate 2019 » qui consiste enl’édition,  la  promotion  et  la  diffusion  d’outils  d’apprentissage  de  la  langue  corse(ouvrages pédagogiques et outils multimédia pédagogiques). DÀ U SO ACCUNSENTU à l’attribuzione d’una suvvenzione di 20 000 € à l’associuIITM,  da  mette  in  ballu  u  prugettu  « Spassighjate  2019 »,  cun  l’edizione,  aprumuzione  è  a  difusione  d’arnesi  d’imparera  di  a  lingua  corsa  (libri  è  arnesimultimedia pedagogichi).ARTICLE 2   :ARTICULU 2 :DÉCIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique :Decide di scumparte cusì i crediti scritti in a rubrica :                                            FUNZIUNAMENTUFONCTIONNEMENTORIGINE : B.P. 2019            PROGRAMME : N4311C  URIGINE : B.P. 2019          PRUGRAMMA : N4311CProgramme N4311C-AED - LC Formation Chapitre 932 - Fonction 288 – compte 65748 Prugramma N4311C-AED- LC Furmazione Capitulu 932 -Funzione 288 Articulu 65748.    2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047499-DE-1-1Reçu le 10/10/19 MONTANT DISPONIBLE : …..…………….……….……….….. 1 842 700.00 EurosMUNTAME DISPUNIBILE :..……………..……………..………. 1 842 700.00 Euro
 Aide  à  l’association  IITM  pour  la  réalisation  de  son  programme  d’activités« Spassighjate 2019 »…………..…………………….......................... 20 000,00 Euros
 Aiutu à l’associu IITM da mette in ballu u so prugramma d’attività « Spassighjate2019 »…………………………………………..………………….......... 20 000,00 EuroMONTANT AFFECTÉ : ………………………..……….………......... 20 000,00 EurosTUTALE AFFETTATU: ………………..…..…………………....……. 20 000,00 EuroDISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………….……… 1 822 700.00 EurosDISPUNIBILE TORNA: …………………….…..………..………. 1 822 700.00 EuroARTICLE 3 :ARTICULU 3 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité deCorse.Questu arrestatu serà publicatu in a racolta di l’atti amministrativi di a Cullettività diCorsica. AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048106-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/631CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici generali di i cullittività tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti,VU le code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VISTU a dilibarazioni nu 15/037 AC di l'Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u 2015chì porta aduzzioni di u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, a prumuzioni è adifusioni di a lingua corsaVU la délibération n° 15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015 adoptantle règlement des aides relatives au développement, à la promotion et à la diffusionde la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15.080 AC di l'Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015 chìporta aduzzioni di u cumplimentu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à u sviluppu, aprumuzioni è a difusioni di a lingua corsaVU la délibération n° 15/080 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 adoptant lecomplément au règlement des aides relatives au développement, à la promotion età la diffusion de la langue corse, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048106-DE-1-1Reçu le 10/10/19 VISTU a dilibarazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015 chìapprova  u  Pianu  Lingua  2020  « Pà  a  nurmalisazioni  di  a  lingua  corsa  è  uprugressu versu una sucità bislingua »,VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015, approuvantle Plan Lingua 2020 « pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u prugressu versuuna sucità bislingua »,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u 2018chì approva u rigulamentu bughjittariu è finanziariu di a Cullittività di Corsica,VU la  délibération  n°  18/139 AC de l’Assemblée  de  Corse du  30  mai  2018  portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VISTU a dilibarazioni nu 19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u 2019chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2019,VU la  délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2687)ARTICULU PRIMU : DICIDI di  sparta di  a manera chì suvita i  crediti  scritti  à arubrica :ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :URIGINA : B.P. 2019 PRUGRAMMA : N4313C-AEDORIGINE                         PROGRAMME      Capitulu 935 – Funzione 588 – Articulu 65748Chapitre          Fonction           ArticleSOMMA DISPUNIBULI : ………...………..…………....……………...206 125,50 eurosMONTANT DISPONIBLE Cotisation Network to Promote Linguistic Diversity(NPLD) 2019  ……………………………………………………………...15 000,00 eurosSOMMA AFFITTATA : …....………….…….……….…..………………..15 000,00 eurosMONTANT AFFECTE      TORNA DISPUNIBULI : ………..…..………...…..…...……………….191 125,50 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048106-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICULU 2 : Sarà publicatu st’arrestatu à a racolta di l’atti amministrativi dia Cullittività di Corsica.ARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048153-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/632CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,VISTU u Codice generale di e cullittività territuriale, Titulu II, Libru IV, IVa Parti,VU la délibération n° 11/075 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril2011 portant sur la création d’un dispositif de soutien aux étudiants dela filière « métiers de la formation – spécialité professorat des écolesbilingues »  de  l’Institut  National  Supérieur  du  Professorat  et  del’Education de Corse (INSPE), appelé « Dispusitivu Maestranza »,VISTU a deliberazione n°11/175 AC di l’Assemblea di Corsica di u 1u d’aprile diu 2011 chì hà istituitu un dispusitivu di sustegnu à i studienti di a filiera« Mistieri di a furmazione – specialità prufessuratu di e scole bislingue »di l’Istitutu Naziunale Superiore di u Prufessuratu è di l’Educazione diCorsica, chjamatu « Dispusitivu Maestranza »,VU la délibération n° 14/098 AC de l’Assemblée de Corse du 18 juillet 2014adoptant le nouveau règlement du « Dispusitivu Maestranza »,VISTU a deliberazione n°14/098 AC di l’Assemblea di Corsica di u 18 di lugliudi  u  2014  chì  hà  datu  accunsentu  à  u  regulamentu  novu  di  u« Dispusitivu Maestranza »,VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 20151
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048153-DE-1-1Reçu le 10/10/19 approuvant  le  plan  « Lingua  2020  per  a  nurmalizazione  di  a  linguacorsa è u prugressu versu una sucetà bislingua »,VISTU a deliberazione nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’apriledi  u  2015  chì  hà  datu  accunsentu  à  u  Pianu  « Lingua  2020 per  anurmalizazione  di  a  lingua  corsa  è  u  prugressu  versu  una  sucetàbislingua »,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018adoptant  le  Règlement  Budgétaire  et  Financier  de  la  Collectivité  deCorse,VISTU a deliberazione nu18/139 di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju diu 2018 chì hà datu accunsentu à u regulamentu bugetariu è finanziariudi a Cullettività di Corsica,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2019,VISTU a deliberazione nu19/077 di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019 chì hà datu accunsentu à u Bugettu primaticciu di a Cullettività diCorsica per l’eserciziu 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 2691)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2019       PROGRAMME : N4311CLC Formation    Chapitre 932 - Fonction 23 - Article 65131     MONTANT DISPONIBLE …..…………………………………..1 822 700.00 EurosDispositif « Maestranza » de soutien aux étudiants de l'Institut National Supérieur duProfessorat et de l’Education de Corse (INSPE) - Filière « métiers de l’enseignement,de l’éducation et  de la formation – spécialité  professeur  des écoles bilingues » -année universitaire 2019/2020 :PASSALACQUA Gregory 5 000 €SACCO Laurie 5 000 €NEGRONI Stéphane 5 000 €CESARINI Laura 5 000 €PIREDDU Lisandrina 5 000 €LUCCHINI Angelina 5 000 €RAFFALI Alice 5 000 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048153-DE-1-1Reçu le 10/10/19 BERENI Charles Pierre 5 000 €ALFONSI Mattea 5 000 €DELLAPINA Lelia Saveria 5 000 €MONTANT AFFECTÉ …………………………………………………50 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………1 772 700.00 EurosURIGINI : B.P. 2019          PRUGRAMMA : N4311CPrugramma N4311C - LC Furmazione - Capitulu 932 – Funzione 23 - Contu 65131.TUTALI DISPUNIBILI :..………..………………….…………… 1 822 700.00 Euro 
 Dispusitivu  « Maestranza »  di  sustegnu  à  i  studienti  di  l’Istitutu  NaziunaleSuperiore di u Prufessuratu è di l’Educazione di Corsica (INSPE) – Filiera « Mistieridi l’insignamentu, di l’educazione è di a furmazione – specialità prufessore di e scolebislingue », annata universitaria 2019/2020 ::PASSALACQUA Gregory 5 000 €SACCO Laurie 5 000 €NEGRONI Stéphane 5 000 €CESARINI Laura 5 000 €PIREDDU Lisandrina 5 000 €LUCCHINI Angelina 5 000 €RAFFALI Alice 5 000 €BERENI Charles Pierre 5 000 €ALFONSI Mattea 5 000 €DELLAPINA Lelia Saveria 5 000 €TUTALI AFFETTATU: ……………….…..……….………..…….…..50 000,00 EuroDISPUNIBILI TORNA: …………………………………….……..1 772 700.00 EuroARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.ARTICULU 2   : Questu  arrestatu  serà  publicatu in  a  racolta  di  l’attiamministrativi di a Cullettività di Corsica.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048153-DE-1-1Reçu le 10/10/19 AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048168-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/633CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici generali di i cullittività tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti,VU le code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VISTU a dilibarazioni di l'Assemblea di Corsica nu 15/037 AC di u 13 di marzu di u2015 chì  porta aduzzioni  di  u rigulamentu di  l’aiuti  rilativi  à  u sviluppu,  aprumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la  délibération de l’Assemblée de Corse n° 15/037 AC du 13 mars 2015adoptant le règlement des aides relatives au développement, à la promotionet à la diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni di l'Assemblea di Corsica nu 15.080 AC di u 16 d’aprili di u 2015chì  porta  aduzzioni  di  u cumplimentu à u rigulamentu di  l’aiuti  rilativi  à usviluppu, a prumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la  délibération  de  l’Assemblée  de  Corse  n°  15/080  AC du  16  avril  2015adoptant le complément au règlement des aides relatives au développement,à la promotion et à la diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni di l’Assemblea di Corsica nu 15/083 AC di u 16 d’aprili di u 20151
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048168-DE-1-1Reçu le 10/10/19 chì approva u Pianu Lingua 2020 « Pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è uprugressu versu una sucità bislingua »,VU la  délibération  de  l’Assemblée  de  Corse  n°  15/083  AC du  16  avril  2015approuvant le Plan Lingua 2020 « pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è uprugressu versu una sucità bislingua »,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018 chì approva u rigulamentu bughjittariu è finanziariu di a Cullittività diCorsica,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité deCorse,VISTU a dilibarazioni nu 19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019 chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2019,VU la  délibération n°  19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019portant  approbation  du  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2693)ARTICULU PRIMU : DICIDI di  sparta di  a manera chì suvita i  crediti  scritti  à arubrica :ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :URIGINA : B.P. 2019                                           PRUGRAMMA : N4313C-AEDORIGINE                      PROGRAMME      Capitulu 935 – Funzione 588 – Articulu 65748Chapitre          Fonction          ArticleSOMMA DISPUNIBULI : ………...………..…………….........……….191 125,50 EurosMONTANT DISPONIBLE 
 Application « Lingue Vive » et Contes et Légendes de Corse  ….16 400,00 eurosSOMMA AFFITTATA : …....………….…….…………………….………16 400,00 EurosMONTANT AFFECTE      TORNA DISPUNIBULI : ………..…..………...…..……………………174 725,50 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048168-DE-1-1Reçu le 10/10/19 ARTICULU 2 : Sarà publicatu st’arrestatu à a racolta di l’atti amministrativi dia Cullittività di Corsica.ARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048214-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/634CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVISTU u Codici generali di i cullittività tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti,VU le code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VISTU a dilibarazioni nu 15/037 AC di l'Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 chì  porta aduzzioni  di  u rigulamentu di  l’aiuti  rilativi  à  u sviluppu,  aprumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la  délibération n°  15/037 AC  de l’Assemblée de Corse  du 13 mars 2015adoptant le règlement des aides relatives au développement, à la promotionet à la diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15.080 AC di l'Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015chì  porta  aduzzioni  di  u cumplimentu à u rigulamentu di  l’aiuti  rilativi  à usviluppu, a prumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la  délibération  n°  15/080  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  2015adoptant le complément au règlement des aides relatives au développement,à la promotion et à la diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u 2015chì approva u Pianu Lingua 2020 « Pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è u1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048214-DE-1-1Reçu le 10/10/19 prugressu versu una sucità bislingua »,VU la  délibération  n°  15/083 AC  de l’Assemblée de Corse  du 16 avril  2015,approuvant le Plan Lingua 2020 « pà a nurmalisazioni di a lingua corsa è uprugressu versu una sucità bislingua »,VISTU a dilibarazioni nu 17/240 AC di l’Assemblea di Corsica  di u 28 di lugliu di u2017 chì approva u pianu di  sviluppu di a lingua corsa in i  media isulani« Media è Lingua corsa »,VU la délibération n° 17/240 AC  de l’Assemblée de Corse  du 28 juillet 2017,approuvant le plan de développement de la langue corse dans les  mediainsulaires « Media è Lingua corsa »,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018 chì approva u rigulamentu bughjittariu è finanziariu di a Cullittività diCorsica,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité deCorse,VISTU a dilibarazioni nu 19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu di u2019 chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2019,VU la  délibération n°  19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019portant  approbation  du  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion linguistique(SGCE – RAPPORT N° 2702)ARTICULU PRIMU : DICIDI di  sparta di  a manera chì suvita i  crediti  scritti  à arubrica :ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :URIGINA : B.P. 2019  PRUGRAMMA : N4313C-APDORIGINE               PROGRAMME     Capitulu 905 - Funzione 588 - Articulu  20421Chapitre          Fonction           ArticleSOMMA DISPUNIBULI :  ………...……..…..…………..…………..71 975,75 EurosMONTANT DISPONIBLE Pianu  Media  è  Lingua  Corsa :  Convention  2019  CDC/CanalSudCorsica…………………………………………………………………………. 70 000,00 EurosSOMMA AFFITTATA : …………....………….…….…..………….. 70 000,00 EurosMONTANT AFFECTE 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-048214-DE-1-1Reçu le 10/10/19 TORNA DISPUNIBULI  ………..…..…..……...…..………...………..1 975,75 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ARTICULU 2 : ACCUNSENTA a cunvenzioni listessa à quissa in allegatu.ARTICLE 2 : APPROUVE la convention telle que jointe en annexe.ARTICULU 3 : Sarà publicatu st’arrestatu à a racolta di l’atti amministrativi dia Cullittività di Corsica.ARTICLE 3 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047651-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/635CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la délibération  n° 18/503 AC de l’Assemblée de Corse du 20 décembre 2018portant  approbation  de l’internalisation  des  missions  du  Gip  CorseCompétences,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  portant  règlementbudgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047651-DE-1-1Reçu le 10/10/19 Cellule prospective(SGCE – RAPPORT N° 2645)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME : N4611CMONTANT DISPONIBLE …………………………………………… 109 922 eurosLancement  d’un  marché  relatif  à  l’achat  de  données  pour  laréalisation de l’étude à l’emploi « Identification des déterminantsindividuels du retour durable»MONTANT AFFECTE ……………………………………………… 20 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………….. 89 922 eurosARTICLE  2 :      Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs     de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047851-DE-1-1Reçu le 10/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/636CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le huit octobre, le Conseil Exécutif s'est réuni àAIACCIU, sous la présidence de M. Jean BIANCUCCI en application des dispositionsdu  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  des  collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 mai 2016validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maîtrise de l’énergieet  des énergies renouvelables pour  la mise en œuvre de la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n°17/044 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mars 2017validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maîtrise de l’énergieet  des énergies renouvelables pour  la mise en œuvre de la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n°18/157 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 juin 2018validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maîtrise de l’énergieet  des énergies renouvelables pour  la mise en œuvre de la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2019, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047851-DE-1-1Reçu le 10/10/19 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECadre compensation territorial CDC/EDF(SGCE – RAPPORT N° 2664)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  auxrubriques : Mise en œuvre du cadre de compensation territorial CdC-EdF (Oreli)ORIGINE : B.P 2019  PROGRAMME : 3311CMONTANT DISPONIBLE.............................................................1 460 722,05 EurosLucie FEDERZONI.........................................................................................15 000 € Simon ORSATTI.............................................................................................15 000 € Monica BRANDUCCI.....................................................................................13 566 € Christian SCOTTO Danick et Besmita STASA...............................................15 000 €Valérie MORAINVILLE...................................................................................15 000 € Delphine BERTRAND-CACI -  Nicolas BERTRAND-CACI...........................15 000 € Patrick CATTY.................................................................................................... 623 € MONTANT AFFECTE…………………………………………………….89 189,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………….1 371 533,05 EurosARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191008-047851-DE-1-1Reçu le 10/10/19 AIACCIU, le 8 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047475-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/637CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier 2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mai 2018portant adoption du  règlement financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEBâtiments administratifs(SGCE – RAPPORT N° 2613)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047475-DE-1-1Reçu le 16/10/19 ORIGINE : B.P 2019   PROGRAMME : N6171BMONTANT AP DISPONIBLE…………………………………………………… 850 000 €MONTANT AP A AFFECTER…………………………………………………... 760 000 €Sur la nouvelle opération :Réhabilitation du garage de Corti……………………………………………… 760 000 €MONTANT AP RESTANT DISPONIBLE……………………………………….  90 000 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-046976-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/638CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n° 18/249 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juillet 2018 portantindividualisation de crédits en faveur de l’acquisition de progiciels et outils webauprès de l’entreprise ESRI France,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESIG(SGCE – RAPPORT N° 2566)ARTICLE PREMIER : AFFECTE la  somme  de  106 000 €  supplémentaires àl’opération  N6143CK001 «  Financement  de  logiciels  ESRISIG ». 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-046976-DE-1-1Reçu le 16/10/19 ORIGINE : B.P 2019                                                              PROGRAMME : N6143IMONTANT DISPONIBLE....................................................................... 210 000 EurosMONTANT AFFECTE.A L’OPÉRATION N6143CK001.........................106 000 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU....................................................................104 000 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048771-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/639CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C(2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse en date du 17 septembre2015 portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020,et  autorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048771-DE-1-1Reçu le 16/10/19 VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU l’avis favorable du COREPA en date du 2 octobre 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 2728)ARTICLE PREMIER     : DECIDE que  l’opération  Collectivité  de  Corse  (CdC) :«Dispositif insertionnel et qualifiant 2016/2017 - 2ème annéede reconduction (2018/2019) »  dossier  n°CO 0022965, estprogrammée au titre  du Programme Opérationnel  FEDER-FSE  2014-2020, Axe  7  du  PO  FEDER-FSE,  prioritéd'investissement PI10iii, pour un montant FSE de 985 361,27€. Les crédits pour cette opération ont été affectés  par la  délibération n°18/214CE duConseil exécutif de Corse du 19 juillet 2018. 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048771-DE-1-1Reçu le 16/10/19 Elle fera l’objet d’un remboursement par les crédits FEDER-FSE 2014-2020.ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048392-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/640CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER,VU la  délibération n°13/233 AC de l’Assemblée de Corse  du 8 novembre 2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048392-DE-1-1Reçu le 16/10/19 VU la  délibération  n°13/150 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/562CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU l’arrêté n°19/563CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 modifiant le règlement intérieur du Corepa,CONSIDERANT les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite organisée du 30 septembre au 4 octobre 2019,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2692)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 10.1, 11.1, 11.2, 13 et 20 du PDRC telles queprécisées dans les tableaux 1 à 5 ci-joints.ARTICLE 2 : DECIDE  de déprogrammer l’opération d’aide au titre de lasous-mesure 10.1 du PDRC conformément au tableau 7 ci-2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048392-DE-1-1Reçu le 16/10/19 joint.ARTICLE 3 : ACCEPTE la cession-reprise totale du contrat au titre de lasous-mesure 10.1 du PDRC conformément au tableau 6 ci-joint.ARTICLE 4 : ACCEPTE la  demande  d’avenant  au  bénéfice  de  l’EARLClos  Landry  au  titre  de  la  sous-mesure  4.1.2  du  PDRCconformément à la note de l’ODARC ci-jointe.ARTICLE 5 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2019 conformément au tableau 4 ci-joint.ARTICLE 6 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2019 interviendront dès que le coefficientstabilisateur  final  aura  été  fixé  et  validé  par  le  ConseilExécutif.ARTICLE 7 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   8 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048576-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/641CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER,VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048576-DE-1-1Reçu le 16/10/19 VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Pré-Corepa et du Corepa endate respectivement du 18 septembre et du 2 octobre 2019,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse.SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2710)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 19.1 et 19.4 du PDRC telles que préciséesdans les tableaux 1 et 2 ci-joints.ARTICLE 2 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048576-DE-1-1Reçu le 16/10/19 AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048664-CC-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/642CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II, Livre IV,IVème partie,VU le Code de l’éducation,VU l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1 du décret 2001-495 du 6 juin 2001,VU la loi n°20-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploiet à la démocratie locale,VU la  loi  2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publiqueterritoriale  et  d’affirmation  des  métropoles,  notamment  ses  articles  80  etsuivants ; VU la loi  n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenirprofessionnel,VU le décret n°2019-830 du 5 août 2019 relatif  à la convention type de mise àdisposition de parties de services des délégations régionales de l’Office nationald’information sur les enseignements et les professions prévue à l'article 18 dela loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenirprofessionnel, VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018, portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048664-CC-1-1Reçu le 16/10/19 VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEOrientation TLV(SGCE – RAPPORT N° 2719)ARTICLE PREMIER : ADOPTE le  rapport  du  Président  du  Conseil  Exécutif  deCorse en ce qui concerne la mise à disposition de parties deservices de la DRONISEP de Corse dont la compensationfinancière annuelle s’élève à 5 443 .€ARTICLE 2     : APPROUVE la convention jointe en annexe. ARTICLE   3     : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047974-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/643CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Règlement général d’exemption par Catégorie N°651/2014 de la CommissionEuropéenne en date du 17 juin 2014, notamment son article 54 ;VU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique - Loi NOTRe,   VU   l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1 du décret 2001-495 du 6 juin 2001,VU la  délibération n°  15/284 AC de l’Assemblée de Corse du 29 octobre  2015portant approbation des règlements modifiés du fonds d’aides à la création dela Collectivité Territoriale de Corse et du placement sous RGEC des règlementsdu fonds d’aides à la création,VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l’action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la  délibération n°  17/319 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre  2017portant approbation de la convention de coopération pour le cinéma et l’imageanimée 2017/2019  entre  l’Etat,  le  Centre  national  du  cinéma  et  de  l’imageanimée (CNC) et la Collectivité Territoriale de Corse, VU la délibération n° 18/114 AC de l'Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptant1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047974-DE-1-1Reçu le 16/10/19 le règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 2680)ARTICLE PREMIER     : EN APPLICATION de la délibération  n° 18/114 AC de l'Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlement des aides pour la culture - Article 2 - lePrésident du Conseil exécutif de Corse est autorisé à individualiser les fonds correspondants en Conseil Exécutif, et à prendre toute mesure subséquente (arrêté, convention et avenants), dansla limite des plafonds prévus et dans le cadre des modalités et dispositions définies au règlement des aides pour la culture, conformément aux modèles joints au présent arrêté.ARTICLE 2 : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscritsà la  rubrique :ORIGINE : B.P. + B.S. 2019PROGRAMME : Culture – Investissement – N4423CMONTANT DISPONIBLE :………………………………………………... 2 818 906,93 €EXERCICE 2019 SACI : AFFECTATION D'AP FONDS D'AIDE Á LA CRÉATIONEXERCICE 2019 / AIDE Á L'ÉCRITURE CINEMATOGRAPHIQUE ET 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047974-DE-1-1Reçu le 16/10/19 AUDIOVISUELLE* Monsieur Rinatu FRASSATI (L’ISULA)……………...……………………..6 000,00 €" MELILLI " (long métrage de fiction) Coût prévisionnel : 6 000,00 € TTC (taux d’intervention : 100,00%).* Monsieur Marc GUIDONI (LA GARENNE COLOMBES)…………………2 500,00 €" MOI, NAPOLEON " (court métrage de fiction) Coût prévisionnel : 3 500,00 € TTC (taux d’intervention : 71,43%).* Monsieur Emmanuel BERNABEU-CASANOVA (FURCIOLU)................3 000,00 €“ DANS L'HONNEUR ET PAR LA VICTOIRE " (série documentaire) Coût prévisionnel : 4 500,00 € TTC (taux d’intervention : 66,67%).* Madame Camille PATRICE (PARIS)…………………………………..…….3 000,00 € " SANGUE NERO " (court métrage de fiction) Coût prévisionnel : 3 500,00 € TTC (taux d’intervention : 85,71%).* Monsieur Stephan REGOLI (LUCCIANA)................................................3 000,00 €" GENERATION 92, DECI ANNI DOPU " (documentaire) Coût prévisionnel : 3 500,00 € TTC (taux d’intervention : 85,71%).* Monsieur Pierre MENAHEM (PARIS)…………………………………….…3 000,00 €" LA DISPARITION " (long métrage de fiction) Coût prévisionnel : 6 000,00 € TTC (taux d’intervention : 50,00%).* Monsieur Yannick CASANOVA (PARIS)……………………………...……6 000,00 €" VOIS COMME MON OMBRE S'ALLONGE " (long métrage de fiction) Coût prévisionnel : 6 000,00 € TTC (taux d’intervention : 100,00%).EXERCICE 2019 / AIDE AU DÉVELOPPEMENT, A L’INNOVATION ET AUX ECRITURES EMERGENTES * SAS UMBÈ! FILMS (BUNIFAZIU).............................................................7 500,00 € " E PERICOLOSO ESPORSI " (documentaire) Coût prévisionnel : 7 500,00 € HT (taux d’intervention : 100,00%).   * SARL STELLA PRODUCTION (VINTISARI)………………………………..5 000,00 €" ANGELO RINALDI, UNE ŒUVRE SANS CONCESSIONS " (documentaire)Coût prévisionnel : 5 533,00 € HT (taux d’intervention : 90,37%).* SARL LES PRODUCTIONS DU TRITON (AIACCIU)................................5 000,00 €" EN 50 ANS " (documentaire).Coût prévisionnel : 21 932,00 € HT (taux d’intervention : 22,80%).   * SAS ISLA PRODUCTION (AIACCIU)…………………...………………….10 000,00 €" LA CUVEE FELICITA " (long métrage de fiction) Coût prévisionnel : 23 208,00 € HT (taux d’intervention : 43,09%).3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047974-DE-1-1Reçu le 16/10/19 EXERCICE 2019 / AIDE A LA PRODUCTION DE COURTS ET MOYENS MÉTRAGES ET DE DOCUMENTAIRES D’AUTEURS * SARL CINED (VENACU)……………………………………………………40 000,00 € " FORET " (court-métrage de fiction)Coût prévisionnel : 50 044,00 € HT (taux d’intervention : 79,93%).EXERCICE 2019 / AIDE A LA PRODUCTION DE DOCUMENTAIRES * SARL MECANOS PRODUCTIONS (PARIS)……………………………...30 000,00 € " ROME VILLE OFFERTE " (documentaire)  Coût prévisionnel : 114 056,00 € HT (taux d’intervention : 26,30%).* SARL INJAM PRODUCTION (PARIS)……………………………………..15 000,00 € " CORSE : LA BIODIVERSITE REVISITEE " (documentaire)  Coût prévisionnel : 102 159,54 € HT (taux d’intervention : 14,68%).* SAS ALLINDI (AIACCIU)…………………………………………………….32 000,00 €" LES SALINES " (documentaire)  Coût prévisionnel : 88 942,00 € HT (taux d’intervention : 35,98%).* SARL LES PRODUCTIONS DU TRITON (AIACCIU)…………………….40 000,00 €" FUNESTE FARANDOLE AUTOUR D'UN MUR " (documentaire)  Coût prévisionnel : 178 078,00 € HT (taux d’intervention : 22,46%).* SARL JANGAL FILMS (LES BAUX DE PROVENCE)…………………30 000,00 €" NEZ DANS LE MAQUIS " (documentaire)  Coût prévisionnel : 77 423,00 € HT (taux d’intervention : 38,75%).* SARL STELLA PRODUCTION (VINTISARI)………………………………40 000,00 €" AT, VERS UNE ALGERIE TOLERANTE " (documentaire)  Coût prévisionnel : 117 142,00 € HT (taux d’intervention : 34,15%).EXERCICE 2019 /   AIDE A LA PRODUCTION DE SERIES* SARL PASTAPROD (FURIANI)……………………………………………360 000,00 €“ #PAESE " (série de fiction)Coût prévisionnel : 1 111 573,48 € HT (taux d’intervention : 32,39%).EXERCICE 2019 / AIDE A LA CAPTATION - RECREATION DE SPECTACLES VIVANTS* SAS OMNICUBE PRODUCTION (BASTIA)……………………………….15 000,00 €" CONCERT VITALBA " (captation) Coût prévisionnel : 40 350,00 € HT (taux d’intervention : 37,17%).* SARL 504 PRODUCTIONS (CORTI)……………………………………….15 000,00 €4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047974-DE-1-1Reçu le 16/10/19 " CASABLANCA DRIVERS – DU SON WEST COAST MADE IN CORSICA " (captation)Coût prévisionnel : 42 096,00 € HT (taux d’intervention : 35,63%).* SAS SUPERSONIC FILMS (NICE)………………………………………….15 000,00 € " LES MUSICIENS DU NIL " (captation)Coût prévisionnel : 42 267,00 € HT (taux d’intervention : 35,49%).EXERCICE 2019 /   AIDE A LA MUSIQUE DE FILMS* SAS PRIMA LUCE (BORDEAUX)………………..………………………….5 000,00 € " PIERROT " (documentaire)  Coût prévisionnel : 7 275,00 € HT (taux d’intervention : 68,73%).* SARL CINED (VENACU)………………………………………………………5 000,00 €" L’ESCALE " (documentaire)  Coût prévisionnel : 10 091,00 € HT (taux d’intervention : 49,55%).MONTANT AFFECTE  :............................................................................696 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU :.................................................................2 122 906,93 €ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI5

Recueil publié le 18/11/2019

356



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048770-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/644CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la  délibération  n°15/235  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  2  octobre  2015portant approbation du plan d’aménagement et de développement durable dela Corse,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l'action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la culture,VU la  délibération  n°18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019;VU la  délibération  n°19/  280 AC  de  l’Assemblée  de Corse  du  26  septembre2019  adoptant  le  budget  supplémentaire  de  la  Collectivité  de  Corse  pourl’exercice 2019; SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048770-DE-1-1Reçu le 16/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 2727)ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à larubrique :ORIGINE : BP + BS 2019 PROGRAMME : N4423C - INVESTISSEMENTMONTANT DISPONIBLE …….………………………………………3 318 597,67 €Commune d’AIACCIU Construction de l’antenne d’Aiacciu du conservatoire Henri Tomasi de musique, de danse et de théâtre-Quartier Finosello……………………………1 198 690,74 €Taux d'intervention : 17 %Dépense subventionnable : 7 051 122 € H.T MONTANT AFFECTE……..…………………………………………….1 198 690,74 €DISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………2 119 906,93 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2

Recueil publié le 18/11/2019

358



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048555-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/645CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 18/164 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantadoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019, portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,CONSIDERANT  la  demande  formulée  par  le  Président  de  la  Communautéd’Agglomération de Bastia datée du 19 septembre de prorogation de l’arrêté attributifn°1706545SPSV du 4 octobre 2017 consécutif de la délibération du Conseil Exécutifde Corse n°1705599 CE du 25 juillet 2017,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAider le sport(SGCE – RAPPORT N° 2709)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-048555-DE-1-1Reçu le 16/10/19 ARTICLE PREMIER : APPROUVE  la prorogation de 24 mois supplémentaires del’arrêté attributif n°1706545SPSV.ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047917-DE-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/646CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveurdes PME actives dans la  transformation et  la commercialisation de produitsagricoles pour la période 2015-2020,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant adoption du budget primitif 2019 de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 2674)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  valider  le  « Dispositif  d’aide  territoriale auxinvestissements d’équipement des caves vinicoles » proposépar l’ODARC, tel que présenté en annexe. 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-047917-DE-1-1Reçu le 16/10/19 ARTICLE 2 : AUTORISE l’ODARC à le mettre en œuvre.ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-049777-AR-1-1Reçu le 16/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/647CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Ordine di numinazione di u sgiò Paul LEONI, presidente di a Camerad'Agricultura di l'Alta Corse, à u Cunsigliu di Direttori di l'Uffiziu di i Trasporti diCorsica. Arrêté nommant Monsieur Paul LEONI, Président de la Chambre d’agriculturede Haute-Corse, au Conseil d’administration de l’Office des Transports de laCorseL'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIFVU le Code général des collectivités territoriales, article L.4422-24 et suivants, VU l’arrêté n° 1800925 CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du1er mars 2018 portant désignation des membres du conseil d’administration del’Office des transports de la Corse,VU    la délibération n° 14-2019 de la chambre d’agriculture de Corse en date du 27juin 2019, portant désignation aux offres de la Collectivité de Corse,VU la  nécessité  de  renouveler  le  représentant  de  la Chambre  d’agriculture  deCorse au Conseil d’administration de l’Office des transports de la Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETE

ARTICLE PREMIER : DÉSIGNE pour siéger au sein du conseil d’administration del’Office  des Transports  de  la  Corse,  Monsieur  Paul  Leoni,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-049777-AR-1-1Reçu le 16/10/19 représentant de la Chambre d’agriculture de Corse.ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-050391-AU-1-1Reçu le 17/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/648CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU    le Code général des collectivités territoriales, article L.4422-24 et suivants, VU  la délibération AC 18/152 de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantétablissement  des  conditions  et  modalités  de  prise  en  charge  des  frais  dedéplacement et de séjour des personnels de la collectivité de corse, des membres del'Assemblée de Corse et du Conseil exécutif, ainsi que des instances consultatives,VU  la délibération AC 18/173 de l’Assemblée de Corse du 25 octobre 2018,VU  l’invitation à participer à la remise des prix du 15ème concours littéraire « Contigadduresi e Cossi » à Aggju, en Sardaigne, le samedi 19 octobre de 18h à 23h.SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2786)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-050391-AU-1-1Reçu le 17/10/19
ARTICLE  PREMIER :  Mandat  spécial  est  donné  à  Monsieur  Saveriu  Luciani,Conseiller  exécutif  de Corse,  à  l’effet  de se rendre  en Sardaigne,  du 19 au 20octobre 2019, la prise en charge des frais intervenant selon les règles en vigueur.                      ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de laCollectivité de Corse. AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-050397-AU-1-1Reçu le 17/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/649CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU    le Code général des collectivités territoriales, article L.4422-24 et suivants, VU  la délibération AC 18/152 de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantétablissement  des  conditions  et  modalités  de  prise  en  charge  des  frais  dedéplacement et de séjour des personnels de la collectivité de corse, des membres del'Assemblée de Corse et du Conseil exécutif, ainsi que des instances consultatives,VU  la délibération AC 18/173 de l’Assemblée de Corse du 25 octobre 2018,VU  l’invitation à participer à la remise des prix du 15ème concours littéraire « Contigadduresi e Cossi » à Aggju, en Sardaigne, le samedi 19 octobre de 18h à 23h.SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2787)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-050397-AU-1-1Reçu le 17/10/19 ARTICLE PREMIER :  Mandat  spécial  est  donné  à  Mme Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Conseillère exécutive de Corse, à l’effet de se rendre  en Sardaigne, du19 au 20 octobre 2019, la prise en charge des frais intervenant selon les règles envigueur.                                             ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de laCollectivité de Corse. AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-050540-AU-1-1Reçu le 18/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/650CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Annule et remplace l'arrêté n°19/647 du Président du Conseil exécutif  Ordine di numinazione di u sgiò Paul LEONI, Ripresentante di a Camerad'Agricultura di Corsica, à u Cunsigliu di Direttori di l'Uffiziu di i Trasporti diCorsica.  Arrêté nommant Monsieur Paul LEONI, Représentant de la Chambred’agriculture de Corse, au Conseil d’administration de l’Office des Transportsde la Corse L'an  deux mille dix neuf, le quinze octobre, le Conseil Exécutif s'est réunià AIACCIU, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutifde Corse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIFVU le Code général des collectivités territoriales, article L.4422-24 et suivants, VU l’arrêté n° 1800925 CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 1ermars 2018 portant désignation des membres du conseil d’administration de l’Officedes transports de la Corse,VU    la délibération n° 14-2019 de la chambre d’agriculture de Corse en date du 27juin 2019, portant désignation aux offres de la Collectivité de Corse,VU    la nécessité de renouveler le représentant de la Chambre d’agriculture deCorse au Conseil d’administration de l’Office des transports de la Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER : DÉSIGNE pour siéger au sein du conseil d’administration del’Office  des  Transports  de  la  Corse,  Monsieur  Paul  Leoni,  représentant  de  la1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191015-050540-AU-1-1Reçu le 18/10/19 Chambre d’agriculture de Corse.ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de laCollectivité de Corse. AIACCIU, le 15 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048891-AR-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/651CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Designazione di i soci di l'Agenza di u Turisimu di a Corsica chi mudificheghjal'arrestatu n ° ARR1800807CE di u 15 di ferraghju di u 2018. Désignation des membres du conseil d'administration de l'Agence du Tourismede la Corse modifiant l'arrêté n° ARR1800807CE du 15 février 2018. L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIFVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°18/100  AC  du  26  avril  2018  de  l’Assemblée  de  Corseapprouvant la modification des statuts de l’Agence du Tourisme de la Corse,VU la délibération n°18/030 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdésignation des représentants de l’Assemblée de Corse dans les commissionset organismes extérieurs,VU l’arrêté n°ARR1800807 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 15février 2018 portant désignation des membres du conseil d’administration del’Agence du Tourisme de la Corse,VU l’arrêté n°18/010 CE du Président du Conseil  exécutif  de Corse du 30 mars2018  modifiant  la  composition  des  membres du Conseil  d’administration  del’Agence du Tourisme de la Corse,VU l’arrêté n°19/319 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 26 juin 2019modifiant la composition des membres du Conseil d’administration de l’Agencedu Tourisme de la Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER : La composition du Conseil  d’Administration de l’Agence duTourisme de la Corse est fixée comme suit :1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048891-AR-1-1Reçu le 23/10/19 ORGANISMES REPRESENTES ADMINISTRATEURS DELEGUESPRESIDENTE DE L’ATC Marie-Antoinette MAUPERTUISPRESIDENT DE L’ASSEMBLEE DECORSE Jean-Guy TALAMONIMuriel FAGNILouis POZZO DI BORGOMattea CASALTAJuliette PONZEVERAJulia TIBERIJeanne STROMBONIRomain COLONNACONSEILLERS A L’ASSEMBLEE Pascale SIMONIDE CORSE Michel GIRASCHIPaul LEONETTIChristelle COMBETTESanta DUVALCamille de ROCCA SERRAJean-Charles ORSUCCICatherine RIERAValérie BOZZIPierre-Jean LUCIANI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048891-AR-1-1Reçu le 23/10/19 ORGANISMES REPRESENTES ADMINISTRATEURS DELEGUESCHAMBRE DE COMMERCE ET Alexandre RUTILY (Membre Titulaire)D’INDUSTRIE DE BASTIA ET DE LAHAUTE-CORSE Emilie FRANCISCI (Membre Suppléant)CHAMBRE DE COMMERCE ET Paul MARCAGGI (Membre Titulaire)D’INDUSTRIE D’AJACCIO ET DE LA Patrick BENEDETTI (Membre Suppléant)CORSE DU SUDCHAMBRE REGIONALE DES METIERS Jean GRIMALDI (Membre Titulaire)Denise FOGACCI (Membre Suppléant)CHAMBRE REGIONALED’AGRICULTURE Jean-Marc VENTURI (Membre Titulaire)Françoise CIANFARANI (Membre Suppléant)COMMISSION PARITAIRE REGIONALE Eric GOURIOU (Membre Titulaire)ET SOCIALE DES HOTELS-CAFES-RESTAURANTS DE CORSE Véronique ACKER-CESARI (MembreSuppléant)COMITE D’ENTREPRISE DE L’ATC Johanna MARCHIONI (Membre Titulaire)Béatrice COLONNA (Membre Suppléant)FEDERATION REGIONALE DES Attilius CECCALDI (Membre Titulaire)OFFICES DE TOURISME ET Simone RIOLACCI (Membre Suppléant)SYNDICATS D’INITIATIVEUNION REGIONALE DES METIERS ETDES INDUSTRIES DE L’HOTELLERIEDE CORSE Daniel FELICI (Membre Titulaire)Benoît CHAUDRON (Membre Suppléant)FEDERATION REGIONALE DEL’HOTELLERIE DE PLEIN AIR En cours de désignation (Membre Titulaire)Guy LANNOY (Membre Suppléant)RELAIS INTERDEPARTEMENTALCORSE DES GITES DE FRANCE Toussaint COEROLI (Membre Titulaire)Dominique ZAMBONI (Membre Suppléant)CHAMBRE REGIONALE DEL’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIREDE CORSE Pierre-Jean RUBINI (Membre Titulaire)Joëlle CIAVAGLINI (Membre Suppléant)COMPAGNIE REGIONALE DESGUIDES ET ACCOMPAGNATEURS ENMONTAGNE DE CORSE Paul-André ACQUAVIVA (Membre Titulaire)Frédéric FRESI (Membre Suppléant)CERCLE DES GRANDES MAISONS DECORSE En cours de désignation (Membre Titulaire)Antoine GARAUDELLE (Membre Suppléant)FEDERATION DES GUIDES DIPLOMESDE CORSE Virginie FERRAND (Membre Titulaire)Concetta MOSCATO LAGUARDIA (MembreSuppléant)FEDERATION CORSE DEL’HOTELLERIE DE PLEIN-AIR Eric CASCIO (Membre Titulaire)Alain VENTURI (Membre Suppléant)PARC NATUREL REGIONAL DECORSE Angèle CHIAPPINI (Membre Titulaire)Jacques COSTA (Membre Suppléant)UNION DES PORTS DE PLAISANCEDE CORSE Jean-François LUCIANI (Membre Titulaire)Jean TOMA (Membre Suppléant)3

Recueil publié le 18/11/2019

373



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048891-AR-1-1Reçu le 23/10/19 MEMBRES CONSULTATIFSORGANISMES REPRESENTES ADMINISTRATEURS DELEGUESPRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF Gilles SIMEONIPAYEUR REGIONAL DE CORSE Toussaint ROSSIPREFETE DE CORSE Josiane CHEVALIERAGENCE DE DEVELOPPEMENTECONOMIQUE DE LA CORSE Jean-Christophe ANGELINIAGENCE D’AMENAGEMENTDURABLE, D’URBANISME ETD’ENERGIE DE LA CORSE Jean BIANCUCCIOFFICE DE L’ENVIRONNEMENT DE LACORSE François SARGENTINIOFFICE DE L’EQUIPEMENTHYDRAULIQUE DE LA CORSE Xavier LUCIANIOFFICE DE DEVELOPPEMENT RURALET AGRICOLE DE LA CORSE Lionel MORTINIOFFICE DES TRANSPORTS DE LACORSE Vanina BORROMEIDELEGATION CULTURE, PATRIMOINE,ENSEIGNEMENT ET EDUCATION Josepha GIACOMETTILANGUE CORSE Xavier LUCIANIARTICLE   2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048714-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/652CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS  enapplication des dispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code généraldes collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  LionelMORTINI, François SARGENTINIETAIT ABSENT  :  M. Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°18/200  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  juin  2018approuvant le règlement transitoire d’aides aux communes, intercommunalitéset territoires,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048714-DE-1-1Reçu le 23/10/19 VU la saisine pour information de la Chambre des Territoires, VU la saisine pour information de la commission des finances et de la fiscalité del’Assemblée de Corse, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEChartes urbaines ANRU PRU Politique vill(SGCE – RAPPORT N° 2725)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la  2ème  individualisation au titre  du règlementtransitoire  d’aides  aux  communes,  intercommunalités  etterritoires  dans  le  cadre  des  politiques  urbainescontractualisées pour 2019.ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  auprogramme :ORIGINE : Budget BP+BS  2019     PROGRAMME : N3143CMONTANT AP DISPONIBLE..................................................................... 3 953 259 €MONTANT AFFECTE................................................................................ 1 800 000 €2ème  individualisation  au  titre  du règlement  transitoire  d’aides  aux  communes,intercommunalités  et  territoires  dans  le  cadre  des  politiques  urbainescontractualisées pour 2019, pour les opérations :Commune   de Bastia     : Programme de Requalification des Quartiers Anciens DégradésPRQAD EQ4 –Restructuration de l’école GAUDIN et création d’un pôle petite enfance : ……………………………………………………………..………...1 800 000 €DISPONIBLE AP A NOUVEAU..................................................................2 153 259 €ARTICLE   3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048714-DE-1-1Reçu le 23/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049948-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/653CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER,VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  20131
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049948-DE-1-1Reçu le 23/10/19 approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/562CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/023CE du Président du Conseil exécutif  de Corse en date du 12février 2019 fixant le coefficient stabilisateur pour le paiement de l’ICHN 2018,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU l’arrêté n°19/563CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 modifiant le règlement intérieur du Corepa,CONSIDERANT les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite organisée du 14 au 18 octobre 2019,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2759)2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049948-DE-1-1Reçu le 23/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 10.1. 11.1. 11.2. et  13 du PDRC telles queprécisées dans les tableaux 1 à 4 ci-joints.ARTICLE 2 : DECIDE de déprogrammer les opérations d’aide au titre dessous-mesures  10.1  et  11.1  du  PDRC  conformément  auxtableaux 2 et 6 ci-joints.ARTICLE 3 : ACCEPTE les cessions-reprises totales des contrats au titrede la sous-mesure 10.1 du PDRC telles que précisées dansle tableau 5 ci-joint.ARTICLE 4 : PREND ACTE du changement de statut juridique en 2019 dela  SCEA Santa  Serena  contractante  au  titre  de  la  sous-mesure 11.1 du PDRC tel que précisé dans le tableau 2 ci-joint.ARTICLE 5 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2019 conformément au tableau 4 ci-joint.ARTICLE 6 : DECIDE que la programmation. l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2019 interviendront dès que le coefficientstabilisateur  final  aura  été  fixé  et  validé  par  le  ConseilExécutif.ARTICLE 7 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   8 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050543-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/654CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER,VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050543-DE-1-1Reçu le 23/10/19 forêt,VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU la décision d’exécution de la Commission européenne n°C(2019)6023 en datedu 7 août 2019,EN sa qualité d’Autorité de gestion,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2798)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  soumettre  pour  approbation  à  la  Commissioneuropéenne le projet de version 7 du PDRC portant sur lesmodifications  de  la  maquette  et  les  modificationsrédactionnelles  telles  que  précisées  dans  les  annexes  ci-joints. Ce projet pourra faire l’objet d’ajustements pour tenircompte  des  exigences  règlementaires  de  la  Commissioneuropéenne.ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050543-DE-1-1Reçu le 23/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048892-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/655CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’Accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du  Parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER,VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048892-DE-1-1Reçu le 23/10/19 VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/562CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/023CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 12février 2019 fixant le coefficient stabilisateur ICHN 2018,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU l’arrêté n°19/563CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 modifiant le règlement intérieur du Corepa,CONSIDERANT les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite organisée du 8 au 14 octobre 2019,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2729)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 11.1, 11.2 et 13 du PDRC telles que précisées2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048892-DE-1-1Reçu le 23/10/19 dans les tableaux 1 à 3 ci-joints.ARTICLE 2 : DECIDE de déprogrammer les opérations d’aide au titre dessous-mesure  11.1  et  13.3  du  PDRC  conformément  autableaux 1 et 3 ci-joints.ARTICLE 3 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2019 conformément au tableau 3 ci-joint.ARTICLE 4 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2019 interviendront dès que le coefficientstabilisateur  final  aura  été  fixé  et  validé  par  le  ConseilExécutif.ARTICLE 5 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   6 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049521-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/656CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019  portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2738)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : ORIGINE : B.P 2019    PROGRAMME : N6154ASection investissementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………....912 000 eurosMONTANT A AFFECTER : - Opération N6154A181V (à revaloriser)  Libellé : Engin amphibie1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049521-DE-1-1Reçu le 23/10/19 Revalorisation opération existante afin de permettre l’acquisition d’un enginamphibie destiné à la lutte anti-vectorielle ……..……………………….50 000 euros- Opération N6154A191Y (à créer) Libellé : UGAP Moyens roulants et mécanisésAcquisition de matériels roulants et mécanisés par l’intermédiaire de l’UGAP…………………………………………………………………..…650 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :……………………………………………212 000 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049526-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/657CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2740)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il suit  les crédits  inscrits  à larubrique : ORIGINE : B.P 2019    PROGRAMME : N3218ASection investissementMONTANT DISPONIBLE………………………………………………….840 000 eurosMONTANT A AFFECTER : - Opération N3218A191Z ( à créer) 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049526-DE-1-1Reçu le 23/10/19   Libellé : UGAP 2019 VEH dispositif opérationnel Acquisition de véhicules, par l’intermédiaire de l’UGAP, pour le développement dudispositif  opérationnel  de  la  Direction  Adjointe  des  Espaces  et  Sites  de  PleineNature  ……….……………………….……………………………………200 000 euros - Opération N3218A191Y (à créer)    Libellé : UGAP 2019 VEH stratégie et développement Acquisition de véhicules, par l’intermédiaire de l’UGAP, pour le développement de laDirection  Adjointe  Stratégie  et  Développement  des  Espaces  et  Sites  de  PleineNature  ……….…………………….………………………………………105 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :……………………………………………..535 000 euros  ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049525-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/658CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2739)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : ORIGINE : B.P 2019    PROGRAMME : N3173ASection investissementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………..1 754 000 eurosMONTANT A AFFECTER : - Opération N3173A181V  Libellé : Programme CFM 20181
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049525-DE-1-1Reçu le 23/10/19 Revalorisation opération existante pour ajustement de l’affectation faite pour les acquisitions réalisées dans le cadre du programme du Conservatoire de la Forêt Méditerranéenne  2018. …………………………………………………..45 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………1  709 000 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050409-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/659CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n° 18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant adoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019 portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2777)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050409-DE-1-1Reçu le 23/10/19 ORIGINE : B.P et BS 2019       PROGRAMME : N6154ASection fonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………..2 870 900 eurosMONTANT A AFFECTER : Opération N6154A182T (à revaloriser) Libellé : CarburantRevalorisation de l’affectation du marché public des carburants établi pour trente-sixmois……………………………………………….…………………..…1 074 000 eurosOpération N6154A192M (à créer) Libellé : Gestion cartes grises PUMONTEGestion des cartes grises des véhicules de la Collectivité de Corse pour le secteurPUMONTE………………………………………………………………..15 000 eurosOpération N6154A192L (à créer) Libellé : Gestion cartes grises CISMONTEGestion des cartes grises des véhicules de la Collectivité de Corse pour le secteurCISMONTE……………………………………………………………….15 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………1 766 900 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050410-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/660CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2778)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : ORIGINE : B.P et BS 2019       PROGRAMME : N3218A1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050410-DE-1-1Reçu le 23/10/19 Section fonctionnementMONTANT DISPONIBLE…………………………………………….2 417 000 eurosMONTANT A AFFECTER : Opération N3218A182T (à revaloriser) Libellé : CarburantRevalorisation de l’affectation du marché public des carburants établi pour trente-sixmois   …………………………………………….…………………….…800 000 euros DISPONIBLE A NOUVEAU :…………………….…………………1 617 000 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050411-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/661CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2779)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  la1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050411-DE-1-1Reçu le 23/10/19 rubrique : ORIGINE : B.P et BS 2019       PROGRAMME : N3173ASection fonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………….5 584 600 eurosMONTANT A AFFECTER : Opération N3173A182S (à revaloriser) Libellé : CarburantRevalorisation de l’affectation du marché public des carburants établi pour trente-sixmois.…………………………………………….……………………………800 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………….…………………….4 784 600 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050412-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/662CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2780)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050412-DE-1-1Reçu le 24/10/19 ORIGINE : B.P et BS 2019       PROGRAMME : N1122ASection fonctionnementMONTANT DISPONIBLE………………………………………………..4 754 000 eurosMONTANT A AFFECTER : Opération N1122A182V (à revaloriser) Libellé : CarburantRevalorisation de l’affectation du marché public des carburants établi pour trente-sixmois.…………………………………………….………………………….1 900 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………….……………………..2 854 000 eurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050413-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/663CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2781)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : ORIGINE : B.P 2019       PROGRAMME : N3173ASection investissement 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050413-DE-1-1Reçu le 23/10/19 MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………1 709 000 eurosMONTANT A AFFECTER : Opération N3173A191Z (à créer)Libellé : Programme CFM 2019 - PUMONTEAcquisitions réalisées au titre de la Défense des forêts contre les incendies (DFCI)dans le cadre du programme du Conservatoire de la Forêt Méditerranéenne 2019pour le PUMONTE…………………………………………………………...570 000 euros Opération N3173A191Y (à créer)Libellé : Programme CFM 2019 - CISMONTEAcquisitions réalisées au titre de la Défense des forêts contre les incendies (DFCI)dans le cadre du programme du Conservatoire de la Forêt Méditerranéenne 2019pour le CISMONTE………………………………………………………….720 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………………419 000 eurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049520-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/664CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 2737)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : Budget principalORIGINE : B.P 2019 + BS 2019   SOUS PROGRAMMES : N3173A, N3218A, N6154A, N1122A, N1122B et N3170BSection FONCTIONNEMENT      Renouvellement du marché public pour l’achat de pièces détachées nécessaires àl’entretien des matériels roulants de la Collectivité de Corse. Ce marché sera répartien 6 lots :  1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049520-DE-1-1Reçu le 23/10/19 Lot 1 « Achats de pièces détachées pour les matériels roulants – secteur AIACCIU» Lot 2 « Achats de pièces détachées pour les matériels roulants – secteur SARTE» Lot  3  « Achats  de  pièces  détachées  pour  les  matériels  roulants –  secteurPORTIVECHJU »Lot 4 « Achats de pièces détachées pour les matériels roulants – secteur BASTIA»  Lot 5 « Achats de pièces détachées pour les matériels roulants – secteur CORTI»Lot 6 « Achats de pièces détachées pour les matériels roulants – secteur MORIANI»    Ces lots seront affectés dans les opérations suivantes à créer avec le libellé : Achatpièces détachées pour matériels roulantsVentilation des marchés par sous programmes /opérations :Sous-programmes Montantdisponible Numérod’opération Montant àaffecter Montantdisponible ànouveauN3173A 5 706 600 € N3173A192K 122 000 € 5 584 600 €N3218A 2 459 000 € N3218A192Q   42 000 € 2 417 000 € N6154A 2 955 900 € N6154A192N   85 000 € 2 870 900 €N1122A  4 984 000 € N1122A192Z  230 000 € 4 754 000 €N1122B 2 434 100 € N1122A192N  425 000 € 2 009 100 €N3170B 435 600 € N3170B192R  185 000 €    250 600 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-047741-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/665CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESIG(SGCE – RAPPORT N° 2653)ARTICLE PREMIER : AFFECTE la  somme  de  34 000 euros à  l’opération  «Animation, Communication, Adhésion ». ORIGINE : B.P 2019                                                              PROGRAMME : N6143FMONTANT DISPONIBLE.................................................................34 320,00 EurosMONTANT AFFECTE A L’OPÉRATION N6143CL001...................34 000,00 Euros1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-047741-DE-1-1Reçu le 24/10/19 DISPONIBLE A NOUVEAU....................................................................320,00 EurosARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2

Recueil publié le 18/11/2019

407



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049610-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/666CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,VU la  délibération  n°19/272AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2019approuvant  le  versement  de  subventions  à  l’association  « Prévoyance  desconseillers généraux de Corse-du-Sud » pour les exercices 2018 et 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormations, déplacements, action sociale(SGCE – RAPPORT N° 2741)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049610-DE-1-1Reçu le 24/10/19
ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter comme proposé ci-après les autorisationsd’engagement et les autorisations de programme : ORIGINE : B.P/B.S 2019   SOUS-PROGRAMMES :SECTION DE FONCTIONNEMENT NOUVELLES AFECTATIONS Sous-programmes Montants à affecter FORMATIONS INFORMATIQUES N6164A 60 000 €COMMUNICATION INTERNE N6164A 80 000 €PREVOYANCE DES CONSEILLERS GENERAUX DE CORSE-DU-SUD N6111U 163 552 €EXPERTISES MEDICALES N6162A 100 000 €EXPERTISES MEDICALES N6162C 100 000 €SECTION D’INVESTISSEMENT NOUVELLES AFECTATIONS Sous-programmes Montants à affecter Document Unique N6165A 20 000 €Demande  d’augmentation  des  affectations  existantes  pour  les  opérationssuivantes     : SECTION DE FONCTIONNEMENTAFFECATIONS EXISTANTES AABONDER N° AFFECTATION Montants à affecter Formations liées aux compétences métiers N6164A192A 19 038 €Formation Diplôme Etat Assistantes Familiales N6164A192B 21 500 €Marché Analyse des pratiques professionnelles N6164A192C 60 000 €Formations liées aux compétences métiers N6164B 55 530 €Dispositifs de formations personnelles N6164B 35 500 €Marchés Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité et Permis Poids Lourds N6164B 40 000 €

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049610-DE-1-1Reçu le 24/10/19
ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-047726-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/667CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  loi  n°2015-991 du 07 août  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  laRépublique – Titre VII,  VU la délibération n°19/077 AC de l'Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEParticipations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 2652)ARTICLE   PREMIER : DECIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit,  les crédits inscrits  à  larubrique : participation des organismes de formation.Origine : BP 2019                                             Programme N4211C InvestissementMontant disponible : …………………………………………………………800 000 €CFA Corse  -  du  -  Sud : Equipement pédagogique pour les ateliers cuisine, pâtisserie, coiffure et soudure :…………………………………………………………………………………….65 000 €  1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-047726-DE-1-1Reçu le 23/10/19 CFA Haute  -  Corse :Achat  de  matériel  informatique  pour  les  formations  à  distance :……………………………………………………………………………………40 089,32 €CFA Agricole de Sartè :Renouvellement et modernisation des équipements relatifs à la formation en travauxforestiers et horticoles : ………………………………………………………..23 000 €CFA Agricole de Borgo-Marana :Matériel  polyvalent  « Productions  maraichères/Aménagements  paysagers » :……………………………………………………………………35 000 €CFA A COR :Equipement de matériel didactique Bac Pro MELEC : ………………….…18 000 € AFPA de Corse : Equipement du centre : ………………………………....214 000 €Institut de Formation d’A  mbulancier     (IFA) : l’acquisition de matériel bureautique, dematériel  informatique  et  de  matériel  de  travaux  pratiques :………………………………………………………………………………….…30 000 €Montant affecté :…………………………………………………………….425 089,32 €Disponible à nouveau :……………………………………………………374 910,68 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049330-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/668CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU Le Code Général  des Collectivités Territoriales, Titre II  – Livre IV – IVèmePartie,VU la  délibération  n°  19/077  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  mars  2019portant  approbation  du  budget  primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pourl'exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAccompagnement scolaire(SGCE – RAPPORT N° 2731)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :Origine BP 2019 + BS 2019 Programme N41290C FonctionnementMontant disponible 204 834,00 euros 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049330-DE-1-1Reçu le 24/10/19 I- Aide au fonctionnement de la section sportive scolaire montagne dulycée Pascal Paoli de Corti.Lycée Pascal Paoli – Corti 15 000,00 eurosSOUS TOTAL I 15 000,00 eurosII- Aide au fonctionnement des options théâtre-expression dramatiquedes lycées  Giocante  de  Casabianca-  Bastia  et  Laetitia  Bonaparte-AiacciuLycée Giocante de Casabianca – Bastia 21 000,00 eurosLycée Laetitia Bonaparte – Aiacciu 10 430,00 eurosSOUS TOTAL II 31 430,00 eurosIII- Aide au fonctionnement des ateliers artistiques des établissementsd’enseignement du second degré pour l’année scolaire 2019-2020Collège Laetitia Bonaparte-AiacciuAtelier Poésie « prix des incorruptibles 600,00 eurosAtelier Cinéma « court-métrage » 300,00 eurosCollège Fesch-AiacciuAtelier Architecture « les trésors du Fesch » 300,00 eurosCollège du Stilettu- AiacciuAtelier jeux de l’esprit « lâcher prise » 300,00 eurosAtelier jeux de l’esprit « méninjeux » 300,00 eurosCollège Arthur Giovoni – AiacciuAtelier Ecriture - Poésie    300,00 eurosAtelier théâtre 1 913,00 eurosCollège Camille Borossi-VicuAtelier Musique et chant    600,00 eurosCollège de Baléone -Sarrula è CarcupinuAtelier Musique Chorale    400,00 eurosAtelier Architecture- Patrimoine « écrire de l’Orient ancien 1 342,00 eurosà la Chine des Hans »Atelier théâtre    400,00 eurosAtelier Architecture- Patrimoine « la Rome antique » 1 342,00 eurosEREA – AiacciuAtelier danse     942,00 eurosAtelier théâtre « ma vie d’ado » 1 413,00 euros2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049330-DE-1-1Reçu le 24/10/19 Collège du Taravu- Santa Maria SiccheAtelier théâtre 1 342,00 eurosCollège Leon Boujot- PortivechjuAtelier Arts plastiques 200,00 eurosAtelier théâtre 300,00 eurosAtelier Vidéo-Cinéma 300,00 eurosCollège Saint-Joseph- BastiaAtelier musique et chant 400,00 eurosCollège de Montesoru - BastiaAtelier théâtre en anglais    300,00 eurosAtelier théâtre 1 148,00 eurosAtelier musique et chant    300,00 eurosAtelier Arts plastiques    400,00 eurosAtelier Infographie    200,00 eurosCollège Giraud – BastiaAtelier Arts plastiques 400,00 eurosAtelier littérature- Le conte 683,00 eurosAtelier photographie 300,00 eurosCollège Simon Vinciguerra - BastiaAtelier Théâtre 400,00 eurosAtelier Architecture 400,00 eurosAtelier Architecture « vivre à Bastia et à Shangai en 2050 » 400,00 eurosAtelier Arts plastiques- Bande dessinée 400,00 eurosAtelier littérature et Poésie 400,00 eurosAtelier musique et chant 200,00 eurosAtelier Cinéma 400,00 eurosCollège de BigugliaAtelier musique et chant 300,00 eurosAtelier Musique assistée par ordinateur 400,00 eurosAtelier Cinéma 200,00 eurosCollège Maria Ghjentile - San FiurenzuAtelier Musique assistée par ordinateur 754,00 eurosAtelier Théâtre 942,00 eurosAtelier Arts plastiques 300,00 eurosCollège Jean Félix Orabona - CalviAtelier « prix du livre des collégiens » 300,00 eurosAtelier littérature « Club Manga » 300,00 eurosAtelier littérature « bibliothèque sonore » 200,00 eurosAtelier littérature « Comités de lecture » 300,00 eurosCollège Pascal Paoli CortiAtelier danse Hip Hop en SEGPA/ULIS 1 578,00 eurosCollège Jean Nicoli - Prupià 3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049330-DE-1-1Reçu le 24/10/19 Atelier Théâtre    300,00 eurosAtelier Arts plastiques « voyages d’ULIS » 1 242,00 eurosAtelier Arts plastiques « le meilleur pâtissier » 500,00 eurosCollège du Fiumorbu-I Prunelli di FiumorbuAtelier arts plastiques « portrait pop art » 500,00 eurosAtelier arts plastiques «  les Hexaflexagones » 400,00 eurosAtelier arts plastiques «jardins» 200,00 eurosAtelier arts plastiques «création et technique » 200,00 eurosAtelier arts plastiques « Venise, les masques » 300,00 eurosAtelier arts plastiques « initiation à l’aérographie » 300,00 eurosLycée Laetitia Bonaparte- AiacciuAtelier cinéma « vidéo et effets spéciaux »    500,00 eurosAtelier Théâtre en anglais 1 107,00 eurosLycée Professionnel du Finosellu - AiacciuAtelier Théâtre 1 813,00 eurosAtelier de lecture théâtralisée d’albums pour enfants    942,00 eurosLycée Giocante de Casabianca- BastiaAtelier musique et chant    200,00 eurosAtelier arts plastiques 1 813,00 eurosAtelier théâtre de la CPGE 1 813,00 eurosLycée Paul Vincensini- BastiaAtelier Littérature-Poésie 400,00 eurosAtelier Théâtre plurilingue 300,00 eurosAtelier cinéma 200,00 eurosAtelier vidéo ciné-club IMAG’IN 200,00 eurosLycée Pascal PAOLI – CortiAtelier Théâtre 1 178,00 eurosLycée de Balagne- L’IsulaAtelier musique et chant    724,00 eurosAtelier Littérature-Poésie «  l’art de l’éloquence »    400,00 eurosAtelier théâtre : lire, dire, débattre à haute voix.    865,00 eurosAtelier cinéma    400,00 eurosAtelier théâtre « spectacles et spectateurs » 1 813,00 eurosLycée Jean Nicoli- BastiaAtelier Littérature « Agora »      300,00 eurosSOUS TOTAL III 43 809,00 eurosIV- Aide  au fonctionnement  des ateliers  d’éducation aux médias  et  àl’information pour l’année scolaire 2019-2020Collège Laetitia Bonaparte - AiacciuEmission radio phonique 1 207,00 euros4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049330-DE-1-1Reçu le 24/10/19 Collège du Stilettu- Aiacciu« Explorama » 500,00 eurosCollège Arthur Giovoni-AiacciuCommunication autour du jardin pédagogique 300,00 eurosCollège Camille Borosi – VicuAtelier Web Radio 500,00 eurosCollège Maria de Peretti- Portivechju« Maria de peretti.com » 1 713,00 eurosCollège Simon Vinciguerra- Bastia« School mag » le magasine du collège 500,00 eurosCollège Jean Félix Orabona - Calvi« Webradio-TV Orabona » 500,00 eurosAtelier Presse et citoyenneté 500,00 eurosCollège du Fiumorbu - I Prunelli di Fiumorbu« Fium’orbu média worshop » 600,00 eurosLycée  Laetitia Bonaparte - AiacciuAtelier Web Radio 1 442,00 eurosLycée de Balagne - L’isula« Lycéens, médias et web TV » 2 013,00 eurosSOUS TOTAL IV 9 775,00 eurosV- Cofinancement  d’un  projet  innovant  au  lycée  agricole  de  Borgo-Marana  intitulé  «     parcours  citoyen  des  délégués  élèves  del’enseignement agricole Corse     ».Lycée agricole Borgo-Marana 1 690,00 eurosSOUS TOTAL V 1 690.00 eurosVI- Subvention exceptionnelle au lycée agricole de Sartè pour le financement des frais de transport d’élèves dans le cadre de deux manifestations organisées dans l’établissement.Lycée Agricole de Sartè 4 580,00 eurosSOUS TOTAL VI 4 580,00 eurosVII- Subvention au collège de Biguglia pour la mise en œuvre d’une expérimentation en Education Physique et Sportive d’activités 5
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049330-DE-1-1Reçu le 24/10/19 physiques en pleine nature en classe de quatrième et en unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS). Collège de Biguglia 5 500,00 euros
SOUS TOTAL VII 5 500,00 eurosMONTANT TOTAL AFFECTE (I+II+III+IV+V+VI+VII) 111 784,00 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU   93 050,00 eurosARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI
6
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049839-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/679CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;VU Le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarantcertaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en applicationdes articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du 26 juin 2014, VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 2752)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager les fonds CdC Hors Feader Hors Top up inscritsau  budget  de  l’ODARC,  dans  le  cadre  du  dispositif« Accompagnement des outils de valorisation des forêts etdes  produits  forestiers »  au  bénéfice  de  l’Association  descommunes  forestières  de  Corse-du-Sud,  pour  un  montanttotal  de  82  330  €,  dont  l’individualisation  par  action  estdécrite au tableau figurant en annexe du présent arrêté.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049839-DE-1-1Reçu le 24/10/19 ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049849-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/670CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU l’arrêté  n°19/181 CE  du Conseil  exécutif  de Corse  du 14 mai  2019 portantindividualisation  de  l’AP votée  au  programme 3215B « ENS –  Soutien  despartenaires »,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESites ENS - Soutien des partenaires(SGCE – RAPPORT N° 2753)ARTICLE PREMIER : DECIDE de désaffecter et réaffecter ainsi qu’il suit les créditsinscrits à la rubrique :ORIGINE : B.P 2019 PROGRAMME : 3215B InvestissementMONTANT DISPONIBLE :...............................................................................0 euros1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049849-DE-1-1Reçu le 24/10/19 MONTANT A DESAFFECTER : Opération « Syndicat Mixte de la Conca d’Oru, vignoble de Patrimonio – Golfe deSaint-Florent (code CONCADI)……………………………..………………100 000 eurosMONTANT A AFFECTER :     Opération  « Achat  de  véhicules  pour  la  gestion  des  Espaces Naturels  Sensibles(ENS) »…………………………………….…………………………………..100 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :...........................................................................0 eurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049421-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/671CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territorialesVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le décret n° 2015-1697 du Premier ministre et de la ministre de l’Ecologie dudéveloppement durable et de l’énergie en date du 18 décembre 2015 rendantopposable la Programmation Pluriannuelle de l’Energie Corse,VU la délibération n°14/121 AC de l’Assemblée de Corse du 18 juillet 2014 portantadoption du programme d’action 2014 entre la Collectivité Territoriale de Corseet d’ADEME portant sur le co-financement des actions dans les domaines del’environnement, la maitrise de l’énergie et le développement durable, et del’accord cadre 2014/2020 entre  la  Collectivité  Territoriale  de Corse et  EDFCorse,VU la délibération 16/109 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 mai 2016validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergieet des énergies renouvelables pour la mise en œuvre de la programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse.VU la délibération n°17/221 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2017 portantmodification de la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 18/183 CE du 19 juillet 2018 du Conseil Exécutif de Corse1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049421-DE-1-1Reçu le 23/10/19 VU l’arrêté ARR-180143-AUE en date du 07 août 2018 caduc depuis le 08 août2019.CONSIDERANT le courrier  du  Président  de  l’association  sollicitant  un  délaisupplémentaire SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECadre compensation territorial CDC/EDF(SGCE – RAPPORT N° 2734)ARTICLE PREMIER : AUTORISE le désengagement du reliquat de la subvention,à savoir 12 776,29 €, au vu de la caducité de l’arrêté.ARTICLE 2 : AUTORISE le maintien de l’affectation de 2018, au vu de lademande du bénéficiaire (montant de la subvention restantdû 12 776,29 €).ARTICLE 3 : AUTORISE le réengagement du montant dû sur l’affectationde 2018, soit 12 776,29 €, qui donnera lieu à la prise d’unnouvel arrêté.PROGRAMME : N3311C Bénéficiaire Aide  Montant de lasubvention  Situationacte N° ACTE RéserveAssociation CAP CORSEHANDICAP Achat de huitvélos àassistanceélectrique 12 776,29 €          Reliquat de lasubvention : 12 776,29 € Reste à mandater :12 776,29 € Caduc ARR-180143-AUEARTICLE   4 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049421-DE-1-1Reçu le 23/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049441-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/672CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°15/253  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  29  octobre  2015validant  le  Contrat  de  Plan  Etat  Région  2015-2020  entre  la  CollectivitéTerritoriale  de  Corse  et  l’ADEME  sur  le  volet  transition  écologique  eténergétique,VU la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse du 27 mai 2016 validantle dispositif d’accompagnement des politiques de maîtrise de l’énergie et desénergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n°17/221 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2017 portantmodification  la  délibération  16/109  AC de l’Assemblée  de Corse validant  ledispositif  d’accompagnement  des  politiques  de  maitrise  de  l’énergie  et  desénergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n°19/140 AC de l’Assemblée de Corse du 29 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la  délibération n°1406361CE  du Conseil  Exécutif  de Corse  du 04 décembre2014,VU la convention initiale n° 150131-AAUC en date du 20 avril 2015 modifiée parconvention n° 170041-AUE du 27 mars 2017, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049441-DE-1-1Reçu le 23/10/19 CONSIDERANT le courrier de demande du Parc Naturel Régional de Corse, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPlan de développement des ENR(SGCE – RAPPORT N° 2742)ARTICLE PREMIER : AUTORISE le désengagement du reliquat de la subvention,à savoir 6 161,44 €, au vu de la caducité de la convention.ARTICLE 2 : AUTORISE le maintien partiel de l’affectation de 2014, au vude  la  demande du  bénéficiaire  (montant  de  la  subventionrestant dû 6 161,44 €).ARTICLE 3 : AUTORISE le réengagement du montant dû sur l’affectationde 2014, soit 6 161,44 €, qui donnera lieu à la prise d’unenouvelle convention.PROGRAMME : N3213C Bénéficiaire Aide  Montant de lasubvention  Situationacte N° ACTE RéserveParc Naturel Régional de Corse (PNRC) Travaux derénovation d’unestructured’éducation àl’environnement(A Casa Di ANatura) 60 880 €          Reliquat de lasubvention : 6 161,44 € Reste à mandater :6 161,44 € Caduc CONV-150131-AAUC     ARTICLE   4 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049441-DE-1-1Reçu le 23/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048371-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/673CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n° 16/109 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 mai 2016validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergieet  des énergies renouvelables pour  la mise en œuvre de la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n° 17/044 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mars 2017validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergieet  des énergies renouvelables pour  la mise en œuvre de la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n° 18/157 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 juin 2018validant le dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergieet  des énergies renouvelables pour  la mise en œuvre de la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECadre compensation territorial CDC/EDF(SGCE – RAPPORT N° 2706)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048371-DE-1-1Reçu le 23/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  auxrubriques : Mise en œuvre du cadre de compensation territorial CdC-EdFORIGINE : B.P 2019  PROGRAMME : 3311C APDMONTANT DISPONIBLE............................................................1 371 533,05 Euros Stephan B Style (Balagne Bikes)............................................................. 13 000,00 € SAS JMT Sports (Bike +)........................................................................... 8 500,00 € DC Corse (Velo Shop).............................................................................. 20 500,00 € Rout’évasion............................................................................................. 11 500,00 € La passion en action.................................................................................. 1 500,00 € Orchidée (Intersport Propriano)................................................................. 2 000,00 € Garage d’Angeli.......................................................................................... 1 000,00 € Tex Racing Diffusion................................................................................... 9 000,00 € SCDA.......................................................................................................... 2 000,00 € Sud Evasion (Intersport Bastia)................................................................. 3 000,00 € Cycles Foata (Mondovélo)......................................................................... 8 000,00 € Cycles Orsini............................................................................................ 33 000,00 € GPA Sport (Intersport Ajaccio)................................................................. 10 500,00 € Cycle 20..................................................................................................... 9 000,00 € Kolok (Insulabike) ...................................................................................... 3 500,00 € Sport Sud (Intersport Porto-Vecchio).......................................................... 1 500,00 €EUROPE ACTIVE...................................................................................... 2 000,00 € OLIBIKE2A................................................................................................. 2 000,00 € MONTANT AFFECTE......................................................................141 500,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU.........................................................1 230 033,05 EurosARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048371-DE-1-1Reçu le 23/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049429-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/674CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°15/253  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  29  octobre  2015validant  le  Contrat  de  Plan  Etat  Région  2015-2020  entre  la  CollectivitéTerritoriale  de  Corse  et  l’ADEME  sur  le  volet  transition  écologique  eténergétique,VU la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse du 27 mai 2016 validantle dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergie et desénergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse.VU la délibération n°17/221 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2017 portantmodification la délibération  n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse validant ledispositif  d’accompagnement  des  politiques  de  maitrise  de  l’énergie  et  desénergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse.VU la délibération n°19/140 AC de l’Assemblée de Corse du 29 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU les  délibérations  du  Conseil  Exécutif de  Corse n°  DEL1506112CE  du  12novembre 2015 et n° DEL1602310CE du 05 juillet 2016,VU la convention n°CONV-160100-AAUC du 05 septembre 2016,VU l’arrêté  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  n°  18/764CE  du  19  décembre  20181
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049429-DE-1-1Reçu le 23/10/19 désaffectant les crédits d’un montant de 6 402,15 euros,CONSIDERANT le courrier de demande du Président de l’association,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPlan de développement des ENR(SGCE – RAPPORT N° 2736)ARTICLE PREMIER : AUTORISE le désengagement du reliquat de la subvention,à savoir 13 036,30 €, au vu de la caducité de la convention.ARTICLE 2 : AUTORISE le maintien partiel de l’affectation de 2016, au vude  la  demande du  bénéficiaire  (montant  de  la  subventionrestant dû 13 036,30 €).ARTICLE 3 : AUTORISE le réengagement du montant dû sur l’affectationde 2016, soit 13 036,30 €, qui donnera lieu à la prise d’unenouvelle convention.PROGRAMME : N3213C -FonctionnementBénéficiaire Aide  Montant de lasubvention  Situationacte N° ACTE RéserveAssociation AGHJASOLE Prospection dupublic cible pourrelancer la filièresolaire thermique(animateur solairethermique) 36 000 €          Reliquat de lasubvention : 13 036,30€ Reste à mandater :13 036,30 € Caduc CONV-160100-AAUC     ARTICLE   4 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049429-DE-1-1Reçu le 23/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049904-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/675CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU l’arrêté  n°19/191 CE  du Conseil  exécutif  de Corse  du 14 mai  2019 portantindividualisation de l’AP votées au programme 3221B « Protection des milieuxaquatiques »,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProtection des milieux aquatiques(SGCE – RAPPORT N° 2755)ARTICLE PREMIER : DECIDE de désaffecter et réaffecter ainsi qu’il suit les créditsinscrits à la rubrique :ORIGINE : B.P 2019 PROGRAMME : 3221B InvestissementMONTANT DISPONIBLE :...............................................................................0 euros1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049904-DE-1-1Reçu le 24/10/19 MONTANT A DESAFFECTER : Opération « Aménagement des espaces naturels  (code AMEN19)…...90 000 eurosMONTANT A AFFECTER :     Opération  « Achat  de  véhicules  pour  la  gestion  des  Espaces Naturels  Sensibles(ENS) »…………………………………….…………………………………...75 000 eurosOpération « Accueil, valorisation et communication des espaces naturels protégés » (code VALENP) »…………………………………….………………………..15 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :...........................................................................0 eurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048299-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/676CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProtection des milieux aquatiques(SGCE – RAPPORT N° 2683)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : ORIGINE : BP 2019 PROGRAMME : N3221A Investissement Montant disponible à affecter ……………………………………………………166 700 €Montant à affecter * :N3221A191A « Taravo » …………………………………………………………166 700 €1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048299-DE-1-1Reçu le 23/10/19 Montant disponible à nouveau…………………………………………………………0 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049373-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/677CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,VU le  décret  du  16 août  1901 portant  règlement  d’administration  publique pourl’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, VU l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyensdans leurs relations avec les administrations, modifié par la loi n°2014-856 du31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre lespouvoirs publics et les associations, annexe I, point 4  venant en application dela loi 2000-321 du 12/04/2000,VU l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°18/396  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du  25 octobre  2018portant adoption du cadre d’intervention transitoire en faveur  du mouvementassociatif du domaine « Aménagement du Territoire »,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049373-DE-1-1Reçu le 24/10/19 VU la délibération n°18/462 AC de l'Assemblée de Corse du 29 novembre  2018approuvant le nouveau dispositif de relations aux associations et du règlementgénéral interne d'intervention d'aides au mouvement associatif,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie associative(SGCE – RAPPORT N° 2639)ARTICLE PREMIER     : APPROUVE la  3ème  individualisation  des  aides  aumouvement associatif pour le domaine de l’aménagement duterritoire pour l’exercice 2019 telle que figurant en annexessur la base des informations fournies et des justificatifs remispar  l’association  au  regard  de  l’objet  de  la  demande  definancement. ARTICLE 2 : AFFECTE les subventions allouées sur les programmes telsque détaillés ci-dessous :1 - ORIGINE : B.P 2019  PROGRAMME : N3131A (Fonctionnement)MONTANT DISPONIBLE………………………………………………………..297 400 €MONTANT TOTAL A AFFECTER………………………………………………126 925 €DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………………..170 475 €2 - ORIGINE : B.P 2019  PROGRAMME : N3131B (Fonctionnement)MONTANT DISPONIBLE ………………………………………………………..677 240 €MONTANT TOTAL A AFFECTER……………………………………………...…..9 100 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………….…..668 140 €3 - ORIGINE : B.P 2019  PROGRAMME : N3131A (Investissement)MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………………243 000 €MONTANT TOTAL A AFFECTER………………………………………………...18 200 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………………224 800 €2

Recueil publié le 18/11/2019

440



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049373-DE-1-1Reçu le 24/10/19
ARTICLE 3 : APPROUVE les conventions  avec les associations dont lemontant  alloué  est  (ou  dont  les  financements  cumulés  àvenir sont) supérieur à 23 000 € :

 Association Quartier de Pietralba (40 000 €)
 Crèche du Valinco (38 475 €)ARTICLE 4 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049781-DE-1-1Reçu le 23/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/678CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Régime d’aide d’Etat S.A.39618 (2014/N) « aides aux investissement dansles exploitations agricoles liés à la production primaire » entré en vigueur le 19février 2015,VU la délibération  n°17/176 AC de l’Assemblée de Corse du 29 juin 2017 portantapprobation de la mise en place d’un dispositif d’aide régional simplifié destinéà soutenir les petits investissements d’équipement des exploitations agricoles,VU la  délibération  n°  18/057CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  04 mai  2018portant approbation de la  modification du dispositif  d’aide régionale simplifiéadopté par l’Assemblée de Corse du 29 juin 2017,VU la délibération n ° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantadoption du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU l’arrêté n° 19/6074CE du Conseil exécutif de Corse du 4 octobre 2019 attribuantune  subvention  au  titre  du  programme  « Aide  simplifiée-  Petitsinvestissements » dispositif  « Aide régionale » d’un montant de 8 913,02 € àMonsieur FANTONI Stéphane,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049781-DE-1-1Reçu le 23/10/19 (SGCE – RAPPORT N° 2750)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’autoriser l’ODARC à déprogrammer la somme de8 913,02 € et à reprogrammer la somme de 8 913,18 €  aubénéfice  de  Monsieur  FANTONI  Stéphane  en  ce  quiconcerne  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse sur le budget de l’ODARC au titre du programme «Aide  simplifiée-  Petits  investissements »  dispositif  «  AideRégionale ».ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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HFTOPUP v-1

N° CEXE Date : 22/10/2019 11/10/2019 08:08

FINANCEMENT H/F TOPUP

Mesure : DIVERS-AS/INVAGRI-1 Dispositif : HT
Intitulé : AIDE SIMPLIFIEE- PETITS INVESTISSEMENTS AGRICOLES

LISTE DES DOSSIERS PRESENTES AU CONSEIL EXECUTIF EN PROGRAMMATION

Demandeur Subvention

Département

N° SI 

ODARC / 

OSIRIS

N° 

PACAGE/SIRET

Nom-Prénom ou raison 

sociale
Adresse complète Nature de l'opération

Montant éligible 

1
Taux 1

Montant 

éligible 2
Taux 2 CDC

Avis du service 

instructeur et 

Observations

Haute Corse
01M13667W 

/

02B151839 / 

48169811600011
FANTONI STEPHANE

FRANCARDO 20236 

OMESSA

Acquisition de matériel : 

barrières et une tarière
14 855,30 € 60,00% 0,00 € 0,00% 8 913,18 € Favorable

Date/heure extraction ODARC

Version fichePREPARATION DU CONSEIL EXECUTIF DE PROGRAMMATION

Montants éligibles

1/1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049839-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/679CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;VU Le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarantcertaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en applicationdes articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du 26 juin 2014, VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 2752)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager les fonds CdC Hors Feader Hors Top up inscritsau  budget  de  l’ODARC,  dans  le  cadre  du  dispositif« Accompagnement des outils de valorisation des forêts etdes  produits  forestiers »  au  bénéfice  de  l’Association  descommunes  forestières  de  Corse-du-Sud,  pour  un  montanttotal  de  82  330  €,  dont  l’individualisation  par  action  estdécrite au tableau figurant en annexe du présent arrêté.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049839-DE-1-1Reçu le 24/10/19 ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050334-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/680CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C (2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse en date du 17 septembre2015 portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020,et  autorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aides1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050334-DE-1-1Reçu le 24/10/19 afférentes,VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépenses  des  programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant approbation du budget primitif de la collectivité de Corse pour l’exercice2019,VU le guide des procédures du programmes opérationnel FEDER-FSE 2014-2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMission Europe(SGCE – RAPPORT N° 2785)
ARTICLE PREMIER : APPROUVE  le  projet  de  modifications  de  la  maquettefinancière du Programme Opérationnel FEDER FSE Corse2014-2020 tel qu’annexé au présent arrêté. Ce projet pourra faire l’objet d’ajustements pour tenir comptedes  exigences  règlementaires  de  la  Commission2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050334-DE-1-1Reçu le 24/10/19 européenne.ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049936-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/681CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU Le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Code de l’éducation,  VU la délibération n°18/059 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2018 donnantdélégation  de  pouvoir  au  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  dans  ledomaine de la formation initiale,VU la  délibération  n°18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l'exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl'exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFCT des établissements du 2nd degré(SGCE – RAPPORT N° 2758)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu'il  suit  les  crédits  inscrits  à  la1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049936-DE-1-1Reçu le 24/10/19 rubrique :ORIGINE : B.P. 2019 PROGRAMME : N 4128 CCHAPITRE : 932 FONCTION : 221 COMPTE : 655111MONTANT DISPONIBLE AE :…………………………………………………446 718 €Quatrième individualisation de dotations complémentaires de fonctionnementaux EPLE :Collège Jacques de Rocca Serra, Livia :………………………………………5 000 €MONTANT TOTAL A AFFECTER :………………………………………………..5 000 €DISPONIBLE À NOUVEAU :……………………………………………………441 718 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de CorseAIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049337-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/682CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU Le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAccompagnement scolaire(SGCE – RAPPORT N° 2732)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  la1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049337-DE-1-1Reçu le 24/10/19 rubrique :Origine BP 2019 + BS 2019 Programme N41290C MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………………93 050 euros MAPA  –  Etude  d’opportunité  de  construction  de  nouvelles  infrastructuresd’enseignement du second degré sur le périmètre du Grand AiacciuMONTANT TOTAL AFFECTE :……………………………………………..80 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………………..13 050 eurosARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049598-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/683CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique – Titre VII,  VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantadoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour 2019,VU  la délibération n° 19/216 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2019 prenantacte du compte de gestion de la Collectivité de Corse pour 2018, VU la délibération n° 19/218 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2019 portantadoption du compte administratif de la Collectivité de Corse pour 2018,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantadoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre portantapprobation  du  budget  supplémentaire  de  la  Collectivité  de  Corse  pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049598-DE-1-1Reçu le 24/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMusée de la Corse(SGCE – RAPPORT N° 2735)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :SECTEUR : PATRIMOINEORIGINE : B.S 2019PROGRAMME : PATRIMOINE – FONCTIONNEMENT – N4432CMONTANT DISPONIBLE : ………………………………………..…….151 000,00 €  DIRECTION DU PATRIMOINE Musée de la Corse - CortiComplément activités 2019…..…………….....………………………..151 000,00 € MONTANT AFFECTE :…………………………………………….………151 000,00 € DISPONIBLE À NOUVEAU : …………………………………….………...........0,00 €PROGRAMME : PATRIMOINE – INVESTISSEMENT - N4432CMONTANT DISPONIBLE : ………………………………………..….1 605 000,00 €DIRECTION DU PATRIMOINE Musée de la Corse – Corti Complément Activités 2019 - Réhabilitation de la Citadelle de Corti………………………………………………………………………….…1 605 000,00 € MONTANT AFFECTE :…………………………………………….…..1 605 000,00 € DISPONIBLE À NOUVEAU : …………………………………….…..................0,00 €ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049598-DE-1-1Reçu le 24/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049985-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/684CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°17/136 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juin 2017 portantsur les règles de fonctionnement des comités d’experts d’aide à la décisiondans le secteur culturel, VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049985-DE-1-1Reçu le 24/10/19 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 2766)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. + B.S. 2019            PROGRAMME : N4423C – FONCTIONNEMENT MONTANT DISPONIBLE……………………………………………………. 976 639,35 €Association U libru in Paese – OLETTAOrganisation en 2019 du salon du livre à Oletta………………………………7 200,00 €Dépense subventionnable : 18 000 € TTCTaux d’intervention : 40,00 %Monsieur Ghjacumu Thiers - BASTIABourse de traduction de l'ouvrage "Studii critici" de Salvatore Viale……….5 000,00 €MONTANT AFFECTE…………………………………………………………..12 200,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………. 964 439,35 €ORIGINE : B.P + B.S. 2019               PROGRAMME : N4423C – INVESTISSEMENTMONTANT  DISPONIBLE………………………………………………….2 122 906,93 €SARL LES EDITIONS ALBIANA - AIACCIUPublication de l'ouvrage "Les phares de la Corse d'hier à aujourd'hui" de Thomas Gréjon…...................................................................................14 250,00 €Dépense subventionnable : 28.500 € H.TTaux d’intervention : 50,00 %SARL LES EDITIONS ALAIN PIAZZOLA - AIACCIUPublication de l'ouvrage de l'ouvrage "Pastori di Corsica- Pastori è reghjoni – vol 4" de Pierre-Jean Luccioni…..9 107,00 € Dépense subventionnable : 17.215 € H.TTaux d’intervention : 52,90 % (taux bonifié car l’ouvrage est en partie en langue corse)SARL LES EDITIONS ALAIN PIAZZOLA - AIACCIU Publication de l'ouvrage de l'ouvrage "Storia corsa – vol 4"………………....2 590,00 €Dépense subventionnable : 5.196,17 € TTCTaux d’intervention : 49,84 % 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049985-DE-1-1Reçu le 24/10/19 SARL LES EDITIONS ALAIN PIAZZOLA – AIACCIUPublication de l'ouvrage "Appellamanu" de Petru Casanova………………..4 600,00 €Dépense subventionnable : 7.695 € H.TTaux d’intervention : 59,77 % (taux bonifié car l’ouvrage est en partie en langue corse)SARL LES EDITIONS ALBIANA – AIACCIU Publication de l'ouvrage "Dialogue de la Corse antique et médiévale – une histoire mondiale de la Corse" de Pierre Saly Giocanti……………...10 250,00 €Dépense subventionnable : 20.500 € H.TTaux d’intervention : 50,00 % SA DCL Editions – AIACCIU Publication de la Bande-dessinée "Edmond Simeoni (tome 1) " de Michel Espinosa et Frédéric Bertocchini…………………………………....6 912,50 €Dépense subventionnable : 13.825 € H.TTaux d’intervention : 50,00 % Association Parti des oiseaux – AIACCIUPublication d'un album jeunesse accompagné d'un CD "Natale in furesta"………………………………………………………4 650,00 €Dépense subventionnable : 9 300 € H.TTaux d’intervention : 50,00 % Association Akenaton – AIACCIU Publication de la revue "Doc(k)s" collectif d'auteurs………………………….7 100,00 €Dépense subventionnable : 20.390,46 € TTCTaux d’intervention : 34,82 % MONTANT AFFECTE…………………………………………………………. 59 459,50 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………..2 063 447,43 €ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049985-DE-1-1Reçu le 24/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

4

Recueil publié le 18/11/2019

460



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050026-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/685CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique – Titre VII  VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine,VU la  délibération  n°18/392  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  octobre  2018adoptant  le nouveau règlement des aides pour le  patrimoine – regulamentud’aiuti per u patrimoniu,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPatrimoine - Restauration1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050026-DE-1-1Reçu le 24/10/19 (SGCE – RAPPORT N° 2771)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2019SECTEUR : SERVICE VALORISATIONPROGRAMME : Patrimoine Fonctionnement 4411C / F CHAPITRE : 933MONTANT DISPONIBLE…………..……………………………………..…..82 133,32 €Association Jeanne d’ArcRestauration de cartes de géographie………………………………………...2 500,00 €Association FranciscorsaPublication des actes d’un colloque…………………………………………..5 000,00 € MONTANT AFFECTE : ………………...........................................................7 500,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………………….…………...74 633,32 €ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048668-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/686CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
VU la délibération n°18/023AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier 2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,
VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mai 2018portant adoption du règlement financier de la Collectivité de Corse,
VU la délibération n°19/077AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEInfrastructures portuaires MOA(SGCE – RAPPORT N° 2718)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048668-DE-1-1Reçu le 24/10/19 ORIGINE : B.P 2019 PROGRAMME : N1141BMONTANT AE DISPONIBLE…………………………………………………….140 000 €MONTANT AE A AFFECTER……………………………………………………140 000 €A ventiler sur les opérations existantes et à créer suivantes :Programme SEDITERRA (Opération nature EXTRAC n°N1141B)………….. 40 000 €Fonctionnement Ports de pêche 2019 ………………………………………....100 000 €DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………………….. 0 €ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048128-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/687CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Code de l’action sociale et des familles,VU la délibération n° 18/173 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantadoption  d’une  motion  relative  à  la  mise  en  place  d’une  aide  financièreexceptionnelle au bénéfice de l’ESAT victime d’un incendie criminel, VU la  délibération  n°19/027  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant l’attribution d’une aide financière exceptionnelle à l’ADAPEI 2A,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAction sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 2678)ARTICLE PREMIER     : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-048128-DE-1-1Reçu le 24/10/19 ORIGINE : BP 2019 PROGRAMME : N5211C MONTANT DISPONIBLE……………………………………………….1 005 673 €ADAPEI 2A - AIACCIUMise en sécurité du site de l’ESAT U LICETTU à AIACCIU(acquisition de matériel de vidéo surveillance)…………………………....20 000 € MONTANT AFFECTE………………………………...................................20 000 €DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………….………….……985 673 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049957-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/688CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,VISTU u Codice generale di e cullettività territuriale, Titulu II, Libru IV, IVa Parte,VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015approuvant le Plan « Lingua 2020 », VISTU a deliberazione nu 15/083 AC di l’Assemblee di Corsica di u 16 d’aprile2015 appruvendu u Pianu « Lingua 2020 »,VU la délibération n° 15/253 AC de l’Assemblée de Corse du 29 octobre 2015adoptant le contrat de plan État-Région 2015-2020,VISTU a deliberazione nu 15/253 AC di l’Assemblea di Corsica di u 29 d’ottobre diu 2015 dendu accunsentu à u cuntrattu di pianu Statu-Cullettività 2015-2020VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivitéde Corse.VISTU a deliberazione nu 18/139 AC di l’Assemblee di Corsica di u 30 di maghjudi u 2018 purtendu apprubazione di u regulamentu bugetariu è finanziarudi a Cullettività di Corsica.VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019portant approbation du Budget Primitif  de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,VISTU a deliberazione n°19/077 AC di l’Assemblea di Corsica di u 28 di marzu diu 2019 chì hà datu accunsentu à u Bugettu primaticciu di a Cullettività diCorsica per l’eserciziu 2019, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049957-DE-1-1Reçu le 24/10/19 VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre2019 portant approbation du Budget Supplémentaire de la Collectivité deCorse pour l’exercice 2019,VISTU a deliberazione  n°19/280  AC  di  l’Assemblea  di  Corsica  di  u  26  disettembre di u 2019 chì hà datu accunsentu à u Bugettu Supplementariudi a Cullettività di Corsica per l’eserciziu 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 2760)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : BP 2019            Programme N4311CProgramme 4311 - LC Formation - Chapitre 932 - Fonction 221 - Compte 657381 Programme 4311 - LC Formation - Chapitre 932 - Fonction 222 - Compte 657381      MONTANT DISPONIBLE : ………………………………………..…..1 772 700  eurosMONTANT AFFECTE : ……………………………………...……….…....76 570 euros Aide au fonctionnement des filières bilingues du second degré pour l’année scolaire2019-2020DISPONIBLE A NOUVEAU : ………………………………….…… ..1 696 130 EurosARTICULU PRIMU : DECIDE di fà a repartizione cum’è stabbilita quì sottu di i creditiscritti : URIGINE : BP 2019                                                            PRUGRAMMA : 4311CPrugramma 4311 - LC Furmazione - Capitulu 932- Funzione 221 - Articulu 657381Prugramma 4311 - LC Furmazione - Capitulu 932- Funzione 222 - Articulu 657381SOMMA DISPUNIBILE: …………………………………….………….1 772 700 EuroSOMMA AFFETTATA: …………………………………………….……. 76 570 Euro Aiutu à u funziunamentu di e filiere bislingue di u secondu gradu, per l’annu sculare2019/2020DISPUNIBILE TORNA: …………………………………………...……1 696 130 Euro2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049957-DE-1-1Reçu le 24/10/19 ARTICLE 2   : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.   ARTICULU 2   : A presente  deliberazione  serà  publicata  in  u  libru  di  l’attiamministrativi di a Cullettività di Corsica.   AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049922-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/689CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2018,VU la délibération n° 18/164 AC  de l’Assemblée de Corse  date du 31 mai 2018portant adoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAider le sport1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049922-DE-1-1Reçu le 24/10/19 (SGCE – RAPPORT N° 2757)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : BP 2019  PROGRAMME : N 4514 (Fonctionnement)MONTANT DISPONIBLE :……………………………………………….3 214 844 eurosMONTANT AFFECTE :……………………………………………………….45 529 eurosDispositif Aide aux déplacements sportifs 3ème rapport 2019 – 28 dossiers(Tableau de répartition en annexe)DISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………….3 169 315 eurosARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049968-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/690CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV- IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement financier de la Collectivité de CorseVU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la collectivité de corse pour l’exercice 2019VU la délibération n°19/101 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation  du  règlement  transitoire  des  aides  en  faveur  de  la  jeunesseinsulaire,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAides en faveur de la jeunesse(SGCE – RAPPORT N° 2762)ARTICLE   PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE B.P 2019                                                        PROGRAMME N4521CMONTANT DISPONIBLE……………………………………….390 789,47 Euros 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049968-DE-1-1Reçu le 24/10/19 DISPOSITIF PRIMA STRADANom et prénom AIDE en €Solea CASELLES 500Stella CASELLES 500Jean-Baptiste TERRAZZONI 500Vincent TROPEANO 500Michel-Yann CASANOVA 500Clara CASSARD 500Estelle TEYSSERE 500Laurina ROSSINI 500Soufian BASSA 500Lisandru UCCIANI 500Manon ANDRIEU 500Lina-Mary BURONI 500Nicolas COLOMBO 500Hugo CESARI 500Emmanuelle MARCELLI 500Fanny GIOVANNETTI 500Marie AME-LEBEURRE 500Adriano AGLIOTI  500Fayçal ENNAR 500Andréa LUCIANI 500Yasmine OUESLATI 500Marion ROUILLON 500Marion STAELENS 500Lisandra SANTELLI 500Océane RATABOUC 500TOTAL 12 500MONTANT AFFECTE …………………………….……………….12 500,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………..............378 289,47 Euros  ARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049968-DE-1-1Reçu le 24/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049966-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/691CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 18/164AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantadoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse, VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAider le sport(SGCE – RAPPORT N° 2763)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  conformément  au  tableau  ci-joint  lescrédits inscrits à la rubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049966-DE-1-1Reçu le 24/10/19 ORIGINE : BP+ BS 2019 PROGRAMME : N 4514 C  MONTANT DISPONIBLE :..........................................................3 169 315 eurosMONTANT AFFECTE :..................................................................304 000 euros Conformément au tableau de répartition ci-dessous (9 dossiers) « Ligues et comités » - Saison sportive 2019 / 2020N° Ligues et Comités Supports juridiques Montants 20191 Ligue Corse de Basket Convention n°19-DJS-33 50 000 €2 Comité  Régional  Corse  deGymnastique Convention n°19-DJS-34 46 000 €3 Ligue Corse de Handball Convention n°19-DJS-35 50 000 €4 Ligue Corse de Judo Convention n°19-DJS-36 60 000 €5 Ligue Corse de Karaté Convention n°19-DJS-37 20 000 €6 Ligue Corse de Rugby Convention n°19-DJS-38 53 000 €7 Ligue Corse de Kick Boxing Arrêté 5 000 €8 Ligue Corse de Squash Arrêté 10 000 €9 Comité 2A USEP Arrêté 10 000 €TOTAL A AFFECTER : 304 000 €DISPONIBLE A NOUVEAU :......................................................2 865 315 eurosARTICLE   2 : APPROUVE les conventions telles que figurant en annexe.ARTICLE   3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-049966-DE-1-1Reçu le 24/10/19 AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050030-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/692CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Lauda GUIDICELLILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV- IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/101 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation  du  règlement  transitoire  des  aides  en  faveur  de  la  jeunesseinsulaire,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAides en faveur de la jeunesse(SGCE – RAPPORT N° 2773)ARTICLE   PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050030-DE-1-1Reçu le 24/10/19  ORIGINE B.P 2019                                                                 PROGRAMME N4521CMONTANT DISPONIBLE…………………………………………...378 289,47 Euros AIDE AU MILIEU ASSOCIATIFNom de la structure SubventionaccordéeCollectif des victimes du 5 mai 1992Organisation  et  mise  en  place  de  la  3ème  Journée  d'étudeautour de la thématique :" Sport et société" 1 000 €Association Familiale du Fium’altuMise en place de séances de natation en piscine 5 000 €Association Familiale des Rives du Fium’orbu (AFARIF)Mise en place d'ateliers socio-éducatifs et sorties thématiquesen plaine orientale sud 2 000 €TOTAL 8 000 €MONTANT AFFECTE………………………………………………….8 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU………………………………….……..370 289,47 EurosARTICLE 2 La présente délibération sera publiée au recueil  des actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050221-DE-1-1Reçu le 24/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/693CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille dix neuf, le  vingt deux octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni  à  Corti,  sous  la  présidence  de  M.  Gilles  SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/164 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantadoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAider le sport(SGCE – RAPPORT N° 2783)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191022-050221-DE-1-1Reçu le 24/10/19 ORIGINE : BP+ BS 2019 PROGRAMME : N 4514 C(Fonctionnement)MONTANT DISPONIBLE :.................................................2 865 315 eurosMONTANT AFFECTE :..........................................................148 450 eurosDispositif « Projet d’Animation et de Développement »1er rapport 2019 – 38 dossiers(Tableau de répartition en annexe)DISPONIBLE A NOUVEAU :..............................................2 716 865 eurosARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050921-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/694CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECommande Publique(SGCE – RAPPORT N° 2808)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050921-DE-1-1Reçu le 31/10/19 rubrique COMMANDE PUBLIQUE :ORIGINE BP 2019             PROGRAMME N6155BMONTANT D’AE DISPONIBLE………………………………………………..110 000 €Frais d’insertion presseMONTANT A AFFECTER ……………………………………..……………….110 000 €Disponible après ……………………………………………………………………....0 €ORIGINE BP 2019                             PROGRAMME N6155CMontant d’AE disponible ………………………………………………………..130 000 €Frais d’insertion presseMontant à affecter ……………………………………………………………….130 000 €DISPONIBLE APRES ……………………………………………………………………0 €ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051001-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/695CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mai 2018portant  adoption  du règlement  budgétaire  et  financier  de  la  Collectivité  deCorse, VU la  délibération  n°19/280  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  en  date  du  26septembre  2019  portant  approbation  du  budget  supplémentaire  de  laCollectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEEtude transfert tutelle(SGCE – RAPPORT N° 2820)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051001-DE-1-1Reçu le 31/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : BS 2019           PROGRAMME : N6123C « ETUDES »MONTANT DISPONIBLE…………………………………...……………..250 000 eurosEtude du transfert de la tutelle des Chambres de  Commerce et d’Industrie  et desChambres des Métiers et de l’Artisanat de Corse vers la Collectivité de Corse.MONTANT AFFECTE……………………………………………….……....250 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU…………………….…………………………………0 eurosARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050711A-DE-1-1Reçu le 05/11/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/696CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Saveriu  LUCIANI,Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°C (2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020, et1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050711A-DE-1-1Reçu le 05/11/19 autorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes,VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU la reconduction de l’appel à projets « Ecole Numérique » du 26 mai 2016, dansle cadre du programme «PO FEDER-FSE Corse 2014-2020 »,VU la reconduction de l’appel à projets «Médiation Numérique» du 26 mai 2016,dans le cadre du programme «PO FEDER-FSE Corse 2014-2020 »,VU l’appel à projets «Plateforme de Service e-santé» du 30 octobre 2018, dans lecadre du programme «PO FEDER-FSE Corse 2014-2020 »,VU l’avis favorable du COREPA en date du 2 octobre 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 2790)2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050711A-DE-1-1Reçu le 05/11/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter les crédits FEDER suivants : SECTEUR : Affaires EuropéennesORIGINE : B.P 2019PROGRAMME : PO FEDER-FSE 2014-2020                   N 2322 C (Investissement)MONTANT DISPONIBLE :………………………………………………..10 293 831,95 €Domaine Aménagement Numérique : _ Commune d’Oletta : « Ateliers de médiation numérique –      Commune d’Oletta – AAP MEDNUM 2019/2020 » - …………………………7 584,22 €Synergie n°CO0022243_ Ligue de l’enseignement de Haute-Corse : « Ateliers de médiation numérique – Ligue de l’enseignement de Haute-Corse :………………… 10 423,88 €AAP MEDNUM 2019/2020 » - Synergie n°CO0022641_ Association ALPHA : « Ateliers de médiation numérique – Association ALPHA – AAP MEDNUM 2019/2020 » - Synergie n° CO0022713 :……...16 073,55 €_ Association Opra A Leccia Comité de Quartier : « Ateliers de médiation numérique – Association OLCQ   – AAP MEDNUM :……………38 324 €2019/2020 » - Synergie n° CO0022230_Syndicat Mixte du Giussani : « Ateliers de médiation numérique – Syndicat Mixte du Giussani  – AAP MEDNUM 2019/2020 » :…………..35 559,50 €- Synergie n° CO0022649_ Association Canton de Calenzana.com : « Ateliers de médiation numérique – Association Canton de Calenzana  – AAP :………………… 28 008,40 €MEDNUM 2019/2020 » - Synergie n° CO0022648_ Association Corse Mobilité Solidaire : « Ateliers de médiation numérique – Association Corse Mobilité Solidaire :…………….38 300 €– AAP MEDNUM 2019/2020 » - Synergie n° CO0022653_ Communauté de Communes de l’Alta Rocca : « Numérisation des écoles de l’Alta Rocca » :………………………………34 031,13 €Synergie n° CO0024392_Commune de A Ghisunaccia : « Installation d’équipement numérique sur l’ensemble du groupe scolaire de A Ghisonaccia » :……….48 805 €- Synergie n° CO0024402_ SIVOM de la Gravona : « Finalisation de l’équipement 3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050711A-DE-1-1Reçu le 05/11/19 numérique des écoles du SIVOM » - Synergie n° CO0024406 :………… 10 412,32 €_ SIVOS e Cinque Pieve di Balagna : « Ecoles rurales à l’heure du numérique » - Synergie n° CO0024413 :…………………………………10 127,45 €TOTAL A AFFECTER     : ……………………………………………………… 277 649,45 €DISPONIBLE A NOUVEAU     :……………………………………………..10 016 182,30 €ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050937-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/697CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le règlement (UE) n.1299/2013 du Parlement Européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions particulières relatives à la contribution duFonds  européen  de  développement  régional  à  l’objectif  «  Coopérationterritoriale européenne »,VU le règlement (UE) n.1301/2013 du Parlement Européen et du Conseil  du 17décembre 2013 relatif au Fonds européen de développement régional et auxdispositions  particulières  relatives  à  l’objectif  «  Investissement  pour  lacroissance et l’emploi »,VU le règlement (UE) n. 1303/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17décembre 2013  portant dispositions communes relatives au fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  générales  etapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affaires1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050937-DE-1-1Reçu le 31/10/19 maritimes et la pêche,VU le  règlement  délégué  (UE)  n.481/2014  de  la  Commission  du  4  mars  2014complétant  le  règlement  (UE)  n.1299/2013  du  Parlement  européen  et  duConseil  en  ce  qui  concerne  règles  particulières  concernant  l'éligibilité  desdépenses pour les programmes de coopération,VU le règlement d’exécution (UE) n.288/2014 de la Commission du 25 février 2014fixant les règles concernant le modèle destiné aux programmes de coopérationprésentés au titre de l’objectif CTE,VU le programme de coopération Italie-France « Maritime » 2014/2020  approuvépar la Commission européenne avec Décision C (2015) 4102 du 11 juin 2015,VU la  décision  d’exécution  de  la  Commission  n.2014/388/UE  du  16  juin  2014établissant  la  liste  des  régions  et  des zones  éligibles  à  un  financement  duFonds européen de développement régional au titre des volets transfrontalierset transnationaux de l’objectif « Coopération territoriale européenne » pour lapériode 2014-2020,VU la  décision  d’exécution  de  la  Commission  n.2014/366/UE  du  16  juin  2014établissant la liste des programmes de coopération et indiquant le montant totaldu soutien apporté par le Fonds européen de développement régional à chaqueprogramme relevant de l’objectif « Coopération territoriale européenne »pour lapériode 2014-2020,VU la  délibération  de  l’exécutif  de  la  Région  Toscane,  Autorité  de  Gestion  duProgramme, n.627 du 18 mai 2015 qui ratifie la composition du Comité de Suividu  programme  de  coopération  Transfrontalière  Italie-France  “Maritime”2014/2020,VU la  loi  n.2014-58  du  27  janvier  2014  relative  à  la  modernisation  de  l’actionpublique territoriale et d’affirmation des métropoles,VU le  décret  n.2015-792  du  29  juin  2015  relatif  à  l’autorité  nationale  pour  lesprogrammes  de  coopération  territoriale  européenne  et  le  programme  decoopération transfrontalière en matière de politique de voisinage pour la période2014-2020,VU l’arrêté du 18 septembre 2014 portant désignation des préfets coordonnateurspour les programmes de coopération territoriale européenne transfrontaliers ettransnationaux et  de  coopération  transfrontalière  en matière  de politique devoisinage,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant approbation du budget primitif de la collectivité de Corse pour l’exercice2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE2

Recueil publié le 18/11/2019

491



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050937-DE-1-1Reçu le 31/10/19 Italie France Maritime(SGCE – RAPPORT N° 2818)ARTICLE PREMIER : DECIDE l’affectation  des  crédits  pour  des prestations  decertification  des  dépenses  dans  le  cadre  du  programmeeuropéen Interreg Italie-France Maritime 2014-2020.SECTEUR : Affaires EuropéennesORIGINE : B.P 2019PROGRAMME : Objectif 3 Italie France MaritimeNouveau programme : N2213 C (Fonctionnement)MONTANT DISPONIBLE :……………………………… 50 000 eurosMONTANT AFFECTE …………………………….. 30 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………. 20 000 eurosARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050721-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/698CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C (2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse en date du 17 septembre1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050721-DE-1-1Reçu le 31/10/19 2015 portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020,et  autorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes,VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité desdépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2019,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU l’avis favorable du COREPA en date du 15 mai 2019,VU l’avis favorable du COREPA en date du 2 octobre 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 2804)ARTICLE PREMIER : DECIDE de d’affecter les crédits FEDER suivants : SECTEUR : Affaires EuropéennesORIGINE : B.P 2019PROGRAMME : PO FEDER-FSE 2014-20202
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050721-DE-1-1Reçu le 31/10/19 Programme : N 2322 C (Investissement) MONTANT DISPONIBLE :  ……………………………………………..10 016 182,30 €Domaine Action Economique : Commune de Vighjaneddu : « construction d’unepépinière d’entreprises», synergie n°CO0022305………………………….480 000,00 €TOTAL domaine Action Economique :……………………………………480 000,00 €TOTAL A AFFECTER : ……………………………………………………….480 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………………9 536 182,30 €ARTICLE 2     : DECIDE de d’affecter les crédits de la Collectivité de Corse suivants : SECTEUR : Action EconomiqueORIGINE : B.P 2019PROGRAMME : Actions RégionalesProgramme : N 2131 C (Investissement) MONTANT DISPONIBLE :   ……………………………………………….4 680 197,57 €Commune de Vighjaneddu : « construction d’une      ……………………..240 000,00 €pépinière d’entreprises», synergie n°CO0022305 TOTAL A AFFECTER :………………………………………………………..240 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………………4 440 197,57 €ARTICLE   3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifsde la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050721-DE-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050728-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/699CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C (2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse en date du 17 septembre1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050728-DE-1-1Reçu le 31/10/19 2015 portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020,et  autorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes,VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice2019,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU l’appel à projet « Rénovation énergétique globale et performante des logementssociaux ou tertiaires », VU l’avis favorable du COREPA en date du 2 octobre 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 2805)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter les crédits FEDER suivants : SECTEUR : Affaires EuropéennesORIGINE : B.P 2019 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050728-DE-1-1Reçu le 31/10/19 PROGRAMME : PO FEDER-FSE 2014-2020Nouveau programme : N 2322 C (Investissement) MONTANT DISPONIBLE   : …………………………………………….9 536 182,30 €Domaine Energie: _ LOGIREM : Réhabilitation des 5 Résidences de la ZAC du Finosello à Aiacciu - 496 logements :…………………………. 3 265 744 € N° synergie CO0023242  _ SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE DE LA CORSE-DU-SUD : Rénovation de l’éclairage public de :……………… 1 946 210 €46 communes en Corse-du-Sud  N° synergie CO0024366   TOTAL domaine Energie :…………………………………………………5 211 954 €TOTAL A AFFECTER :……………………………………………………… 5 211 954 €DISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………………4 324 228,30 €ARTICLE   2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifsde la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051010-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/700CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051010-DE-1-1Reçu le 31/10/19 VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/562CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Pré-Corepa le 23 octobre2019,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 2825)2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051010-DE-1-1Reçu le 31/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 1.1, 4.1.1, 4.1.2, 4.2.1, 4.3.2, 6.1, 6.4.2, 8.5,11.1 et 13 telles que précisées dans les tableaux 1 à 10 ci-joints.ARTICLE 2 : DECIDE  de déprogrammer en totalité les opérations d’aideau  titre  des  sous-mesures  6.4.2,  10.1  et  11.1  du  PDRCconformément aux tableaux 9, 11 et 12 ci-joints.ARTICLE 3 : ACCEPTE les  demandes  d’avenants  au  titre  des  sous-mesures 1.1 et 4.1.2 conformément aux notes de l’ODARCci-jointes.ARTICLE 4 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2019 conformément au tableau 10 ci-joint.ARTICLE 5 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2019 interviendront dès que le coefficientstabilisateur  final  aura  été  fixé  et  validé  par  le  ConseilExécutif.ARTICLE 6 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   7 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-049999-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/701CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019, VU la délibération n° 19/280AC de l’Assemblée de Corse du  26 septembre 2019portant  approbation  du  budget  supplémentaire de  la  Collectivité  de  Corse  pour l’exercice 2019,CONSIDÉRANT l’appel à cotisation en date du 30 novembre 2018,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-049999-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEComité de massif(SGCE – RAPPORT N° 2767)ARTICLE PREMIER : APPROUVE le  renouvellement  de  la  cotisation  annuelleauprès  de  l’Association  Nationale  des  Elus  de  Montagne,pour un montant total  de  27  834 €, imputé sur les créditsinscrits au programme 3133 C, opération 3133.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051256-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/702CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’article L.215-1 du Code de l’Education,VU la délibération  n° 10/206AC  de l’Assemblée de Corse du 25 novembre 2010portant sur la contractualisation entre la Collectivité Territoriale de Corse et lesétablissements d’enseignement du second degré,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051256-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSETechnologies nouvelles(SGCE – RAPPORT N° 2846)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :AMENAGEMENT NUMERIQUE EPLE - INVESTISSEMENTORIGINE : BS 2019 PROGRAMME : N4124CMontant disponible :……………………………………………………………..200 000 €Affectation pour l’acquisition des fournitures, la réalisation des études et des travauxnécessaires au maintien en état de fonctionnement des réseaux informatiques ettéléphonie  des  EPLE  (câblage,  éléments  actifs,  armoires  de  brassage,…),essentiellement sur la base des accords-cadres passés pour ce type de prestations.Montant affecté :………………………………………………………………….200 000 €Disponible à nouveau :………………………………………………………………….0 €ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051261-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/703CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’article L.215-1 du Code de l’Education,VU la  délibération  n°10/206AC  de l’Assemblée de Corse du 25 novembre 2010portant sur la contractualisation entre la Collectivité Territoriale de Corse et lesétablissements d’enseignement du second degré,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051261-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEHygiène alimentaire(SGCE – RAPPORT N° 2847)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :RESTAURATION SCOLAIRE – INVESTISSEMENTORIGINE : BS 2019 PROGRAMME : N4126CMontant disponible : ……………………………………………………………300 000 €Affectation pour l’acquisition des fournitures, la réalisation des études et des travauxnécessaires au maintien en état de fonctionnement des équipements des cuisines etdes réfectoires des EPLE, essentiellement sur la base des accords-cadres passéspour ce type de prestationsMontant affecté : ………………………………………………………………..300 000 €Disponible à nouveau :…………………………………………………………………0 €ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-048795-CC-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/704CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU le Code de l’action sociale et des familles (article L. 451.1 et suivants),VU la délibération n° 18/023 AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier2018  portant  délégation  d’attributions  au  Président  du  Conseil  exécutif  deCorse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mai 2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 mars 2019portant adoption du budget de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse en date du 26 septembre2019 portant adoption du budget supplémentaire de la Collectivité de Corsepour l’exercice 2019, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-048795-CC-1-1Reçu le 31/10/19 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 2722)ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscritsà la rubrique : ORIGINE : B.S. 2019 PROGRAMME : FORMATION SANITAIRE ET SOCIALE                N° N4114C FCTMONTANT DISPONIBLE….……………………………………………..4 212 000 Euros- IFRTS Corse : Financement d’une année supplémentaire (redoublement)………………………..……………………………………...41 850 Euros- 4ème année formation Diplôme d’Educateur   Spécialisé (DEES) :………………………………………………………….13 950 Euros- 4ème année formation Diplôme d’Assistant de   Service Social (DEASS) :…………………………………………………..18 600 Euros- 4ème année formation Diplôme d’Educateur de   jeunes Enfants (DEEJE) :………………………………………………….. 9 300 EurosMONTANT DISPONIBLE………………………………………………...1 052 190 eurosMONTANT AFFECTE…………………………………………………...……41 850 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………..1 010 340 eurosARTICLE 2 :                 Le présent  arrêté sera publié  au recueil  des actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
2

Recueil publié le 18/11/2019

510



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-048795-CC-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050538-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/705CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation de budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 septembre2019 approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour lapériode 2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relativesqui en découlent,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050538-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 2796)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.S. 2019PROGRAMME : N° N4115C AEDMONTANT DISPONIBLE…………………………………………….1 176 636 EurosMESURE 6-1 :BAILLYCASAMARTEDARTOISDEROUICHIDILHUITEL KOUNANIFARINACCIMASTIOMUSSOOTTAVI NEDELECRECCOSATTISILVANITRENIER ORSINI TROGI ZAHNOUNZOUAGHIZOUAGHI
EmmaMarcu AntoneMagwaAnissaChrisDouniaFloraCoralieLeria MarieNicolasLauraNicolasPhillippeGhjuvan BattistaJackyChaymaeSabriSami

1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 000 €1 500 €1 500 €1 500 €1 000 €1 000 €
MONTANT AFFECTE ……………………………………………………..25 500 Euros2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050538-DE-1-1Reçu le 31/10/19 DISPONIBLE A NOUVEAU …………………………………………..1 151 136 EurosARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050550-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/706CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation de budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 septembre2019 approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour lapériode 2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relativesqui en découlent,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050550-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 2799)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.S. 2019PROGRAMME : N° N4115C AEDMONTANT DISPONIBLE……………………………………………….1 151 136 EurosUniversité de Corse Mesure 7 « Aide à la mobilité internationale pour les étudiantsen formation initiale inscrits à l’Université de Corse »…………………300 000 EurosUniversité de Corse Mesure 9 « Aide à la mobilité géographique pour les étudiantsinscrits en formation initiale à l’Université de Corse »…………………150 000 EurosMONTANT AFFECTE …………………………………………………….450 000 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………...701 136 EurosARTICLE 2 : APPROUVE les  deux  conventions  entre  l’Université  deCorse  et  la  Collectivité  de  Corse  telles  que  jointes  enannexe.ARTICLE   3 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050559-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/707CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation de budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,VU la délibération n°19/317  AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050559-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 2800)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.S. 2019PROGRAMME : N° N4115C - AED   MONTANT DISPONIBLE……………………………………………..….701 136 eurosMONTANT A AFFECTER Association « GIRANDULONI » :Projet autour de la valorisation et de la commercialisation des produits insulaires à l’international………………9 000 eurosAssociation « MED’IN CORSE » :Projet de rallye nautique étudiant et solidaire……………………………………………………………………………….….3 000 eurosMONTANT AFFECTE ……………………………………………….……..12 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………...689 136 eurosARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050567-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/708CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation de budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 septembre2019 approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour lapériode 2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relativesqui en découlent,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050567-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 2801)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.S. 2019PROGRAMME : N° N4115C - APD  MONTANT DISPONIBLE………………………..……………………1 000 000 EurosMONTANT A AFFECTER CROUS DE CORSEConstruction d’une résidence universitaire sur Corti « Sambucucciu d’ALANDU » …………..……….………………1 000 000 EurosMONTANT AFFECTE …………………………………………………1 000 000 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………….…….0 EurosARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.  AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050825-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/709CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du  26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEEquipement GLE scientifique 2nd(SGCE – RAPPORT N° 2810)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050825-DE-1-1Reçu le 31/10/19 ARTICLE PREMIER : APPROUVE le  présent  rapport  « Plan  complémentaired’équipement  des  établissements  publics  locauxd’enseignement (EPLE) au titre de l’année scolaire 2019-2020 ».ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.S 2019 :         PROGRAMME : N4129CMONTANT DISPONIBLE :................................................................1 670 070 eurosPlan Complémentaire d’Equipement des EPLEMONTANT AFFECTE...........................................................................158 600 eurosOpération - Dotations 2019 EPLE 18 200 €Culleghju Léon Boujot Purtivechju 5 000 €Liceu Laetitia Bonaparte Aiacciu 3 900 €Liceu Jean-Paul de Rocca Serra Purtivechju 6 000 €Liceu marittimu JACQUES FAGGIANELLI Bastia 3 300 €Opération - Subventions 2019 EPLE 140 400 €Culleghju di u Stilettu Aiacciu 14 000 €Culleghju di Fiumorbu I Prunelli di Fiumorbu 16 400 €EREA Aiacciu 20 000 €Liceu marittimu JACQUES FAGGIANELLI Bastia 70 000 €Liceu Giocante de Casabianca Bastia 20 000 €DISPONIBLE A NOUVEAU...............................................................1 511 470 eurosARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050825-DE-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050854-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/710CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU la convention cadre entre l’Etat, la Collectivité de Corse et l’Université de Corseen date du 30 janvier 2004,VU la délibération n° 18/023 AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier2018  portant  délégation  d’attributions  au  Président  du  Conseil  Exécutif  deCorse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse en date du 30 mai 2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  19/077  AC du 28/03/19  de l’Assemblée  de Corse  portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/219 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 juin 2019approuvant la convention tripartite d’application entre l’Etat, la Collectivité deCorse et l’Université de Corse pour la période 2018-2022 et relative à l’offre de1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050854-DE-1-1Reçu le 31/10/19 formation supérieure pour la période 2018-2022, VU la  convention  d’application  tripartite  entre  l’Etat,  la  Collectivité  de  Corse  etl’Université de Corse pour la période 2018-2022 en date du 18 juillet 2019,VU la  délibération  n°19/280  AC  du  26/09/19  de  l’Assemblée  de  Corse  portantapprobation  du  budget  supplémentaire  de  la  Collectivité  de  Corse  pourl’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMatrice Université de Corse(SGCE – RAPPORT N° 2813)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.S 2019         PROGRAMME : N4117C  AEMONTANT DISPONIBLE……………………………………………….25 362 000 eurosUniversité de Corse Matrice Section fonctionnement 2019MONTANT AFFECTE………………………………………………….......157 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………25 205 000 eurosORIGINE : B.P/ B.S 2019       PROGRAMME : N4117C  APMONTANT DISPONIBLE……………………………………………...18 545 000 eurosUniversité de Corse Matrice Section investissement 2019MONTANT AFFECTE………………………………………………….3 700 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………….14 845 000 eurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050854-DE-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050436-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/711CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019, VU l’arrêté n°19/182 CE du 14 mai 2019 portant individualisation de l’AP votées auprogramme 3216B « Littoral »,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSELittoral(SGCE – RAPPORT N° 2793)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050436-DE-1-1Reçu le 31/10/19 ARTICLE PREMIER : DECIDE de désaffecter et réaffecter ainsi qu’il suit les créditsinscrits à la rubrique :ORIGINE : B.P. 2019                 PROGRAMME : 3216BMONTANT DISPONIBLE AVANT MONTANT DESAFFECTE 
 Opération : « Accueil, sensibilisation, communication et valorisation des espaces naturels (code VALOREN)MONTANT AFFECTE……………………………………………..
 Organisation de patrouilles équestres dans l’Agriate

0 €10 135 €10 135 €DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………….. 0 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de laCollectivité de Corse.
AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente

Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-045548-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/712CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier2018  portant  délégation  d’attributions  au  Président  du  Conseil  exécutif  deCorse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portant approbation du budget primitif 2019 de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire 2019 de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-045548-DE-1-1Reçu le 31/10/19 Voirie départementale(SGCE – RAPPORT N° 2450)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P/B.S 2019 PROGRAMME : N1121AMONTANT D’AP DISPONIBLE...........................................................17 071 252,03 €MONTANT D’AP A AFFECTER..........................................................14 273 000,00 € A ventiler sur les opérations suivantes : 

2

Recueil publié le 18/11/2019

530



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-045548-DE-1-1Reçu le 31/10/19 Opérations individualisées : initial en modification modifiéRA19A01 - Travaux de mise en securité d'hydraulque et d'accotement (MAPA de 10 000,00 € HT à 89 999,99 € HT) 1 800 000,00 € 200 000,00 € 2 000 000,00 €RA19A02 - Petits travaux d'investissement                                         (MAPA < 10 000,00 € HT) 600 000,00 € 100 000,00 € 700 000,00 €RA19A07 - Renforcement de chaussées                                                (MAPA > à 89 999,99 € HT) 3 000 000,00 € 400 000,00 € 3 400 000,00 €RA19A08 - Travaux d'aménagement des accotements et dépendances (MAPA > à 89 999,99 € HT) 1 800 000,00 € 400 000,00 € 2 200 000,00 €RA19A10 - RD 84 - confortement mur et buse Portu-Evisa 1 921,37 € 83 000,00 € 84 921,37 €S/TOTAL 7 201 921,37 € 1 183 000,00 € 8 384 921,37 €
RA19A15 - RD 72 - Section 1, lot 1 à 4 aménagement traversée de la CaldanicciaRA19A18 - RD 4 - Calibrage et rectification entre Veru et le col de Tartavellu 1 350 000,00 €RA19A19 - RD 157 - Reconstruction du pont de Caïtucoli - Missions de maîtrise d'œuvre 150 000,00 €RA19A20 - RD 2 - Confortement mur de soutènement dans la traversée d'Urbalaconu 45 000,00 €RA19A21 - RD 268 - Calibrage et rectification du tracé entre le carrefour RD 268/RD 148 et Santa Lucia di Tallà sur 5,5 km et sécurisation des carrefours RD 268/RD 148 et RD 268/RD 320 7 150 000,00 €RA19A22 - RD 302 - Travaux de reconstruction de la chaussée entre Pisciatellu et le Col de Bellevalle 4 000 000,00 €RA19A23 - Campagne 2019 remplacements de gardes corps 330 000,00 €S/TOTAL TOTAL

Affectations existantes Montant affecté TTC

Affectations nouvelles Montant affecté TTC

14 273 000,00 €13 090 000,00 €

65 000,00 €

MONTANT D’AP DISPONIBLE A NOUVEAU.....................................2 798 252,03 €ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-045548-DE-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

4

Recueil publié le 18/11/2019

532



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050110-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/713CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  18/200  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  juin  2018approuvant  le  règlement  transitoire  des  aides  aux  communes,intercommunalités et territoires de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050110-DE-1-1Reçu le 31/10/19 CONSIDERANT les demandes des maires parvenues à la Collectivité de Corse aucours  de  l’année  2019,  demandant  l’annulation  et  la  réintégration  desubventions dans la dotation quinquennale, dont la liste figure en annexe,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEEquipements collectifs communaux(SGCE – RAPPORT N° 2764)ARTICLE PREMIER : DECIDE de procéder à la désaffectation des subventions autitre de la dotation quinquennale et de la dotation école, ainsique  la  réintégration  des  crédits  au  titre  de  la  dotationquinquennale 2015/2019 des communes  conformément  autableau joint en annexe pour un montant de 138 027 €.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051212-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/714CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,VU le  décret  du  16 août  1901 portant  règlement  d’administration  publique pourl’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, VU l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyensdans leurs relations avec les administrations, modifié par la loi n°2014-856 du31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,VU la circulaire  du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre lespouvoirs publics et les associations, annexe I, point 4 venant en application dela loi 2000-321 du 12/04/2000,VU l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051212-DE-1-1Reçu le 31/10/19 VU la  délibération  n°18/396  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du  25 octobre  2018portant adoption du cadre d’intervention transitoire en faveur  du mouvementassociatif du domaine « Aménagement du Territoire »,VU la délibération n°18/462 AC de l'Assemblée de Corse du 29 novembre  2018approuvant le nouveau dispositif de relations aux associations et du règlementgénéral interne d'intervention d'aides au mouvement associatif,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie associative(SGCE – RAPPORT N° 2841)ARTICLE PREMIER : APPROUVE le soutien financier en faveur de l’association ACasa di  Piulaconi  au titre  de  ses activités  courantes  pourl’exercice 2019 pour un montant de 16 742 € constituant 4,56% de la dépense subventionnable fixée par l’association à367 500 € sur un budget prévisionnel de 375 000 €.ARTICLE 2 : AFFECTE cette subvention sur le programme tel que détailléci-dessous :ORIGINE : B.P 2019  PROGRAMME : N3131A (Fonctionnement)MONTANT DISPONIBLE ………………………………………………………170 475 €MONTANT TOTAL A AFFECTER……………………………………………….16 742 €DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………….153 733 €ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051212-DE-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-049971-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/715CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le code de l’action sociale et des familles,VU le code de la santé publique,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la convention de gestion du fonds de parentalité avec la Caisse d’AllocationsFamiliales (CAF) de Corse du sud, en date du 9 mars 2019, en application de ladélibération n°19/024 AC de l’Assemblée de Corse réunie le 21 février 2019autorisant le Président du conseil exécutif de Corse à signer ladite convention,VU la convention de gestion du fonds de parentalité avec la Caisse d’allocationsfamiliales (CAF) de Haute-Corse, en date du 9 mai 2019, en application de ladélibération n°19/135 AC de l’Assemblée de Corse du 15 avril 2019 autorisantle Président du conseil exécutif de Corse à signer ladite convention,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-049971-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations aide sociale à l'enfance(SGCE – RAPPORT N° 2765)ARTICLE PREMIER :APPROUVE l’individualisation,  telle  que  présentée  en  annexe,  de  22actions « réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents » (REAAP)d’un montant total  de 5 555 € pour l’année 2019, crédits du fonds de parentalitécogéré avec la CAF de Haute-Corse.ARTICLE 2     : APPROUVE l’individualisation,  telle  que  présentée  en  annexe,  de  10actions « contrats locaux d’accompagnement à la scolarité » (CLAS) d’un montanttotal de 8 000 € pour l’année 2019, crédits du fonds de parentalité cogéré avec laCAF de Corse-du-Sud.ARTICLE 3     :APPROUVE l’individualisation,  telle  que  présentée  en  annexe  de  23actions « contrats locaux d’accompagnement à la scolarité » (CLAS) d’un montanttotal de 9 445 € pour l’année 2019, crédits du fonds de parentalité cogéré avec laCAF de Haute-Corse.ARTICLE 4 :IMPUTE les crédits correspondants inscrits au budget de la Collectivité deCorse (programmes N 5151A et N5151B).ARTICLE 5 :Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-049971-DE-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-049779-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/716CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’article 30 de la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisationterritoriale de la République,VU l’article  19 de l’ordonnance n°2016-1561 du 21 novembre 2016 qui  fixe lesdispositions applicables en matière budgétaire et comptable pour l’année decréation de Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°18/023  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018,portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/200 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapprobation  du  règlement  transitoire  des  aides  aux  communes,intercommunalités et territoires de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-049779-DE-1-1Reçu le 31/10/19 VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019 ;VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,VU la délibération n°19/152 AC de l’Assemblée de Corse du 23 mai 2019 autorisantle Président du Conseil Exécutif de Corse à signer les partenariats à mettre enœuvre dans le cadre du 11ème programme d’intervention de l’Agence de l’EauRhône Méditerranée et Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProgramme AEP - Assainissement(SGCE – RAPPORT N° 2748)
ARTICLE PREMIER : APPROUVE la  1ère individualisation  des crédits  au  titre  del’accord  cadre entre l’Agence de l’eau et la Collectivité deCorse telle que figurant dans les tableaux en annexe. ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  auprogramme :ORIGINE : Budget 2019 (BP+BS)Programme N3144B (CISMONTE)Disponible……………………………………………………………………1 861 664,00 €Montant à affecter…………………………………………………………….691 192,00 €Disponible à nouveau……………………………………………………..1 170 472,00 €Programme N3144A (PUMONTE)Disponible……………………………………………………………………3 391 070,03 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-049779-DE-1-1Reçu le 31/10/19 Montant à affecter…………………………………………………………….113 645,00 €Disponible à nouveau……………………………………………………..3 277 425,03 €ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051032-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/717CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 18/164 AC de l’Assemblée de Corse en date du 31 mai 2018portant adoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-051032-DE-1-1Reçu le 31/10/19 Aider le sport(SGCE – RAPPORT N° 2827)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : BP 2019 PROGRAMME : N4514 CMONTANT DISPONIBLE :..........................................................2 187 365 eurosMONTANT AFFECTE :...............................................................1 007 000 eurosDispositif Aide aux Clubs évoluant en championnat nationalSaison 2019 / 2020 – 20 Clubs(Tableau de répartition annexé)DISPONIBLE A NOUVEAU :......................................................1 180 365 eurosARTICLE   2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050572-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/719CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2018,VU la délibération n° 18/164 AC de l’Assemblée de Corse en date du 31 mai 2018portant adoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050572-DE-1-1Reçu le 31/10/19 l’exercice 2019, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAider le sport(SGCE – RAPPORT N° 2803)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : BP 2019   PROGRAMME : N4514CMONTANT DISPONIBLE :..........................................................2 326 865 eurosMONTANT AFFECTE : ..................................................................139 500 eurosDispositif « aide à l’organisation de manifestations sportives »2ème rapport 2019 – 9 dossiers(Tableau de répartition en annexe)DISPONIBLE A NOUVEAU :......................................................2 187 365 eurosARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI

2

Recueil publié le 18/11/2019

547



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050269-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/720CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV- IVème Partie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/101 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation  du  règlement  transitoire  des  aides  en  faveur  de  la  jeunesseinsulaire,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAides en faveur de la jeunesse(SGCE – RAPPORT N° 2784)1

Recueil publié le 18/11/2019

548



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050269-DE-1-1Reçu le 31/10/19 ARTICLE   PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE B.P 2019                                      PROGRAMME N4521C FonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………..370 289,47 EurosGHJOVANI IN MOSSA - AIDES INDIVIDUELLESNom du candidat Bourse accordéeThomas ANDOLFODIESEL FILM  -  Projection  d'un  film  documentaire  sur  lemonde  de  la  musique  et  les  groupes  musicauxindépendants 5 000 €Stéphane QUILICII GIRANDULONI IN 4L - Participation au 4L TROPHY RAIDMAROC 2020 5 000 €Bastien CARACCIOLIAMORE CORSI E LIBERTA - Participation à des trails etdes courses à pied en Corse et participation au marathon deParis en avril 2020 2 500 €TOTAL 12 500 €MONTANT AFFECTE…………………………………………………….12 500,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………..……..357 789,47 EurosARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050429-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/721CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, VU la délibération n° 18/164 AC de l’Assemblée de Corse en date du 31 mai 2018portant adoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération  n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’année 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050429-DE-1-1Reçu le 31/10/19 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAider le sport(SGCE – RAPPORT N° 2791)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’attribuer  aux  clubs  évoluant  aux  clubsprofessionnels au titre de pour la  saison 2019 /  2020,  lessubventions suivantes : N° Discipline Clubs Niveau Subvention(€)1 Football ACA Football L 2 160 0002 Volley GFCA Volley Ball L A 180 000TOTAL: 340 000APPROUVE les conventions à signer jointes en annexe.ARTICLE   2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : BP + BS 2019 PROGRAMME : N4514 C  MONTANT DISPONIBLE :.................................................2 716 865 eurosMONTANT AFFECTE :.........................................................340 000 euros DISPONIBLE A NOUVEAU :..............................................2 383 135 eurosARTICLE   3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050429-DE-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050892-DE-1-1Reçu le 31/10/19
CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 19/722CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille dix neuf, le  vingt neuf octobre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  AIACCIU, sous la présidence de  M. Jean BIANCUCCI  en application desdispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivitésterritoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, FrançoisSARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1,VU le Code civil et notamment son article 2298,VU le Code monétaire et financier, et notamment son article R.221-19,VU la demande de l’Office Public  de l’Habitat  de la Collectivité de Corse du 7décembre 2018, sollicitant une garantie à hauteur de 100% pour l’accélérationdu programme d’investissement – tranche 2,VU le contrat de prêt n°89867 en annexe, signé entre l’Office Public de l’Habitatde la Collectivité de Corse, ci-après l’emprunteur et la Caisse des dépôts etconsignations  concernant  l’accélération  du  programme  d’investissement-tranche 2, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050892-DE-1-1Reçu le 31/10/19 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEHabitat logement(SGCE – RAPPORT N° 2816)ARTICLE PREMIER  : ACCORDE la garantie à hauteur de 100%, soit  500 000 €,pour  le  remboursement  d’un  prêt  n°89867,  souscrit  parl’emprunteur  l’Office public de l’habitat de la Collectivité deCorse,  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  etconditions du contrat de prêt n°89867 constitué d’une seuleligne de prêt PHB, tel que figurant en annexe et faisant partieintégrante de la présente délibération.ARTICLE 2: La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  duréetotale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ciet porte sur l’ensemble des sommes contractuellement duespar  l’emprunteur  dont  il  ne  serait  pas  acquitté  à  la  dated’exigibilité.Sur notification de l’impayé, par simple lettre de la Caissedes dépôts et Consignations, la  Collectivité s’engage dansles meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour sonpaiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sansjamais  opposer  le  défaut  de  ressources nécessaires  à  cerèglement.La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée duprêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantespour couvrir les charges du prêt.ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20191029-050892-DE-1-1Reçu le 31/10/19 AIACCIU, le 29 octobre 2019 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente
Gilles SIMEONI
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  AVISU CESEC 2019-571 AVIS CESEC 2019-57  Relatif au Rilativu à u  
L’élaboration du règlement des aides et des actions sociales et médico-sociales de Corse (établissements et services), 

L’appruntera di u rigulamentu di l’aiuti suciali è medicusuciali di Corsica (stabilimenti è servizii)   Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 07 octobre 2019 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur 
l’élaboration du règlement des aides et des actions sociales et médico-sociales de Corse (établissements et services) ; Vistu a lettera di prisentazione di u 7 d’ottobre 2019 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica 
chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à 
l’appruntera di u rigulamentu di l’aiuti suciali è medicusuciali di Corsica (stabilimenti è servizii)  Après avoir entendu les services de la Direction Générale Adjointe en charge des affaires sociales et sanitaires,  
Dopu intesu i servizii di a Direzzione Generale Aghjunta in carica di l’affari suciali è sanitarii,   Sur rapport de Jean-Pierre CLEMENTI, pour la commission « Précarité, solidarités, santé, cohésion sociale et habitat sport et vie associative » ;    
À nant’à u raportu di Jean-Pierre CLEMENTI pè a Cummissione « precarietà - sulidarità, salute, cuesione suciale è abitatu ; sport è vita assuciativa » ;  Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 22 octobre 2019 à Ajaccio, 

Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria u 22 di ottobre di u 2019, in Aiacciu 
Prununzia l’avisu chì seguita                                                            1 Adopté à l’unanimité  Résultats du vote Votants : 42 Pour : 42  
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 Le 29 janvier 2019, le CESEC de Corse a pris acte, avec réserves, des dispositifs proposés pour "L'élaboration des règlements d'aides et d'interventions sociales, médico-sociales et de santé de la Collectivité de Corse". Le 21 mai 2019, le CESEC de Corse a émis un avis favorable sur les propositions d'amendement du règlement portant sur les dispositions et principes généraux, d'une part, et sur les dispositions relatives à l'enfance et à la famille d'autre part. Le 25 juin 2019, le CESEC de Corse a pris acte des propositions de règlementation concernant 
l'action sociale de proximité ainsi que l’accueil collectif et individuel de la petite enfance. Le 23 juillet 2019, le CESECC de Corse a pris acte des dispositions règlementaires proposées relatives à l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, et les dispositions relatives aux actions de promotion de la santé et de la prévention sanitaire. Dans les avis précités, le CESECC a souligné à maintes reprises le caractère indispensable d'une concertation la plus large possible avec les acteurs, notamment associatifs, des différents secteurs concernés. De même, il a aussi rappelé le caractère indispensable de la réalisation des schémas directeurs tels qu'ils sont prévus par le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF). Dans la continuité des rapports précédemment soumis, il est demandé au CESECC de se prononcer sur les propositions de règlementation concernant les établissements et services sociaux et médico-sociaux. Le constat étant fait qu'un réel déficit en places d'hébergement pour les personnes porteuses de handicap existe sur l'ensemble du territoire de la Corse, le CESECC estime que les nouveaux dispositifs matérialisés notamment par le développement prochain de l'habitat inclusif ne seront pas suffisants pour répondre aux besoins. Il souhaiterait donc que la réflexion sur ce point continue parallèlement à celle sur l'habitat inclusif, afin d'apporter des solutions à cette problématique. Le CESECC attire, par ailleurs, l’attention sur le fait que dans certains établissements les conditions de travail sont difficiles et que les relations entre les salariés et la direction sont parfois très tendues. Le CESECC constate, tant dans les établissements que dans l’aide à domicile, des salaires très bas qui entrainent une paupérisation des personnels et diminuent encore l’attractivité des emplois proposés. Il est donc nécessaire de porter une attention particulière à la formation des personnels et à la valorisation, notamment salariale, de ces métiers qui sont les "Poor Jobs" de notre société. Dans ce cadre, comme dans son avis N°2019-47 du 23 juillet 2019, le CESECC réitère son affirmation qu'il serait nécessaire de mettre en place des formations qualifiantes en partenariat avec l'Università di Corsica, dans le droit fil de l'expérimentation menée en région parisienne à l'Université Diderot. Compte tenu des tarifs très élevés pratiqués dans les EHPAD, le CESECC souhaiterait que les 
procédures de mise en concurrence restent les plus transparentes possibles et qu’il soit tenu prioritairement compte du caractère social du public accueilli par ces structures. 
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Estimant qu'il existe en Corse un réel problème structurel dans le secteur de l'aide à domicile, le CESECC souhaiterait qu'une réflexion la plus large possible, axée sur la structuration et l'harmonisation, soit menée pour faire de la Corse un modèle dans ce domaine. Le CESECC prend acte du caractère règlementaire du rapport, qui vise à préciser les règles de 
financement et de contrôle, dans le cadre d’un outil socle, susceptible d’apporter une première réponse aux problématiques structurelles constatées dans le secteur. Enfin, le CESECC souhaite, par-delà l’objectif de la mise en conformité des règles administratives, que les besoins qui émergent dans ce secteur puissent être pris en charge par toute dotation complémentaire qui pourrait être mobilisée.   Le Président du CESEC,         Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  AVISU CESEC 2019-581 AVIS CESEC 2019-58  Relatif au Rilativu à u  
Rapport d’information sur la mise en œuvre de la politique en matière d’affaires européennes, de coopération territoriale et de relations internationales 

Raportu d’infurmazione nantu à a messa in opera di a pulitica in quantu à l’affari eurupei, a cuuperazione territuriale è e rilazione internaziunale (situazione à a fine di sittembre di u 2019  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 08 octobre 2019 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur le 
rapport d’information sur la mise en œuvre de la politique en matière d’affaires européennes, de coopération territoriale et de relations internationales ; Vistu a lettera di prisentazione di l’8 d’ottobre 2019 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica 
chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à u 
raportu d’infurmazione nantu à a messa in opera di a pulitica in quantu à l’affari eurupei, a cuuperazione territuriale è e rilazione internaziunale (situazione à a fine di sittembre di u 2019  Après avoir entendu Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l’Agence du Tourisme de la Corse, accompagnée de Laetitia SALINI, Directrice des affaires européennes et méditerranéennes, des relations internationales et des programmes contractualisés. Dopu intesu Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente di l’Agenza di u turisimu di a Corsica e Laetitia SALINI, Diretrice di l'affari europei, rilazione internaziunale  
Sur rapport d’Hélène DUBREUIL-VECCHI, pour la commission « Europe, relations internationales, euro région méditerranée, diaspora » ;    
À nant’à u raportu di Hélène DUBREUIL-VECCHI pè a Cummissione « Europa, rilazione internaziunale, Euroterritoriu Mediterraniu, spalluzera » ;                                                                1 Adopté à l’unanimité  Résultats du vote Votants : 44 Pour : 44  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 22 octobre 2019 à Ajaccio, 
Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria u 22 di ottobre di u 2019, in Aiacciu 

Prununzia l’avisu chì seguita  
A l’heure actuelle, les nouveaux dispositifs d’intervention dans le domaine des programmes européens sont en cours de discussion au niveau des instances de l’Union Européenne (UE) pour la période 2021-2027. Est également en phase de négociation, sur la période susvisée, le cadre financier pluriannuel. Dans son rapport n°2019/O2/319, la Collectivité de Corse présente le bilan des actions qu’elle a engagée dans le domaine des programmes européens sur la période 2014-2020. A travers celui-ci, la Collectivité de Corse met également en avant une véritable stratégie opérationnelle dans la phase de préparation des prochains programmes européens ; le rapport 
s’articule donc autour des 3 axes suivants : 1/ Assurer la pleine consommation des crédits européens dont bénéficie la Corse pour la période 2014-2020 : Le niveau de programmation et de certification du programme opérationnel FEDER-FSE sur 2014-2020 et du Programme de Développement Rural de la Corse (PDRC) se situe au-dessus de la 
moyenne nationale avec respectivement des taux s’établissant à 65 et 60%.  En ce qui concerne le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP), le taux de programmation est de 26%. Parallèlement à ces programmes, la Collectivité de Corse établit des relations internationales étroites avec de nombreuses régions européennes dans un souci de renforcement de sa compétitivité, de son attractivité, et de mise en valeur de ses atouts et savoir-faire (INTERREG, programme MED, programme IEV etc.). 
2/ Fixer une méthode de travail d’élaboration des programmes européens 2021-2027 pour garantir 
une mise en œuvre efficace et efficiente des fonds européens sur le territoire : 
A cet effet, la Collectivité de Corse précise qu’il conviendra de mobiliser au mieux les opportunités 
qu’offre la programmation 2021-2027 en tenant compte au plus près des spécificités et des besoins du territoire insulaire. Dans ce cadre, et afin d’impliquer au mieux tous les acteurs dans le processus des futurs programmes, un séminaire sera organisé, autour de dix ateliers thématiques (innovation et transformation économique intelligente, changement climatique, connectivité numérique, transports et mobilités durables etc.), le 13 novembre 2019 à Ajaccio ; séminaire associant la société civile. 
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Chaque atelier, outre la présentation du cadre des futurs programmes européens et du contexte 
territorial, travaillera à l’identification des enjeux et des actions prioritaires à mener d’ici 2027 sur le territoire Corse et recensera les orientations stratégiques sur les fonds européens disponibles pour la période. 3/ Renforcer le positionnement de la Collectivité de Corse au sein des instances européennes pour 
une prise en compte légitime et adaptée de l’insularité dans l’ensemble des politiques de l’Union européenne : La dimension insulaire doit être mieux prise en compte par les institutions européennes et cela doit 
faire l’objet d’un traitement spécifique dans les politiques et programmes européens à venir.  
La Collectivité précise, qu’en sus des actions de lobbying engagées depuis plusieurs années, des initiatives très concrètes ont été récemment mises en place afin de faire valoir nos spécificités : 

- Prise en compte des dispositions de l’article 174 TFUE reconnaissant les handicaps spécifiques subis par les îles et les régions de montagne (la Corse île-montagne est donc 
doublement concernée) avec la défense d’un statut propre aux îles et une meilleure prise en 
compte de la dimension insulaire dans l’ensemble des politiques publiques (défense du 
principe de continuité territoriale méditerranéenne et proposition d’insertion d’une clause 
d’insularité dans les politiques de l’Union Européenne) ; 

- Actions concernant la suppression de la règle des 150 kms (distance maximum entre deux régions maritimes pour être éligibles aux programmes de coopération territoriale européenne) pour les îles et défense de la coopération transfrontalière. Le CESECC émet un AVIS FAVORABLE au rapport d’information relatif à la mise en œuvre 
de la politique en matière d’affaires européennes, de coopération territoriale et de relations internationales. Le CESECC souligne les bons taux de programmation (supérieurs à la moyenne nationale) et de consommation des programmes FEDER-FSE et FEADER sur la période 2014-2020 ainsi que les actions de lobbying engagées, par la Collectivité de Corse, auprès des institutions européennes, afin de faire valoir les spécificités de notre territoire.  
Le CESECC note avec grande satisfaction, dans le cadre de l’élaboration des programmes européens pour la période 2021-2027, l’organisation d’un séminaire, le 13 novembre 2019 à AJACCIO, ouvert aux représentants de la société civile, et visant à élaborer un pré-diagnostic du territoire et à définir, de manière concertée, les grands défis pour la prochaine génération de programmes européens. 
Le CESECC attire l’attention, même si les dispositifs ont été fortement améliorés ces dernières années, sur les difficultés parfois rencontrées, par les petites structures associatives et 
entrepreneuriales (représentant 95% du tissu économique de l’île), dans le montage technique (ressources humaines, ingénierie) et financier des dossiers supports à leurs projets. Le CESECC propose de réfléchir à la faisabilité : 

Recueil publié le 18/11/2019

839



  

 

- De la création d’une structure dédiée qui viendrait, via un appui d’ingénierie, aider les porteurs de projets dans leurs démarches administratives ;  - De la mise en place d’un fonds visant à pratiquer des avances remboursables au bénéfice des 
porteurs de projets dans l’attente du déblocage des fonds européens ;   Le Président du CESEC,         Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  AVISU CESEC 2019-591 AVIS CESEC 2019-59  Relatif au Rilativu à u  Modification du décret n°2015-1967 du 18/12/2015 en vue de la mise en œuvre 
optimisée de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie de la Corse Mudifiche di u dicretu nu 2015-1967 di u 18/12/2015 pè a messa in opera uttimizata di a 

Prugrammazione Pluriannuale di l’Energia di a Corsica  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 10 octobre 2019 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur les modifications du décret n°2015-1967 du 18/12/2015 en vue de la mise en œuvre optimisée de la Programmation Pluriannuelle de l'Energie de la Corse ; Vistu a lettera di prisentazione di u 10 d’ottobre 2019 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica 
chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à e Mudifiche di u dicretu nu 2015-1967 di u 18/12/2015 pè a messa in opera uttimizata di a Prugrammazione Pluriannuale di l’Energia di a Corsica  Après avoir entendu Jean BIANCUCCI, Président de l’Agence d’Urbanisme et de l’Energie de la Corse, accompagné de Monsieur Alexis MILANO, Directeur Dopu intesu Jean BIANCUCCI, Presidente di l’Agenza d’acconciu durevule, d’urbanisimu è d’energia, e Alexis MILANO, Direttore  Sur rapport de Christian NOVELLA, pour la commission « Politiques environnementales, aménagement, développement des territoires et urbanisme » ;    
À nant’à u raportu di Christian NOVELLA, pè a Cummissione « Pulitiche ambientale, assestu di u territoriu è urbanisimu» ;                                                                1 Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés Résultats du vote Votants : 44 Abstentions : 5  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 22 octobre 2019 à Ajaccio, 
Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria u 22 di ottobre di u 2019, in Aiacciu 

Prununzia l’avisu chì seguita  
L’article 68 de la Loi Grenelle 2 prévoyait l’élaboration d’un Schéma Régional du Climat, de l’Air 
et de l’Energie (SRCAE) par le Président de Conseil Exécutif de Corse, en association avec les 
services de l’Etat. 
L'adoption du SRCAE de la Corse par l’Assemblée de Corse a eu lieu lors de la session extraordinaire des 19 et 20 décembre 2013. La Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE) est encadrée par les dispositions des articles L.141-1 à L.141-6 du code de l’énergie, modifiées par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. La Corse, bénéficiant du statut de Zone insulaire Non Interconnectée (ZNI) au réseau métropolitain français, dispose d'une législation spécifique et a, à ce titre, sa propre PPE. En 2015, donc, une matérialisation plus précise des orientations du SRCAE au travers d'actions concrètes, reprises dans la PPE, est intervenue. Il s'agissait de donner un nouvel élan aux Energies Renouvelables (EnR), en mettant en avant les aspects sécuritaires et les énergies spécifiques au territoire Corse. Le 4 juillet dernier, à l'occasion de la visite de Monsieur le Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire, la nécessaire réactualisation de la PPE a été abordée, notamment en termes de coûts et de prise en compte des progrès technologiques. Ces échanges ont abouti à un relevé de conclusions en 10 points. Le 3 octobre 2019, le Conseil de L'Energie, de l'Air et du Climat (CEAC) de Corse a approuvé à l'unanimité la nouvelle stratégie portée conjointement par la Collectivité de Corse et l'Etat, en reprenant le protocole en 10 points, portant sur les 3 éléments structurels suivants: 1. Massification des EnR, avec comme finalité une autonomie énergétique en 2050. 2. Une massification de la Maîtrise De l'Energie (MDE). 3. Une transition au gaz naturel, avec en particulier la mise en service de la nouvelle centrale thermique du Ricantu en 2023, avec un dimensionnement au plus près des besoins (112 MWatts). Ces nouvelles orientations nécessitent une modification du décret N°2015-1967 du 18/12/2015 sur la PPE, dont il convient d'amender les articles 6 et 9. Il convient également d'autoriser l'Agence d'Aménagement durable, d'Urbanisme et d'Energie 
(AAUE) de la Corse à signer une convention avec EDF, afin de permettre la mise en œuvre, conformément au relevé de conclusion en 10 points, des 6 mesures du cadre territorial de compensation :  

 Rénovation globale performante des logements collectifs, notamment sociaux ; 
 Rénovation globale performante des logements individuels (programme ORELI) ; 
 Rénovation de l’éclairage public ; 
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 Développement des EnR thermiques : filière bois énergie, filière solaire thermique « individuel » ; filière solaire thermique dans le « collectif » (notamment dans le secteur touristique). Appelé à se prononcer sur la signature de cette convention, le CESECC regrette qu'elle ne fasse pas partie des annexes du projet de délibération, afin de pouvoir en prendre connaissance avant de rendre son avis, au travers des actions précédemment citées.  Le CESECC prend acte que le nouveau dimensionnement de la future centrale du Ricantu à 112 MW tient compte de la MDE, et préconise que les économies ainsi réalisées soient utilisées pour les projets visant à la massification des EnR. Le CESECC prend note que le financement des études, notamment les études de faisabilité, sera possible dans le cadre des aides liées à l'Energie. Le CESECC souhaiterait que soit encouragée la poursuite des études sur l'hydroélectricité, ainsi que la réalisation d'une expertise sur les sites les plus opportuns susceptibles d'accueillir les différents types d'EnR. Plus largement, cela permettrait d'avoir un schéma global des études d'implantation de telle ou telle solution de production d'énergie, afin de pouvoir déterminer quels projets pourraient être réalisés en fonction des besoins, et d'éviter d'agir en réaction au rythme des projets qui émergent. Par ailleurs, en matière d'implantation des sites des projets, le CESECC estime qu'il conviendrait que les différents documents d'urbanisme intègrent systématiquement les possibilités de 
développement des EnR afin qu’il n’existe aucun blocage structurel dans la réalisation des projets. Le CESSEC émet le souhait que les structures de production d’énergie renouvelable tiennent 
compte de l’évolution démographique à l’horizon 2050 et soient dimensionnées en conséquence. Enfin, à l’occasion des débats à venir sur la révision de la PPE, le CESECC souhaite être associé à 
l’ensemble des travaux qui seront engagés et que soit abordé l'ensemble des problématiques environnementales connexes à la PPE. En conclusion, le CESECC émet un avis favorable au rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil Exécutif de la Corse.    Le Président du CESEC,         Paul SCAGLIA             
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